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Article L101-1du code de l’urbanisme (23 septembre 2015)

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de 

leurs compétences. 
(Q�YXH�GH�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�REMHFWLIV�GpÀQLV�j�O·DUWLFOH�/���������HOOHV�KDUPRQLVHQW�OHXUV�

prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace dans le respect réciproque 
de leur autonomie

Article L101-2  du code de l’urbanisme (23 septembre 2015)

'DQV� OH� UHVSHFW� GHV� REMHFWLIV� GX� GpYHORSSHPHQW� GXUDEOH�� O·DFWLRQ� GHV� FROOHFWLYLWpV�
SXEOLTXHV�HQ�PDWLqUH�G·XUEDQLVPH�YLVH�j�DWWHLQGUH�OHV�REMHFWLIV�VXLYDQWV��

���/·pTXLOLEUH�HQWUH��
a) les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;
E��OH�UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ��OH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�PDvWULVp��OD�UHVWUXFWXUDWLRQ�GHV�

HVSDFHV�XUEDQLVpV��OD�UHYLWDOLVDWLRQ�GHV�FHQWUHV�XUEDLQV�HW�UXUDX[��
F��XQH�XWLOLVDWLRQ�pFRQRPH�GHV�HVSDFHV�QDWXUHOV��OD�SUpVHUYDWLRQ�GHV�HVSDFHV�DIIHFWpV�

DX[� DFWLYLWpV� DJULFROHV� HW� IRUHVWLqUHV� HW� OD� SURWHFWLRQ� GHV� VLWHV�� GHV� PLOLHX[� HW�
paysages naturels ;

d) la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;
e) les besoins en matière de mobilité ;
���/D�TXDOLWp�XUEDLQH��DUFKLWHFWXUDOH�HW�SD\VDJqUH��QRWDPPHQW�GHV�HQWUpHV�GH�YLOOH��
���/D�GLYHUVLWp�GHV�IRQFWLRQV�XUEDLQHV�HW�UXUDOHV�HW� OD�PL[LWp�VRFLDOH�GDQV� O·KDELWDW��HQ�

SUpYR\DQW�GHV�FDSDFLWpV�GH�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�UpKDELOLWDWLRQ�VXIÀVDQWHV�SRXU�OD�
VDWLVIDFWLRQ��VDQV�GLVFULPLQDWLRQ��GHV�EHVRLQV�SUpVHQWV�HW�IXWXUV�GH�O·HQVHPEOH�GHV�
PRGHV�G·KDELWDW��G·DFWLYLWpV�pFRQRPLTXHV�� WRXULVWLTXHV�� VSRUWLYHV��FXOWXUHOOHV�HW�
G·LQWpUrW�JpQpUDO�DLQVL�TXH�G·pTXLSHPHQWV�SXEOLFV�HW�G·pTXLSHPHQW�FRPPHUFLDO��
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
pTXLOLEUpH� HQWUH� HPSORL�� KDELWDW�� FRPPHUFHV� HW� VHUYLFHV�� G·DPpOLRUDWLRQ�
GHV� SHUIRUPDQFHV� pQHUJpWLTXHV�� GH� GpYHORSSHPHQW� GHV� FRPPXQLFDWLRQV�
pOHFWURQLTXHV��GH�GLPLQXWLRQ�GHV�REOLJDWLRQV�GH�GpSODFHPHQWV�PRWRULVpV�HW�GH�
GpYHORSSHPHQW�GHV�WUDQVSRUWV�DOWHUQDWLIV�j�O·XVDJH�LQGLYLGXHO�GH�O·DXWRPRELOH��

4° La sécurité et la salubrité publiques ;
��� /D� SUpYHQWLRQ� GHV� ULVTXHV� QDWXUHOV� SUpYLVLEOHV�� GHV� ULVTXHV� PLQLHUV�� GHV� ULVTXHV�

WHFKQRORJLTXHV��GHV�SROOXWLRQV�HW�GHV�QXLVDQFHV�GH�WRXWH�QDWXUH��
���/D�SURWHFWLRQ�GHV�PLOLHX[�QDWXUHOV�HW�GHV�SD\VDJHV��OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�OD�TXDOLWp�GH�

O·DLU��GH�O·HDX��GX�VRO�HW�GX�VRXV�VRO��GHV�UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV��GH�OD�ELRGLYHUVLWp��
GHV�pFRV\VWqPHV��GHV�HVSDFHV�YHUWV�DLQVL�TXH�OD�FUpDWLRQ�� OD�SUpVHUYDWLRQ�HW� OD�
remise en bon état des continuités écologiques ;

��� /D� OXWWH� FRQWUH� OH� FKDQJHPHQW� FOLPDWLTXH� HW� O·DGDSWDWLRQ� j� FH� FKDQJHPHQW��
OD� UpGXFWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�GH�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH�� O·pFRQRPLH�GHV� UHVVRXUFHV�
IRVVLOHV��OD�PDvWULVH�GH�O·pQHUJLH�HW�OD�SURGXFWLRQ�pQHUJpWLTXH�j�SDUWLU�GH�VRXUFHV�
renouvelables.

Article L101-3 du code de l’urbanisme
/D� UpJOHPHQWDWLRQ� GH� O·XUEDQLVPH� UpJLW� O·XWLOLVDWLRQ� TXL� HVW� IDLWH� GX� VRO�� HQ� GHKRUV� GHV�

SURGXFWLRQV� DJULFROHV�� QRWDPPHQW� OD� ORFDOLVDWLRQ�� OD� GHVVHUWH�� O·LPSODQWDWLRQ� HW�
l’architecture des constructions.

La réglementation de l’urbanisme régit l’utilisation du sol sur l’ensemble du territoire fran-
oDLV��j�O·H[FHSWLRQ�GHV�FROOHFWLYLWpV�G·RXWUH�PHU�UpJLHV�SDU�O·DUWLFOH����GH�OD�&RQVWLWXWLRQ��
GH�OD�1RXYHOOH�&DOpGRQLH�HW�GHV�7HUUHV�DXVWUDOHV�HW�DQWDUFWLTXHV�IUDQoDLVHV��FRQIRUPp-
PHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�VSpFLÀTXHV�UpJLVVDQW�FHV�WHUULWRLUHV�

Article L101-3 du code de l’urbanisme (23 septembre 2015)

)RQW�O·REMHW�G·XQH�FRQFHUWDWLRQ�DVVRFLDQW��SHQGDQW�WRXWH�OD�GXUpH�GH�O·pODERUDWLRQ�GX�
SURMHW��OHV�KDELWDQWV��OHV�DVVRFLDWLRQV�ORFDOHV�HW�OHV�DXWUHV�SHUVRQQHV�FRQFHUQpHV��
1° L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d’urbanisme ;
2° La création d’une zone d’aménagement concerté ;
3° Les projets et opérations d’aménagement ou de construction ayant pour effet de 
PRGLÀHU�GH�IDoRQ�VXEVWDQWLHOOH�OH�FDGUH�GH�YLH��QRWDPPHQW�FHX[�VXVFHSWLEOHV�G·DIIHF-
WHU�O·HQYLURQQHPHQW��DX�VHQV�GH�O·�DUWLFOH�/��������GX�FRGH�GH�O·HQYLURQQHPHQW��RX�O·DFWL-
YLWp�pFRQRPLTXH��GRQW�OD�OLVWH�HVW�DUUrWpH�SDU�GpFUHW�HQ�&RQVHLO�G·(WDW��
4° Les projets de renouvellement urbain.

Article L151-2 du code de l’urbanisme (23 septembre 2015)
/H�SODQ�ORFDO�G·XUEDQLVPH�FRPSUHQG���
1° Un rapport de présentation ; 
2° Un projet d’aménagement et de développement durables ; 
3° Des orientations d’aménagement et de programmation ; 
4° Un règlement ; 
���'HV�DQQH[HV��
&KDFXQ�GH�FHV�pOpPHQWV�SHXW�FRPSUHQGUH�XQ�RX�SOXVLHXUV�GRFXPHQWV�JUDSKLTXHV��&HV�
documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 
DX[TXHOV�LO�V·DSSOLTXH�
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Avec 110 habitants au km2, la France est deux à trois fois moins dense que 
la Grande-Bretagne, l’Allemagne et l’Italie. Depuis les années soixante-
dix, nous avons privilégié un modèle de développement urbain basé sur 

le modèle pavillonnaire : une maison isolée au milieu de son terrain. La consé-
quence est que chaque année, plus de 600 km2 du territoire français sont ur-
EDQLVpV��VRLW�VL[�IRLV�OD�VXSHUÀFLH�GH�3DULV��(Q�YLQJW�DQV��OHV�VXUIDFHV�XUEDQLVpHV�
se sont accrues de 40 % tandis que la population n’augmentait que de 10 % 
! Entre 1990 et 1999, la population française a augmenté de 3 %, les surfaces 
consacrées à l’habitat individuel de 20 %, celles consacrées aux jardins et pe-
louses de 18 %. (Source : /D�ÀQ�GHV�SD\VDJHV��/LYUH�EODQF�GH�OD�)QVDIHU, 2004).

Mais au fait, qu’est-ce qu’un plan local d’urbanisme ? 

« Le plan local d’urbanisme (Plu) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle 
d’un groupement de communes (Epci) ou d’une commune, établit un pro-
MHW�JOREDO�G·XUEDQLVPH�HW�G·DPpQDJHPHQW�HW�À[H�HQ�FRQVpTXHQFH�OHV�UqJOHV�
générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré. Le Plu doit permettre 
l’émergence d’un projet de territoire partagé prenant en compte à la fois les 
SROLWLTXHV�QDWLRQDOHV�HW�WHUULWRULDOHV�G·DPpQDJHPHQW�HW�OHV�VSpFLÀFLWpV�G·XQ�WHU-
ritoire (Art. L.121-1 du code de l’urbanisme). Il détermine donc les conditions 
d’un aménagement du territoire respectueux des principes du développe-
ment durable en particulier par une gestion économe de l’espace et répon-
dant aux besoins de développement local. »
« Les atouts du nouveau plan local d’urbanisme décret relatif à la modernisa-
tion du contenu du plan local d’urbanisme a été publié le 29 décembre 2015. 
Ce décret s’attache à proposer aux élus, de nouveaux outils, au service de 
OHXU�FRPSpWHQFH�GH�SODQLÀFDWLRQ�HW�G·XUEDQLVPH��SRXU�OHV�DFFRPSDJQHU�HW�
les soutenir dans leur mission.
6RQ�HQMHX�SULQFLSDO�FRQVLVWH�j�UpSRQGUH�j�XQ�EHVRLQ�JpQpUDO�GH�FODULÀFDWLRQ��
de mise en cohérence et de lisibilité des règles d’urbanisme, pour en faciliter 
O·XWLOLVDWLRQ�HW�OD�WUDGXFWLRQ�RSpUDWLRQQHOOH��&H�GpFUHW�UpDIÀUPH�OH�OLHQ�HQWUH�OH�
SURMHW�GH� WHUULWRLUH�� OD� UqJOH�HW� VD� MXVWLÀFDWLRQ��SDU� OD� WUDGXFWLRQ�GHV�REMHFWLIV�
structurants auxquels doit répondre le Plu :
 le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale,
 la maîtrise de la ressource foncière et la lutte contre l’étalement urbain,
 la préservation et la mise en valeur du patrimoine environnemental, 

paysager et architectural.
Les nouveaux plans locaux d’urbanisme qui intégreront cette réforme dispo-
seront d’outils mieux adaptés aux diversités locales, aux opérations d’aména-
gement complexes mais aussi aux évolutions dans le temps de leur territoire. 
Ils pourront répondre au plus près aux aspirations des habitants et favoriser la 
qualité de leur cadre de vie, grâce à une assise réglementaire confortée. Il 
s’agit ainsi de redonner du sens au règlement du plan local d’urbanisme et 
de passer d’un urbanisme réglementaire à un urbanisme de projet. » (Source : 
Ministère du Logement et de l’Habitat durable, 2016).

1.1. Le plan local d’urbanisme

1.1.1.  Présentation du plan local d’urbanisme : objet et 
cadre juridique

Article L151-4  du code de l’urbanisme (23 septembre 2015)
/H�UDSSRUW�GH�SUpVHQWDWLRQ�H[SOLTXH�OHV�FKRL[�UHWHQXV�SRXU�pWDEOLU�OH�SUR-
MHW� G·DPpQDJHPHQW� HW� GH� GpYHORSSHPHQW� GXUDEOHV�� OHV� RULHQWDWLRQV�
d’aménagement et de programmation et le règlement.
Il s’appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques 
et démographiques et des besoins répertoriés en matière de dévelop-
SHPHQW�pFRQRPLTXH��GH�VXUIDFHV�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�DJULFROHV��GH�
GpYHORSSHPHQW�IRUHVWLHU��G·DPpQDJHPHQW�GH� O·HVSDFH��G·HQYLURQQH-
PHQW��QRWDPPHQW�HQ�PDWLqUH�GH�ELRGLYHUVLWp��G·pTXLOLEUH�VRFLDO�GH�O·KD-
ELWDW��GH�WUDQVSRUWV��GH�FRPPHUFH��G·pTXLSHPHQWV�HW�GH�VHUYLFHV�
,O�DQDO\VH� OD�FRQVRPPDWLRQ�G·HVSDFHV�QDWXUHOV��DJULFROHV�HW� IRUHVWLHUV�
DX�FRXUV�GHV�GL[�DQQpHV�SUpFpGDQW� O·DSSUREDWLRQ�GX�SODQ�RX�GHSXLV�
la dernière révision du document d’urbanisme et la capacité de den-
VLÀFDWLRQ�HW�GH�PXWDWLRQ�GH� O·HQVHPEOH�GHV�HVSDFHV�EkWLV��HQ� WHQDQW�
FRPSWH�GHV�IRUPHV�XUEDLQHV�HW�DUFKLWHFWXUDOHV��,O�H[SRVH�OHV�GLVSRVLWLRQV�
TXL�IDYRULVHQW�OD�GHQVLÀFDWLRQ�GH�FHV�HVSDFHV�DLQVL�TXH�OD�OLPLWDWLRQ�GH�OD�
FRQVRPPDWLRQ�GHV�HVSDFHV�QDWXUHOV��DJULFROHV�RX�IRUHVWLHUV��,O�MXVWLÀH�OHV�
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain compris dans le projet d’aménagement 
et de développement durables au regard des objectifs de consomma-
WLRQ�GH�O·HVSDFH�À[pV��OH�FDV�pFKpDQW��SDU�OH�VFKpPD�GH�FRKpUHQFH�WHUUL-
toriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules mo-
WRULVpV��GH�YpKLFXOHV�K\EULGHV�HW�pOHFWULTXHV�HW�GH�YpORV�GHV�SDUFV�RXYHUWV�
au public et des possibilités de mutualisation de ces capacité
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1.1.2. Contenu

Pour atteindre ces objectifs, le plan local d’urbanisme est composé de plu-
sieurs pièces :
« [le nouveau décret] conforte les outils actuels et offre de nouvelles possibilités 
à appliquer, à la carte, en fonction de chaque projet de territoire.
Le nouveau règlement du plan local d’urbanisme structuré autour de trois 
grands axeV��$ÀQ�GH�PLHX[�WUDGXLUH�OH�SURMHW�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�GpYHORS-
pement durables, le nouveau règlement est désormais structuré en trois cha-
pitres qui répondent chacun à une question :

- l’affectation des zones et la destination des constructions : où puis-je 
construire ?

- les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : 
comment prendre en compte mon environnement ?

- les équipements et les réseaux : comment je m’y raccorde ? »

« De plus, le règlement évolue pour :
- redonner du sens et de la lisibilité aux projets d’aménagement ;
- sécuriser certaines pratiques innovantes ;
- enrichir la palette d’outils à la disposition des collectivités et leur appor-

ter plus de souplesse ;
- et créer de nouvelles dispositions, notamment pour répondre aux en-

jeux de mixité sociale et de lutte contre l’étalement urbain. 
Cette réforme vise à faciliter les projets de construction et à limiter les recours 
contentieux, pour contribuer à la relance de la construction. (Source : Minis-
tère du Logement et de l’Habitat durable, 2016).

Lorsqu’une commune décide de se doter d’un plan local d’urbanisme, la loi 
précise que la concertation avec les habitants est obligatoire. Cette concerta-
tion consiste à informer et à faire participer les habitants par les moyens choisis 
par le conseil municipal : cela peut être l’organisation d’une réunion publique 
d’information, d’un cahier d’observations où chacun puisse exprimer son avis 
et formuler des observations…

1.1.3. Processus d’élaboration, historique de la procé-
dure
Le plan local d’urbanisme intercommunal (Plui) de la communauté de com-
munes des Hauts du Perche a été prescrit le 29 août 2018. 
Initialement, deux élaborations de Plui ont été initiées sur les anciennes com-
munautés de communes (le 16 octobre 2013 pour le Haut Perche, et le 4 dé-
cembre 2014 pour le Pays de Longny).  

1.1.4. Motif de l’élaboration du Plui 
La communauté de communes des Hauts du Perche a prescrit l’élaboration 
du Plui pour les raisons suivantes :
- organiser le développement résidentiel et économique basé sur les dyna-
miques actuelles, 
- se conformer aux attentes du SCOT 
��GpÀQLU�XQ�SURMHW�TXL�V·DSSXLHUD�VXU�OHV�DWRXWV�GX�WHUULWRLUH��

1.1.5. Lecture du dossier du plan local d’urbanisme
Le dossier de plan local d’urbanisme devra montrer comment sont détermi-
nées les conditions permettant d’assurer :

1. la satisfaction des besoins dans les domaines de l’habitat, l’économie (no-
tamment agricole), le commerce, le sport, la culture, les équipements, les 
moyens de transport, la gestion des eaux ;

2. la préservation de la qualité de l’air, du sol, du sous-sol, des écosystèmes, 
des espaces verts, des milieux (notamment forêt), sites, paysages naturels 
et urbains, ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti ;

3. la prévention des risques, des pollutions, la réduction des nuisances sonores 
; 

4. la diversité des fonctions urbaines ; 
5. l’équilibre entre emploi et habitat ; 
6. la mixité dans l’habitat ; 
7. la maîtrise des besoins de déplacements et de la circulation automobile ; 
8. la diversité commerciale et la préservation des commerces de détail et de 

proximité ; 
9. une utilisation économe des espaces ; 
10. l’équilibre entre renouvellement et développement urbains d’une part, et 

préservation de l’agriculture, de la nature, et du paysage d’autre part ? 
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1.2. Présentation générale du territoire

1.2.1. Situation géographique
La communauté de communes des hauts 
du Perche est issue de la fusion des an-
ciennes communautés de communes du 
Hauts Perche et du Pays de Longny. 

Cette communauté de communes re-
groupe 10 communes dont 3 communes 
nouvelles. 

Longny-les-Villages et Tourouvre-au-
Perche sont deux communes nouvelles 
regroupant respectivement 8 (Longny-
au-Perche, Moulicent, Malétable, Mon-
ceaux-au-Perche, Saint-Victor-de-Reno, 
Marchainville, La Lande-sur-Eure et Neuil-
ly-sur-Eure) et 10 communes (Tourouvre, 
Autheuil, Bivilliers, Bubertré, Lignerolles, 
Champs, Prépotin, Bresollettes, Randon-
nai, La poterie-au-Perche) « historiques ». 
La commune nouvelle de Charencey re-
groupe quant à elle trois anciennes com-
munes (Saint-Maurice-les-Charencey, 
Moussonvilliers et Normandel). 

Ce territoire s’étend sur près de 39 000 ha, 
et compte environ 8 500 habitants en 2015. 
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1.2.2. Contexte intercommunal et articulation du Plu 
avec les autres documents, plans et programmes

La communauté de commune est concernée par : 
La charte de parc naturel régional du Perche 
 Toutes les communes de la communauté de communes sauf les communes 

historiques de Beaulieu, Normandel, Charencey, l’Hôme-Chamondot, La 
9HQWURX]H�� /D�3RWHULH�$X�3HUFKH�� 7RXURXYUH��%XEHUWUp��0DOpWDEOH�� /H�0DJH��
Les Menus, appartiennent au Pnr du Perche. Les Pnr ont pour principales mis-
sions : 

• la protection et la gestion du patrimoine naturel et culturel ; 
• l’aménagement du territoire ;
• le développement économique et social ;
• l’accueil, l’éducation et l’information du public ;
• l’expérimentation dans ces quatre missions.

La charte du Parc Naturel Régional du Perche a été reconnue Agenda 21 par 
le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie le 10 
août 2009. La charte du Pnr est consultable à l’adresse suivante : 

http://www.parc-naturel-perche.fr/le-parc-en-action/un-parc-pour-le-
perche/sa-charte

Le schéma de cohérence territoriale
 Le territoire des Hauts du Perche est concerné par le schéma de cohérence 

territoriale du Pays du Perche Ornais approuvé le 21 septembre 2018. 

Les Plans de gestion du risque inondation
La communauté de communes est concernée par les PGRI du bassin Seine-Nor-

mandie et par celui du bassin Loire-Bretagne. Le plan local d’urbanisme in-
tercommunal doit être compatible avec les orientations de ces documents 
stratégiques. 

Le PGRI du Bassin Loire-Bretagne
Le plan de gestion du risque d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Loire-Bre-

tagne a été approuvé le 23 novembre 2015 par le préfet coordonnateur de 
bassin. Ce document est téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/a-l-echelle-du-bassin-le-
plan-de-gestion-du-risque-a2826.html

Le PGRI du Bassin Seine-Normandie
Le plan de gestion du risque d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Seine-Nor-

mandie a été approuvé le 7 décembre 2015 par le préfet coordonnateur de 
bassin. Ce document est téléchargeable à l’adresse suivante : 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-ges-
tion-des-risques-d-inondation-pgri-r820.html

Les schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) et les 
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (Sage)

La communauté de communes est concernée par les SDAGE Loire-Bretagne et 
Seine-Normandie et par les SAGE des Bassins de L’Huisne, de l’Avre, de l’Iton, et 
du Bassin Sarthe amont.

Le SDAGE du Bassin Loire-Bretagne
Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne, adopté par le comité de bassin le 15 oc-

tobre 2009 et approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 18 novembre 
������GpÀQLW�SRXU� OHV�VL[�DQQpHV�j�YHQLU� OHV�RULHQWDWLRQV�IRQGDPHQWDOHV�SRXU�
une gestion équilibrée de l’eau dans le bassin Loire-Bretagne. Cette adop-
tion marque ainsi une étape essentielle dans la mise en œuvre de la directive 
cadre sur l’eau du 23 octobre 2000.

La révision du SDAGE a été adoptée le 4 novembre 2015. Toutes les informa-
tions sur le SDAGE du bassin Loire-Bretagne : • www.eau-loire-bretagne.fr/
sdage

Le SDAGE du Bassin Seine-Normandie
Le SDAGE Seine-Normandie - schéma directeur d’aménagement et de ges-
WLRQ�GHV�HDX[���HVW�XQ�GRFXPHQW�GH�SODQLÀFDWLRQ�TXL�À[H�OHV�JUDQGHV�RULHQ-
tations de la politique de l’eau sur le bassin de la seine et des cours d’eau 
côtiers normands. Introduit par la loi sur l’eau de 1992, le premier SDAGE du 
bassin est entré en vigueur en 1996.

Sa révision a quant à elle été adoptée le 5 novembre 2015. Toutes les informa-
tions sur le SDAGE du bassin Seine-Normandie : www.eau-seine-normandie.fr

Le SAGE du bassin de l’Avre
Les préfets de l’Eure, de l’Orne et d’Eure-et-Loir ont signé le 27 décembre 2013, 

l’arrêté interpréfectoral portant approbation du SAGE de l’Avre. Le SAGE de 
l’Avre, attaqué dès son approbation, fait l’objet d’un recours contentieux.

Toutes les informations sur le SAGE du bassin de l’Avre :
www.gesteau.eaufrance.fr/sage/avre et www.avre.fr 

- Enjeux du SAGE
• Protection et exploitation de la ressource en eau souterraine : AEP pour la 
région mais aussi pour la Ville de Paris • Gestion qualitative des eaux souter-
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UDLQHV�HW�GHV�HDX[�VXSHUÀFLHOOHV
• Exploitation des matériaux alluvionnaires
• Faibles débits en amont de l’Avre
• Inondation et ruissellement
• Entretien et gestion ouvrages hydrauliques

- Thèmes majeurs sur le territoire
• Gérer la rareté de la ressource en eau
• Améliorer la qualité des eaux souterraines
• Renaturer les milieux aquatiques
��$PpOLRUHU�OD�TXDOLWp�GHV�HDX[�VXSHUÀFLHOOHV
��3UpVHUYHU�OHV�]RQHV�KXPLGHV
• Limiter l’impact des inondations sur la population • Limiter les phénomènes 
d’inondation

- Caractéristiques physiques du bassin
Le bassin est drainé par la rivière l’Avre qui prend sa source dans les forêts du 
Perche Ornais et rejoint l’Eure au-dessus de Dreux. Ce cours d’eau a porté 
VXFFHVVLYHPHQW� OHV�QRPV�G·$UYH�ÁXYLXV�DX�0R\HQ�$JH��G·$YUD�j�SDUWLU�GH�
�����HW�IXW�HQÀQ�UHEDSWLVp�$YUH�HQ������

- Caractéristiques socio-économiques du bassin
Le bassin versant de l’Avre est un bassin rural, peu urbanisé à l’exception 
de Verneuil, et de la vallée dans sa partie aval (Nonancourt/Saint-Lubin/
Saint-Remy). Sur le bassin versant de l’Avre, il existe cinq grands modes d’oc-
FXSDWLRQ�GHV�VROV���OHV�WHUULWRLUHV�DUWLÀFLDOLVpV��OHV�WHUULWRLUHV�DJULFROHV��OHV�IRUrWV�
HW�PLOLHX[�VHPL�QDWXUHOV��OHV�]RQHV�KXPLGHV�HW�OHV�VXUIDFHV�HQ�HDX�

- Caractéristiques institutionnelles du bassin
Le département de l’Eure assure le rôle de structure porteuse du SAGE de-
puis 2001 et a transféré en 2005 l’animation du SAGE au Syndicat Intercom-
munal de la Vallée de l’Avre.

Le SAGE du bassin l’Huisne
Le SAGE du bassin versant de l’Huisne est actuellement en cours de révision. 
Il a été approuvé par les préfets de l’Orne, d’Eure-et-Loir et de la Sarthe le 14 
RFWREUH������HW�PRGLÀp�OH����GpFHPEUH������SDU�OH�SUpIHW�GH�OD�6DUWKH��DUWLFOHV�
3 et 5 du règlement).
Toutes les informations sur le SAGE du bassin de l’Huisne sont consultables sur : 

• www.gesteau.eaufrance.fr/documents/sage/SAGE04019
• www.sagehuisne.org 

- Objectif stratégique
Atteindre le bon état écologique des eaux et des milieux en 2015.

��2EMHFWLIV�VSpFLÀTXHV
• améliorer la qualité, sécuriser et optimiser quantitativement la ressource 

en eau ;
• restaurer et préserver les écosystèmes aquatiques et améliorer leurs fonc-
tionnalités hydrologiques ;
• appliquer le SAGE grâce à une organisation et un pilotage adaptés ;
• assurer le développement équilibré, cohérent et durable des usages et 
des activités et protéger la population contre le risque inondation.

- Le bassin versant de l’Huisne : périmètre du SAGE
Le bassin de l’Huisne, situé à cheval sur les régions historiques du Perche au 
nord et du Haut-Maine au sud, regroupe tout ou partie des 187 communes 
situées dans les départements de l’Orne (Région de Basse-Normandie), 
d’Eure-et-Loir (Région du Centre) et de la Sarthe (Région des Pays-de-la-
Loire).
3ULQFLSDO�DIÁXHQW�ULYH�JDXFKH�GH�OD�ULYLqUH�6DUWKH��O·+XLVQH�SUHQG�VD�VRXUFH�j�
180 mètres d’altitude sur la commune de La Perrière (Orne), au nord-ouest 
de la forêt de Bellême.

Sa vallée s’étend sur 130 km de long mais la rivière, méandriforme, parcourt 
����NP�MXVTX·j�VD�FRQÁXHQFH�DYHF�OD�6DUWKH�DX�0DQV��j�HQYLURQ����PqWUHV�
d’altitude. L’Huisne est alimentée par près de 1 850 km de cours d’eau qui 
drainent un bassin versant de 2 396 km2.
Le bassin versant de l’Huisne fait partie du bassin de la Sarthe (périmètre de 
FRPSpWHQFH�GH�O·,,%6��������NP������FRPPXQHV����OD�6DUWKH�FRQÁXH�DYHF�OD�
Mayenne et le Loir en amont d’Angers pour former la Maine (bassin de 22 
000 Km2, sous bassin de la Loire). Avec celui de l’Huisne, le bassin de la Sar-
the compte trois SAGE (Sarthe amont et Sarthe aval).
Le bassin versant compte environ 185 000 habitants.

Le SAGE du Bassin de l’Iton 
Le SAGE du bassin de l’Iton a été approuvé par arrêté préfectoral le 12 mars 
2012. Toutes les informations sur le SAGE du bassin de l’Avre sont consultables 
sur : www.gesteau.eaufrance.fr/sage/iton

- Liste des enjeux du SAGE
• Gérer le risque d’inondation
• Préserver, gérer et exploiter la ressource en eau potable • Préserver et gé-
rer les milieux aquatiques et humides

- Caractéristiques du bassin
L’Iton est un cours d’eau largement anthropisé puisque si le cours d’eau 
principal a une longueur de 132 km, le réseau hydrographique est constitué 
GH�SUqV�GH�����NP�GH�EUDV��ELHIV�HW�DIÁXHQWV��'H�PrPH�SOXV�GH�����RXYUDJHV�
hydrauliques sont présents tout au long de son cours.
Ce bassin versant est essentiellement rural avec une agriculture qui occupe 
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SUqV�GH������GX� WHUULWRLUH�� /HV� ]RQHV�GH�SODWHDX[��DXWRXU�GX�1HXERXUJ�HW�
de Damville, sont orientées vers les cultures céréalières alors que la tête de 
bassin réussit à conserver un caractère bocager plus marqué mais qui a 
tendance à se dégrader. L’urbanisation est, quant à elle, plus marquée sur 
la partie aval du bassin.

Le SAGE du bassin de la Sarthe amont
Le SAGE du bassin versant de la Sarthe Amont a été approuvé par arrêté in-
terpréfectoral le 16 décembre 2011, suite à son adoption par la Commission 
Locale de l’Eau le 11 octobre 2011. Il est en phase de mise en oeuvre.Toutes 
les informations sur le SAGE du bassin de la Sarthe amont sont consultables sur : 
• www.gesteau.eaufrance.fr/sage/sarthe-amont
• www.sage-sartheamont.org 

- Liste des enjeux du SAGE
• L’amélioration de la qualité des eaux de surface
• L’amélioration des ressources en eau potabilisable
• La lutte contre l’eutrophisation
• La protection des populations piscicoles
• La gestion quantitative de la ressource en eau (crues et étiages)

- Caractéristiques du bassin:
La Sarthe prend naissance à une altitude de 260 m sur le plateau calcaire de 
Mortagne à Moulin-la-marche, dans le département de l’Orne. Les princi-
SDX[�DIÁXHQWV�GH�OD�6DUWKH�HQ�DPRQW�GX�0DQV�VRQW���OH�6DUWKRQ��O·2UQHWWH��OH�
Merdereau, le Vaudelle, l’Orthe, le Rosay-Nord, la Semelle, la Bienne, l’Orne 
saosnoise.
255 communes sont comprises dans le périmètre du SAGE : 21 communes 
de Mayenne, 99 communes de l’Orne, 135 communes de la Sarthe Deux 
régions administratives sont concernées : Basse-Normandie et Pays-de-la-
Loire. L’agriculture est l’activité principale pour la plupart des communes du 
bassin versant.

Le schéma régional de cohérence écologique (Srce)
Le SRCE Normandie est adopté par l’État depuis 2014 et a pour objectif prin-
FLSDO�OD�GpÀQLWLRQ�HW�OD�SURWHFWLRQ�GH�UpVHUYRLUV�GH�ELRGLYHUVLWp�HW�OHV�FRUULGRUV�
pFRORJLTXHV�TXL�RQW�pWp�GpÀQLV�j�O·pFKHOOH�UpJLRQDOH�HW�GDQV�XQ�FRQWH[WH�GH�
changement climatique. Les enjeux du SRCE sont d’autant plus importants 
que l’analyse de l’occupation des sols a fait apparaître un impact des activi-
tés humaines plus fort en Normandie que pour la France métropolitaine. On 
FRQVWDWH�HQYLURQ�����G·HVSDFHV�DJULFROHV�HQ�SOXV������G·HVSDFHV�DUWLÀFLDOLVpV�
en plus et environ 46% d’espaces naturels en moins par rapport à la France 
métropolitaine.

 Sur le territoire sont recensés des réservoirs aquatiques et des corridors hu-

mides pour les espèces à faible déplacement, des corridors boisés pour les 
espèces à faible déplacement, des corridors pour les espèces à fort dépla-
cement reliant les différents espaces arborés. …

Le schéma régional climat air énergie (Srcae)
 Le schéma régional climat air énergie est un document d’orientation régionale 
j�O·KRUL]RQ������HW�������D\DQW�SRXU�REMHFWLI�OD�UpGXFWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�GH�JD]�j�
effet de serre, d’adaptation au changement climatique, d’amélioration de la 
qualité de l’air, de maitrise de la demande d’énergie et de développement des 
énergies renouvelables. 

 Le SRCAE Normandie est approuvé depuis le 21 mars 2013, et s’articule au-
WRXUV�GH�QHXI�GpÀV�WUDQVYHUVDX[���

 - Responsabiliser et éduquer à des comportements et une consommation du-
rable,

 -Promouvoir et former aux métiers stratégiques de la transition énergétique,
� �$FWLRQQHU�OHV�OHYLHUV�WHFKQLTXHV�HW�ÀQDQFLHUV�SRXU�XQH�GLIIXVLRQ�GHV�PHLOOHXUV�
VROXWLRQV�G·HIÀFDFLWp�pQHUJpWLTXH�HW�GH�UpGXFWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�GH�SROOXDQWV�

 -Aménager durablement le territoire et favoriser les nouvelles mobilités,
 -Favoriser les mutations environnementales de l’économie régionale,
� �6·DSSX\HU�VXU�O·LQQRYDWLRQ�SRXU�UHOHYHU�OH�GpÀ�pQHUJpWLTXH�HW�FOLPDWLTXH�
 -Développer les énergies renouvelables et les matériaux bio-sourcés,
 -Anticiper la nécessaire adaptation au changement climatique,
 -Assurer le suivi et l’évaluation du SRCAE.
À court terme le SCRAE doit intégrer les priorités des objectifs européens en 

matière d’énergie et climat :
- une réduction de 20 % de la consommation d’énergie par rapport à la ten-

dance des valeurs en 2020,
��XQH�GLPLQXWLRQ�GH������GHV�pPLVVLRQV�HQ�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH�SDU�UDSSRUW�j�

2005,
- une production d’énergie renouvelable équivalant à 23 % de la consomma-
WLRQ�ÀQDOH�HQ������
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2. DEUXIÈME PARTIE  
Diagnostic socio-économique
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2.1. Des évolutions démographiques fortement liées au solde migratoire ...

'HSXLV�OD�ÀQ�GHV�DQQpHV�����OH�WHUULWRLUH�GH�OD�FRPPXQDXWp�GH�
communes a perdu 785 habitants passant de 9 230 en 1968 à  
à 8 445 habitants en 2015 (Figure 1). Cette évolution ne s’est 
pas faite de manière linéaire, et on peut distinguer 3 périodes, 
à savoir : 
- de 1968 - 1990 correspondant à une forte baisse de la popula-
tion jusque 8 300 habitants, 
- de 1990 - 2010 correspondant à une croissance de la popula-
tion pour revenir à environ 8 700 habitants, 
- depuis 2010, on observe une nouvelle baisse de la population 
pour atteindre 8 450 habitants en 2015. 

Ces évolutions, positives ou négatives, sont toutes liées au solde 
migratoire (différence entre les nouveaux arrivants et les per-
sonnes ayant quitté le territoire). Les phases de déclin entre 1968 
et 1990 s’explique essentiellement par un phénomène d’exode 
rural qui a largement impacté la région du perche (Figure 2). 
C’est également sur cette période que le solde naturel (diffé-
rence entre les naissances et les décès) est devenu négatif ; le 
départ des jeunes ménages expliquant cela. 

Au début des années 1900, la dynamique s’inverse. Le terri-
toire accueille de nouveaux habitants, ce qui va permettre de 
connaître cette embellie jusqu’en 2010. Notons que le solde na-
turel, bien que négatif, se stabilise également. 

Sur la dernière période, on note que le solde migratoire redevint 
négatif, et ne permet plus de compenser le solde naturel. On 
observe donc une nouvelle baisse de la population. 

L’un des premiers enjeux pour le Plui sera de prendre en compte 
FHV�pYROXWLRQV�HW�GH�GpWHUPLQHU�XQ�KRUL]RQ�GpPRJUDSKLTXH�HQ�
lien avec le reste du projet de territoire. 

Figure 1

Figure 2
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2.2. ... et qui connaît des transformations structurelles à prendre en compte. 
Cette croissance démographique a été accompagnée de 
transformations structurelles de la population qu’il convient 
GH�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�GDQV�OD�GpÀQLWLRQ�GX�SURMHW�SRUWp�DX�
travers du Plui. 

La Figure 1 montre que la part des 35-64 ans a largement 
diminué passant de 142 % en 1999 à 35% en 2014. Dans le 
même temps, la proportion des plus jeunes a augmenté 
: de 17 à 18 % pour les moins de 14 ans, et de 16 à 22 % 
pour les 15-34 ans. Globalement, la part des plus de 65 ans 
reste relativement stable entre 26 et 25 % sur cette même 
période. 

Comparée au niveau national, cette structure de la popu-
lation est caractérisée par une prédominance des plus de 
60 ans (Figure 2). Ils représentent plus du tiers de la popula-
tion intercommunale (35%) contre moins du quart au niveau 
national (24%). A contrario, la communauté de commune 
accueille moins de jeunes et de jeunes actifs (0-29 ans) 
qu’au niveau national : 29% de la population à l’échelle 
intercommunale contre 36 % à l’échelle nationale.

(Q�VRPPH��RQ�FRQVWDWH�TXH� OH�SURÀO�GH� OD�SRSXODWLRQ�HVW�
marqué par une part importante des personnes de plus de 
���DQV�HW�XQ�GpÀFLW�GHV�PRLQV�GH����DQV��&HOD�HVW�FRKpUHQW�
avec les évolutions présentées ci-dessus du solde naturel. 
Les évolutions enregistrées depuis 1999 montrent cepen-
dant que le fort solde migratoire du début des années 
2000 a permis de limiter le vieillissement de la population et 
d’augmenter la part des plus jeunes. Le Plui pourrait s’ap-
puyer sur cette dynamique pour maintenir un certain équi-
libre générationnel à l’avenir. 

Figure 2

Figure 1



14   Hauts du Perche - Rapport de présentation du plan local d’urbanisme

Estimation 2030 : 1,98

'pÀQLWLRQ���OH�GHVVHUUHPHQW�GHV�PpQDJHV

'HX[� IDFWHXUV� SULQFLSDX[� LQÁXHQW� VXU� O·pYROXWLRQ� GX� QRPEUH� GH� SHU-
sonnes par ménage : l’évolution de la structure par sexe et âge de 
la population, et les comportements de cohabitation (à sexe et âge 
donnés). La structure par âges importe car les ménages de personnes 
âgées, qui n’ont plus d’enfants à charge, sont des ménages plus petits 
que la moyenne. Depuis vingt ans, les déformations de la structure par 
âges expliquent une bonne moitié de l’évolution du nombre de per-
sonnes par ménage.

Les générations nombreuses du baby-boom – nées entre 1945 et 1965 
– arrivent maintenant aux âges où l’on voit habituellement ses enfants 
quitter le nid. Sous le simple effet de la croissance de la population et 
de la poursuite de son vieillissement, il y aurait en moyenne 159 000 
ménages supplémentaires chaque année d’ici à 2030. 

Source : Insee

Entre 1999 et 2012, la structure de la population a 
aussi évolué. Le graphique ci-contre montre que 
sur cette période, on a connu une diminution du 
nombre de couples avec enfant, et une augmen-
tation des couples sans enfant et des personnes 
seules. Cette transformation est importante à 
prendre en compte notamment dans les politiques 
en matière de logements. 

Autre tendance de fond : l’évolution de la taille des 
ménages qui passe en moyenne de 3,12 personnes 
en 1968 à 2,15 en 2015. Il s’agit là d’une tendance 
nationale qui s’explique par le phénomène de des-
serrement des ménages qui correspond plus à une 
évolution de la société, qu’à une caractéristique 
du territoire. En prolongeant cette tendance, on es-
time à 1,98 la taille moyenne des ménages en 2030. 
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2.3. Des secteurs géographiques plus ou moins dynamiques
Mis à part les communes pôles repérées par le Schéma de 
cohérence territoriale (à savoir Tourouvre, Longny-au-Perche, 
Neuilly-sur-Eure, Randonnai et Saint-Maurice-lès-Charencey), 
on peut distinguer des secteurs plus ou moins dynamiques. 
Les communes de la frange nord-est du territoire ont accueil-
li plus d’habitants que les communes du sud-ouest (voir À-
gure 1 et 2). 

De manière plus précise, on note que les secteurs les plus 
proches des départements voisins (l’Eure et l’Eure-et-Loir) ont 
connu les croissances démographiques les plus importantes : 

- le plateau eurois, à savoir les communes de Beaulieu, 
Normandel, Moussonvilliers et La Poterie-au-Perche, avec 
un taux de croissance annuel moyen de 0,80%. 
- le plateau de Neuilly-sur-Eure, à savoir les communes 
de La Lande-sur-Eure, Les Menus et Le Pas-Saint-L’Homer, 
avec un taux de croissance annuel moyen de 1,40%. 

Dans ce secteur nord-est plus dynamique, on retrouve éga-
lement les communes situées sur le plateau central entre les 
pôles majeurs de Tourouvre et Longny-au-Perche. Il s’agit 
GHV�FRPPXQHV�GH�/·+{PH�&KDPRQGRW��/D�9HQWURX]H��0D-
létable, Moulicent et Marchainville. Ce secteur a connu une 
croissance annuelle moyenne de l’ordre de 0,30%. Au re-
gard de sa situation géographique (entre les deux pôles ma-
jeurs du territoire), le développement de ce secteur apparaît 
stratégique. 

A contrario, le secteur sud-ouest, regroupant les communes 
de Bresolettes, Prépotin, Champs, Lignerolles, Bivilliers, Buber-
tré, Autheuil, Saint-Victor-de-Réno, Monceaux-au-Perche, Bi-
]RX�HW�/H�0DJH��D�FRQQX�XQH�SHUWH�GH�SRSXODWLRQ�VXU�FHWWH�
dernière période (-0,52% TCAM), ce qui démontre une at-
tractivité plus limitée. 

Figure 1

Figure 2

0,70% TCAM entre 2007 et 2012

-0,52% TCAM entre 2007 et 2012
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2.4. Une offre de logements qui évolue également

Le parc de logements évolue pour répondre aux besoins de la 
population. De 1968 à 2015, le nombre de logements est passé 
de 3 877 à 5 921 logements (Figure 1). Les résidences principales 
représentent 65% des logements en 2015. Le territoire accueille 
une part des résidences secondaires très importante (25%), ce 
TXL�HQ�IDLW�XQH�VSpFLÀFLWp�j�SUHQGUH�QpFHVVDLUHPHQW�HQ�FRPSWH��
La part des logements vacants est de 10% du parc. 

Si l’on s’intéresse à la corrélation entre l’évolution du nombre 
de ménages et de celle du nombre de logements, on note un 
certain décalage depuis 1968 (Figure 2). Cela s’explique notam-
ment par une augmentation du nombre de résidences secon-
daires et de logements vacants (Figure 3). 
Depuis les années 90, le nombre de résidences secondaires reste 
relativement stable, et les logements vacants ne cessent d’aug-
menter, ce qui interroge sur l’offre de logements du territoire. 

Figure 1

Figure 3Figure 2
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2.5. Zoom sur la problématique de la vacance 

Focus : La vacance frictionnelle, une vacance « normale » 

« L’adéquation de l’offre à la demande de logement est inobservable. 
En revanche, un des indicateurs de la qualité de son ajustement est la 
mesure de la vacance dans le parc de logements et de son évolution. 
Son interprétation reste toutefois délicate. 
�XQ�PRPHQW�R��GHV�PLOOLHUV�GH�SHUVRQQHV�pSURXYHQW�GHV�GLIÀFXOWpV�
pour se loger, la vacance des logements apparaît souvent comme un 
JDVSLOODJH��XQH�LQHIÀFDFLWp�pFRQRPLTXH��
Pourtant un minimum de vacance est nécessaire pour permettre à la 
IRLV� OD� ÁXLGLWp�GHV� SDUFRXUV� UpVLGHQWLHOV�� HW� O·HQWUHWLHQ�GX�SDUF�GH� OR-
gements. Cette vacance frictionnelle correspond au temps «normal» 
nécessaire pour la relocalisation ou la revente du logement. Bien que 
ce délai dépende aussi des exigences des vendeurs ou bailleurs, cette 
vacance ne saurait descendre en dessous d’un certain seuil quand 
bien même la demande serait forte. Elle est nécessaire au fonctionne-
ment du marché du logement ». 

Source : Ministère du Développement Durable 

Figure 1

Figure 2

Le niveau de vacance en 2014 s’élève donc à un peu plus 
de 10%. Depuis 1999, le nombre de logements vacants n’a 
eu de cesse d’augmenter et la tendance s’accélère sur 
les dernières années. 

Pour expliquer ce phénomène, on peut s’appuyer sur la 
caractérisation de ces logements par rapport au reste du 
parc. Dès lors, on s’aperçoit que les logements vacants 
sont en moyenne plus petits (Figure 1) : 36% font moins de 
60m2 contre 20% sur l’ensemble du parc, et seulement 39% 
plus de 80m2 contre 58% sur l’ensemble du parc. 

Les logements vacants sont également plus anciens (Fi-
gure 2). 69% ont été construits avant 1945 contre 59% sur 
l’ensemble du parc.  
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2.6. Un parc de logements plutôt monotypé mais répondant aux besoins
Figure 1

Figure 2

Figure 3

Outre la problématique de la vacance, il est aussi à noter 
TXH� OH�SDUF�GH� ORJHPHQW� HVW� DVVH]� XQLIRUPH� �� LO� V·DJLW� HQ�
majeure partie de grandes maisons occupées par leur pro-
priétaires, ce qui n’est pas illogique pour un territoire rural.  

3OXV�ÀQHPHQW������GHV�UpVLGHQFHV�SULQFLSDOHV�RIIUHQW���SLqFHV�
ou plus (Figure1). 95% des résidences principales sont des 
maisons, et 72% des maisons individuelles non mitoyennes 
(Figure 2���(QÀQ��RQ�QRWHUD�WRXW�GH�PrPH�TXH� OD�SDUW�GHV�
locataires n’est pas anodine (Figure 3). Avec un quart de 
locatif, le territoire peut accompagner sa population tout 
au long de son parcours résidentiel. C’est un atout non né-
gligeable pour maintenir l’équilibre générationnel. Le Plui 
devra s’appuyer sur cette caractéristique voire la renforcer. 
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2.7. Les objectifs du Scot en matière de logements 
Objectif 1 : Produire 6400 logements d’ici 2042

Objectif 2 : Adapter les densités de logements selon l’armature urbaine

Le Scot vise à produire 6 400 logements d’ici 2042. 
Cet objectif est décliné en deux temps : une 
SUHPLqUH�SpULRGH�j�KRUL]RQ�������HW�XQH� VHFRQGH�
période de 2025 à 2042. 

Pour la communauté de communes des Hauts 
du perche, il est prévu de créer 36 logements en 
moyenne et par an sur l’ensemble de la période. 

Jusqu’en 2025, le rythme envisagé est un peu plus 
élevé avec une moyenne de 40 logements par an. 
Entre 2025 et 2042, ce même rythme passe à 35 
logements par an. 

Ces rythmes de production de logements sont aussi 
déclinés en objectifs de consommation annuel de 
foncier, en se basant sur des densités moyennes par 
communautés de communes. Pour ce qui concerne 
les Hauts du perche, la moyenne de densité est de 
11 logements par ha. 

Outre la densité moyenne à atteindre à l’échelle de la communauté 
de communes, le Scot intègre également des objectifs de densité 
fonction du positionnement dans l’armature urbaine. Pour rappel, le 
6FRW�GpÀQL� OHV�FRPPXQHV�KLVWRULTXHV�GH� 7RXURXYUH�DX�3HUFKH�HW�GH�
Longny-au-Perche comme des pôles principaux, et les communes 
historiques de Randonnai, Saint-Maurice-lès-Charencey et Neuilly-sur-
Eure comme des pôles secondaires. 

Pour ces différents pôles, l’objectif est d’atteindre une densité 
moyenne de 10 à 12 logements par ha contre 8 à 10 pour les autres 
communes du territoire. 
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Objectif 3 : Recentrer l’offre de logements 

Le Scot intègre aussi des objectifs en matière de répartition de la production 
de logement selon l’armature ; Il est demandé d’affecter 2/3 de l’offre rési-
dentielle dans les pôles locaux du territoire. 

Par ailleurs, il est également souhaité qu’au moins un tiers des enveloppes fon-
FLqUHV�VRLW�UpDOLVp�j�O·LQWpULHXU�GX�WLVVX�EkWL��F·HVW�j�GLUH�HQ�GHQVLÀFDWLRQ��

Objectif 4 : Lutter contre la vacance des logements 

Le Scot souhaite limiter la progression de la vacance du logement. Il est donc 
demandé de tenir compte du potentiel de logements vacants mobilisables 
dans l’élaboration du Plui. A minima, le Plui doit intégrer la résorption d’un lo-
gement vacant par commune. 

Au regard des éléments de diagnostic présenté ci-dessus, on considère que 
OHV� ORJHPHQWV�YDFDQWV�GH�PRLQV�GH���DQV�HW�GRQW� OD�VXSHUÀFLH�HVW�VXSpULHXU�
à 60 m2 pourront être mobilisés dans le cadre du Plui. Cela correspond à un 
potentiel de 113 logements. 

206 logements 
vacants depuis moins de 2 ans et of-
frant plus de 60 m2 de surface

« »
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2.8. Un territoire davantage résidentielle ? 
Figure 1

Figure 2

En matière d’emplois, le territoire offre environ 7 emplois pour 1à actifs 
(indicateur de concentration d’emplois de 0,69 en 2012). 

Depuis 1975, l’évolution comparée entre l’emploi et la population (Fi-
gure 2) met en évidence des dynamiques relativement conjointes. La 
population, même si elle a connu un léger rebond après 1999, suit une 
tendance à la baisse ; on observe également une dynamique néga-
tive sur le front de l’emploi. Cette tendance est bien en outre bien plus 
importante puisque le territoire a perdu plus de 1 600 emplois depuis 
1975. On observe donc un décalage grandissant entre l’évolution de la 
population et celle de l’emploi. 

3OXV�ÀQHPHQW��RQ�QRWH�TXH�OHV�S{OHV�SULQFLSDX[��7RXURXYUH�HW�/RQJQ\�
au-Perche) voient leur rapport emploi/actif évoluer à la hausse, ce qui 
renforce leur statut. A contrario, les pôles secondaires (Saint-Maurice-
lès-Charencey, Neuilly-sur-Eure et Randonnai) voient ce même indica-
teur baisser. Le Plui devra sans doute veiller à renforcer l’emploi sur ces 
différents pôles (principaux et secondaires). 

Focus : L’indicateur de concentration d’emploi 

L’indicateur de concentration d’emploi est égal au nombre d’emplois dans 
OD�]RQH�SRXU�����DFWLIV�D\DQW�XQ�HPSORL�UpVLGDQW�GDQV�OD�]RQH

Source : INSEE

Indicateur de concentration d’emploi en 2012

Tourouvre : 1,13 (en hausse) 

Longny-au-Perche : 1,48 (en hausse) 

Saint-Maurice : 0,66 (en baisse) 

Neuilly-sur-Eure : 0,42 (en baisse) 

Randonnai : 0,50 (en baisse) 
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2.9. L’activité économique centrée sur le secteur des services
Figure 1

En matière d’activité économique, le territoire semble davan-
tage se tourner vers les activités dites de services (commerces, 
artisanat). C’est ce que nous montre la répartition des établis-
sements par type d’activités (Figure 1). Plus d’un établissement 
sur deux appartient effectivement à la sphère présentielle (cf. 
encadré ci-dessous).

Les activités productives regroupent quant à elle un peu plus 
du tiers des établissements au sens de l’INSEE (agriculture et 
LQGXVWULH��� (QÀQ�� OHV� DFWLYLWpV� DGPLQLVWUDWLYH� �VSKqUH� SXEOLTXH��
représente un peu plus de 10% des établissements du territoire. 

/HV� ]RQHV�G·DFWLYLWpV�DFFXHLOOHQW�XQH�SDUWLH�GH�FHV�pWDEOLVVH-
ments. Aujourd’hui, l’offre disponible dans ces secteurs n’est 
SOXV�TXH�G·XQH�GL]DLQH�G·KHFWDUHV��
Au regard de la typologie des établissements présents sur le 
territoire (commerce, artisanat, agriculture), il est aussi néces-
VDLUH�GH�UpÁpFKLU�j�OD�SODFH�GHV�HQWUHSULVHV�GDQV�OH�WLVVX�EkWL�HW�
QRQ�SDV�XQLTXHPHQW�HQ�]RQH�G·DFWLYLWpV��

Focus : Les sphères de l’économie selon l’INSEE

La partition de l’économie en deux sphères, présentielle et productive permet 
de mieux comprendre les logiques de spatialisation des activités et de mettre en 
évidence le degré d’ouverture des systèmes productifs locaux. Elle permet aussi 
de fournir une grille d’analyse des processus d’externalisation et autres mutations 
économiques à l’œuvre dans les territoires.
Les activités présentielles sont les activités mises en œuvre localement pour la pro-
duction de biens et de services visant la satisfaction des besoins de personnes 
SUpVHQWHV�GDQV�OD�]RQH��TX·HOOHV�VRLHQW�UpVLGHQWHV�RX�WRXULVWHV�
Les activités productives sont déterminées par différence. Il s’agit des activités qui 
SURGXLVHQW�GHV�ELHQV�PDMRULWDLUHPHQW�FRQVRPPpV�KRUV�GH�OD�]RQH�HW�GHV�DFWLYLWpV�
de services tournées principalement vers les entreprises de cette sphère.

Source : INSEE

Disponibilités en foncier économique

ZA des Réhardières, Longny-au-Perche : 5 ha disponibles

ZI de Saint-Maurice-lès-Charencey : 4 ha extension 

ZA de Sainte-Anne, Tourouvre : 1,5 ha disponibles

ZA de Tourouvre : 0,5 ha disponible 

Potentiel disponible 
de 11 ha maximum 
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2.10. L’activité agricole au cœur de l’identité du territoire

Figure 1

Figure 2

Si l’on fait un point plus précis sur l’activité agricole du territoire, il faut 
tout d’abord noter qu’en matière de systèmes de production (Figure 
1), les système culture viande sont prédominants, et que les systèmes 
céréaliers sont quasiment à  part égale avec les systèmes culture lait 
et avec les systèmes herbagers (autour de 20% pour chacun) 

Si l’on compare cette répartition avec les territoires voisins, et notam-
ment avec la moyenne départementale, on remarque que l’activité 
agricole des Hauts du Perche (tout comme celle du Perche Ornais) 
se distingue avec une plus forte représentation des exploitations cé-
réalières (« culture » avec 17% contre 9% sur l’Orne) et culture-viande 
(41% contre 26% sur l’Orne). 
Ces différences s’explique par la situation géographique : dans la 
région agricole du Perche où l’on retrouve historiquement de l’éle-
vage, et en limite des bassins eurois et euréliens où les exploitations 
céréalières sont la norme. 

Les cartes présentées ci-dessous permettent de se rendre compte 
de l’identité agricole du territoire : des franges est en limite avec 

�� Exploitation culture – lait   1/5�
�� Exploitation culture – viande   1/3 
�� Exploitation céréalière   1/5�
�� Exploitation herbagère   1/5�

�
 

les grands plateaux céréaliers, et les vallées où perdurent 
O·DFWLYLWp�G·pOHYDJH�PrPH�VL�O·RQ�FRQQDvW�VHV�GLIÀFXOWpV�DF-
tuelle. Il y a là un enjeu important de maintien de cette 
activité pour la diversité agricole, mais aussi pour la préser-
vation et la valorisation des fonds de vallées (cf les enjeux 
liés à la trame verte et bleue). 
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2.11. La pérennité de l’activité agricole 
Figure 1

Figure 2

Figure 3

La surface agricole utile (SAU) est en moyenne de 96 ha (Figure 1) 
�� FH� TXL�PDUTXH� TXHOTXHV� VSpFLÀFLWpV� VHORQ� OH� W\SH� G·H[SORLWDWLRQ��
En effet, on passe d’une moyenne de 146 ha pour les exploitations 
« culture-lait » à une moyenne de 34 ha pour les exploitation de type 
« herbager-viande ». 

L’un des principaux enjeu est la prise en compte de la pyramide 
des âges des exploitants (Figure 2). Aujourd’hui, 55% des exploitants 
ont moins de 50 ans. C’est au dessus des moyennes observées sur 
d’autres territoires.

6·DJLVVDQW�HQÀQ�GH�OD�SpUHQQLWp�GHV�VLqJHV�G·H[SORLWDWLRQ��QRXV�YR\RQV�
que les 3/4 des exploitations sont viables et pérennes pour les 5 à 10 
prochaines années (Figure 3), même si l’on note une réelle probléma-
tique quant l’environnement  proche des sièges d’exploitation (près 
de 60% des exploitations enquêtées ont déclaré avoir un tiers à moins 
de 100ml de leurs bâtiments d’exploitation, et12 % devront même dé-
localiser leur projet bâtiment en cas de nouvelle construction).
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2.12. /HV�SLVWHV�GH�GLYHUVLÀFDWLRQ�GH�O·DFWLYLWp�DJULFROH�
Figure 1

Figure 2Figure 3

(Q�PDWLqUH�GH�GLYHUVLÀFDWLRQ��O·HQTXrWH�PHQpH�SDU�OD�FKDPEUH�
d’agriculture montre que 8% des exploitations du territoire sont 
conduites en agriculture biologique (sous label AB). Par ailleurs, 
���GHV�H[SORLWDWLRQV�RQW�GpYHORSSp�XQH�DFWLYLWp�GH�GLYHUVLÀFD-
tion (vente directe ou agritourisme). 

Un travail a également été mené sur la valorisation du bois issu  
des linéaires de haies. Plus de la moitié des exploitants enquêtés 
valorisent leur haie, et 1 exploitant sur 5 se déclare intéressé par 
OH�GpYHORSSHPHQW�G·XQH�ÀOLqUH�ERLV�GpFKLTXHWp�ORFDOHPHQW�

Ce type de valorisation pourra être mis au service de la réim-
plantation des haies sur le territoire, et ainsi participer au mail-
lage et au renforcement des continuités écologiques.  
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2.13. Une offre commerciale de proximité
On l’a vu, le commerce est un élément important à prendre en compte dans 
le cadre du Plui puisqu’il représente une bonne partie de l’activité. De plus, il 
s’agit d’un véritable facteur d’attractivité résidentielle. 

Du point de vue de la répartition de l’offre commerciale (Figure 1), on remarque 
qu’il existe une certaine diversité (alimentaire, supermarché, carburants, san-
Wp���PrPH�VL�O·RQ�QRWH�XQ�GpÀFLW�HQ�PDWLqUH�GH�FRPPHUFHV�OLpV�j�O·pTXLSHPHQW�
de la personne et du foyer (Figure 2���&HFL�V·H[SOLTXH�DVVH]�DLVpPHQW�DYHF�OHV�
VHXLOV�JpQpUDOHPHQW�REVHUYpV�HQ�PDWLqUH�G·DLUH�G·LQÁXHQFH�FRPPHUFLDOH��Fi-
gure 3). Cela renvoie donc nécessairement à la politique à mener, au travers 
du Plui, en matière de renforcement des bassins de vie pour garantir un panier 
minimum de commerces et de services à l’avenir. 

Figure 1

Figure 2

Panier « vie courante »
Banques, caisse d’épargne, écoles de conduite, coiffure, restaurant, 
police, gendarmerie, poste, supermarché, boulangerie, librairie, sta-
tion service, épicerie, collège, école maternelle/primaire, médecin 
JpQpUDOLVWH��GHQWLVWH��LQÀUPLHU��SKDUPDFLH��ODERUDWRLUH�G·DQDO\VHV�Pp-
dicales, services d’aides aux personnes âgées, garde d’enfants, salle 
ou terrain multisports

Figure 3
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2.14. Un territoire traversé par la nationale 12 : un atout pour l’avenir
Le territoire est parfaitement draîné 
par le réseau routier départementale 
et par la traversée de la nationale 12 
depuis la commune de Charencey au 
nord-est, jusqu’à celle de Tourouvre-au-
Perche au sud-ouest. Cette nationale 
permet notamment de relier Paris à 
Alençon. On compte entre 7000 et 
8000 véhicule/jour actuellement. 

Un projet de mise 2x2 voies de la 
totalité du tronçon manquant de cette 
nationale est en cours de réalisation, 
ce qui renforcera sans nul doute 
l’attractivité du territoire dans les 
années à venir. 



32   Hauts du Perche - Rapport de présentation du plan local d’urbanisme

A
pp

ro
ch

e 
de

s b
as

sin
s d

e 
vi

e 
su

iv
an

t le
s t

em
ps

 d
e 

pa
rc

ou
rs

Tourouvre

Longny-
au-Perche

Neuilly-
sur-Eure

Saint-Maurice-
lès-Charencey

Randonnai

Mortagne-
au-Perche

La Ferté-
Vidame

La Loupe



33   Hauts du Perche - Rapport de présentation du plan local d’urbanisme

2.15. Des bassins de vie basés aussi sur l’offre d’équipements
Du point de vue de l’offre d’équipements et de services, le diagnostic ré-
alisé par les services de l’État montre bien que le territoire est maillé par les 
polarités reprises dans le Scot et mentionnés ci-dessus. La carte ci-contre 
en est la parfaite illustration. 

Les cartes présentées dans les pages suivantes montrent qu’en fonc-
tion des types d’équipements et de services, les bassins de vie diffèrent 
quelques peu, mais il semble tout à fait important que le Plui puisse renfor-
cer ces différents pôles en y associant une politique raisonnée en matière 
d’équipements et de services. 

Panier « seniors »
0DJDVLQ�G·RSWLTXH��XUJHQFHV��PpGHFLQ�JpQpUDOLVWH�� VSpFLDOLVWH�HQ�FDUGLRORJLH�� LQÀU-
mier, masseur-kinésithérapeute, pharmacie, laboratoires d’analyses médicales, hé-
bergement pour personnes âgées, soins à domicile pour personnes âgées, services 
d’aide aux personnes âgées, bassin de natation, boulodrome, tennis, salle ou terrain 
omnisports, cinéma. 

Panier « jeunes »
Agence pôle emploi, écoles de conduite, agence de travail temporaire, centre de 
formation d’apprentis, maternité, spécialiste en gynécologie médicale, gare, bassin 
de natation, tennis, athlétisme, salle ou terrain omnisports, cinéma

Panier « parents »
Agence pôle emploi; collège, lycée général ou professionnel, école maternelle et 
primaire, urgences, maternité, spécialiste en gynécologie médicale, spécialiste en 
pédiatrie, sage-femme, orthophoniste, orthoptiste, garde d’enfants, soins à domicile 
pour enfants handicapés, gare, bassin de natation, tennis, athlétisme, salle ou terrain 
omnisports, terrain de jeux, cinéma

6RXUFH���''7�����GLDJQRVWLF�WHUULWRULDOH�VFKpPD�G·DFFHVVLELOLWp�DX[�VHUYLFHV��VHS���
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2.16. Des mobilités professionnelles à prendre en compte
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2.17. L’offre de stationnement

Commune Place Place handicapé Borne électrique TOTAL 

Beaulieu 0 0 0 0
L’Hôme-Chamondot 40 2 1 43
Longny-les-Villages 250 12 5 267
%L]RX 20 1 0 21
Le Mage 50 2 1 53
Normandel 20 1 0 21
Moussonvilliers 25 1 0 26
Saint-Maurice-lès-Charencey 80 2 1 83
Tourouvre-au-Perche 115 6 4 125
Les Menus 0 0 0 0
Le Pas-Saint-L’Homer 5 0 0 5
/D�9HQWURX]H 25 1 0 26

Total de Places 630 30 22 682
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2.18. La limitation de la consommation d’espace   
L’analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers entre 1999 et 2012 montre 
que le territoire, par ces évolutions, a connu une 
augmentation des surfaces urbanisées de l’ordre de 
34 ha. Plus précisément, 26 ha ont été urbanisés pour 
de l’habitat et 8 ha pour de l’activité. 

3RXU� MXJHU� GH� O·HIÀFDFLWp� GH� FHWWH� FRQVRPPDWLRQ�
G·HVSDFH�� RQ� SHXW� UDSSRUWHU� O·pYROXWLRQ� GHV� ]RQHV�
urbanisées aux évolutions de la population et de 
l’emploi (illustration ci-contre). Cet exercice montre, 
qu’entre 1999 et 2012, l’évolution des surfaces 
urbanisées pour l’habitat a été moins importantes que 
l’évolution de la population. Cela illustre les efforts 
réalisés par la commune pour rendre la consommation 
G·HVSDFH� SOXV� HIÀFDFH� HW� LQLWLHU� XQH� G\QDPLTXH�
GH� GHQVLÀFDWLRQ� GX� WLVVX� XUEDLQ�� A contrario, le 
développement du foncier économique a engendré 
un étalement puisqu’il n’a pas été accompagné 
d’une augmentation du nombre d’emploi. 

3RXU� UDSSHO�� OH�3OX�GRLW�À[HU�GHV�REMHFWLIV�FKLIIUpV�GH�
modération de la consommation d’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain au travers de son PADD (art 
L.151-5 du code de l’urbanisme). 

'pÀQLWLRQ���O·pWDOHPHQW�XUEDLQ�

©�/·pWDOHPHQW�XUEDLQ�LQWHUYLHQW�GDQV�XQH�]RQH�GRQQpH�ORUVTXH�OH�WDX[�G·RFFXSDWLRQ�GHV�WHUUHV�HW�OD�FRQVRPPDWLRQ�GH�FHOOHV�FL�j�GHV�ÀQV�G·XUEDQLVDWLRQ�VRQW�
plus rapides que la croissance de la population sur une période de temps déterminée. ». 

Source : Agence Européenne de l’Environnement

Évolution de la population : + 3,58%

Évolution des surfaces urbanisées pour 
l’habitat : + 1,09%

Évolution de l’emploi : - 3,17%

Évolution des surfaces urbanisées pour 
l’économie : + 15,69%

Évolutions entre 1999 et 2012 

Évolution urbanisation < Évolution population
 �'HQVLÀFDWLRQ�

Évolution urbanisation > Évolution emploi
= Étalement urbain

(soit + 331 habitants)

(soit + 26 ha)

�VRLW������HPSORLV�

(soit + 8 ha)
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3. TROISIÈME PARTIE 
Enjeux environnementaux
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Focus ... La trame verte et bleue

La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques ter-
UHVWUHV�HW�DTXDWLTXHV� LGHQWLÀpHV�SDU� OHV�VFKpPDV�UpJLRQDX[�GH�FRKpUHQFH�
pFRORJLTXH�DLQVL�TXH�SDU�OHV�GRFXPHQWV�GH�SODQLÀFDWLRQ�GH�O·(WDW��GHV�FRO-
lectivités territoriales et de leurs groupements.
La Trame verte et bleue contribue à l’amélioration de l’état de conservation 
des habitats naturels et des espèces et au bon état écologique des masses 
d’eau. Elle s’applique à l’ensemble du territoire national à l’exception du 
milieu marin.

3.1. La mise en valeur des sites naturels remarquables par la Trame Verte et Bleue
&H�WHUULWRLUH�UXUDO�HW�DJULFROH�FRPSWH�SUqV�GH������GH�VD�VXSHUÀFLH�
en forêt et 42 % en culture. Deux cours d’eau majeurs structurent le 
territoire dans sa partie Sud : la Jambée et la Commeauche. 

Les milieux forestiers sont fortement représentés sur le territoire. Les 
grands réservoirs forestiers du Nord et de l’Est (Forêt domaniale du 
3HUFKH�HW�GH�OD�7UDSSH��)RUrW�GH�/RQJQ\��%RLV�GH�OD�9HQWURX]H�HW�
Bois de Charencey) sont bien connectés entre eux (hors Forêt do-
maniale du Perche et de la Trappe) et permettent des échanges 
avec la région Centre-Val-de-Loire. La route nationale 12 repré-
sente un élément de fragmentation fort pour la sous-trame fores-
tière avec une fréquentation journalière de plus de 5 000 véhicules. 
La mise en 2x2 voies entre Tourouvre et Saint-Maurice-Lès-Cha-
rencey risque de renforcer cette fragmentation. Ces milieux pré-
sentent de nombreux sites naturels à enjeux comme les étangs du 
Belloy, du Haut Plain, du Chevreuil ou encore des Personnes iden-
WLÀpV�FRPPH�VLWH�1DWXUD�������$�O·LQYHUVH��OD�IRUrW�GH�5pQR�9DOGLHX�
(site classé et Zone de protection spéciale) se retrouve isolée des 
autres massifs forestiers d’envergure du territoire. Il est donc impor-
tant de maintenir ou de renforcer les corridors forestiers au Nord et 
à l’Est de ce massif. 

Le bocage, élément identitaire du Perche, composé de haies, 
prairies et mares, a une répartition très hétérogène sur le territoire. 
Il est fortement représenté dans la vallée de la Commeauche ou 
du Rumien et à l’inverse il laisse place aux cultures sur le plateau 
de Moulicent par exemple, là où le remembrement a été le plus 
fort. Le bocage se retrouve isolé la plupart du temps par des îlots 
de parcelles cultivées en céréales ou maïs et il est donc nécessaire 
de maintenir les corridors mis en avant dans la cartographie et de 
renforcer ceux qui peuvent l’être. Il est à noter que ces espaces 
prairiaux et bocagers mis en avant permettent le maintien de ver-
gers et de prairies humides à haute valeur écologique. 

Figure 1 : cartographie de synthèse du 
SRCE de Basse-Normandie
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La répartition des cours d’eau d’intérêt écologique est également très hétérogène. Dans la partie Sud du territoire (au Sud de Tou-
rouvre), cinq cours d’eau classés en liste 1 visant à préserver la fonctionnalité des cours d’eau à haute valeur patrimoniale sont pré-
sents : la Jambée et la Commeauche, les ruisseaux de Marchainville, du Gué l’Âne et de la Foulerie. Des cours d’eau classés sur la 
liste 2 sont également présents : la Villette, la Corbionne et la Pichardière. Les vallées humides qu’accompagnent ces différents cours 
d’eau ont un rôle important pour la préservation des habitats et de la biodiversité.

La cartographie de la trame verte et bleue à l’échelle de la communauté de communes a été réalisée par le parc naturel régional 
GX�3HUFKH�GDQV�OH�FDGUH�G·XQH�PLVVLRQ�ÀQDQFpH�SDU�OD�UpJLRQ�1RUPDQGLH��(OOH�V·DSSXLH�VXU�XQH�DSSURFKH�pFR�SD\VDJqUH�FRPSOpWpH�
SDU�XQH�DQDO\VH�SOXV�ÀQH�SRXU�OHV�]RQHV�KXPLGHV��/·REMHFWLI�pWDQW�GH�SUpFLVHU�OH�SUp�LQYHQWDLUH�GHV�]RQHV�KXPLGHV�UpDOLVpH�SDU�OD�'UHDO�
en s’appuyant des groupes de travail locaux composés d’agriculteurs, de chasseurs, de naturalistes…Le résultat de ce travail est syn-
thétisé dans les cartes ci-dessous, et présenté plus précisément dans la partie état initial de l’environnement.

Ce que dit le SCOT en la matière ...

L’élaboration du SCOT est l’occasion d’intégrer la biodiversité dans la 
UpÁH[LRQ� VXU� OD� VWUXFWXUDWLRQ�GX� WHUULWRLUH�DÀQ�G·HQJDJHU�XQ�GpYHORSSH-
ment soucieux de son impact sur les milieux et espaces naturels. La déli-
mitation des réservoirs de biodiversité et des corridors  permet d’intégrer 
une approche écologique dans l’aménagement du territoire qu’il s’agit 
à présent de décliner dans ses principes et ses choix. Cette déclinaison 
SHUPHWWUD�GH� MXVWLÀHU� OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GH� OD�SUREOpPDWLTXH�79%� WRXW�
HQ�UHQIRUoDQW�OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GX�VXMHW�SDU�O·LGHQWLÀFDWLRQ�j�O·pFKHOOH�
communale ou intercommunale de réservoirs ou continuités complé-
mentaires.

•Décliner localement les principes et les éléments constitutifs de la TVB 
GX�3HUFKH�RUQDLV�DÀQ��G·DVVXUHU� OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�OD�ELRGLYHUVLWp�
GDQV�OD�SODQLÀFDWLRQ�ORFDOH�HW�OHV�IXWXUV�DPpQDJHPHQWV��LGHQWLÀFDWLRQ��
délimitation, classement, protection des réservoirs milieux corridors ma-
MHXUV���GpURJDWLRQV�RX�GLYHUJHQFHV�SRVVLEOHV�VRXV� UpVHUYH�GH� MXVWLÀFD-
tions)
�6·DSSX\HU�VXU�FHWWH�GpFOLQDLVRQ�ORFDOH�SRXU�DIÀQHU�OD�FRQVWUXFWLELOLWp�
des espaces constitutifs de la TVB(classement en A / N, indicé  ou non, 
espaces inconstructibles ou réglementés)
�,QWpJUHU� OHV�HQMHX[�HW�PHQDFHV� LGHQWLÀpV�SDU� OH�65&(�j�� O·pFKHOOH�GX�
3D\V��V\QWKqVH�ÀJXUDQW�S��������GH�OD�SLqFH������(WDW�,QLWLDO�GH�O·(QYLURQ-
nement). 

Figure 2 : cartographie de synthèse du SCOT sur les 
enjeux majeurs de la trame verte et bleue 
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Date : janvier 2018
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3.2. Un cadre de vie et une identité qui font la force du territoire
Les formes urbaines et identité du bâti

La diversité des organisations urbaines 

La diversité des reliefs percherons a engendré différents modes d’implantation 
pour les villes, les bourgs et les villages du Perche : ainsi, nombre d’entre eux se 
montrent sous un jour valorisant depuis la campagne qui les environne.

La carte ci-contre présente les principaux types de formes des bourgs et vil-
lages du territoire. Ces formes urbaines renvoient effectivement à la typologie 
des paysages du territoire. On retrouve des villages de plateau le plus souvent 
constitué en étoile le long des voies de communication. C’est notamment le 
cas des pôles de Neuilly-sur-Eure et de Saint-Maurice-lès-Charencey. Du point 
de vue du paysage, ils n’offrent pas forcément de vues spectaculaires, mais il y 
a de forts enjeux sur les espaces de transition entre l’espace bâti et le plateau 
cultivé. Le territoire accueille aussi des bourgs et villages de vallée. Ces secteurs 
bâtis se sont développés en suivant les fonds de vallée. On pense notamment 
ici au bourg de Longny-au-Perche et des communes situées le long des vallées 
de la Commeauche, de la Jambée et de la Corbionne. À l’inverse des sec-
teurs de plateau, il existe des enjeux forts en matière de vues sur ces bourgs et 
villages, principalement lorsqu’on arrive des plateaux avoisinants. Les bourgs et 
villages implantés sur les versants situés entre la forêt de Tourouvre, et la vallée 
de la Commeauche offrent des points de vue intéressants. Les secteurs urbani-
sés se situent le plus souvent sur des points hauts engendrant des vues lointaines 
�H[HPSOH�GH�7RXURXYUH�HW�GH�%L]RX���2Q�GLVWLQJXH�XQ�GHUQLHU�W\SH�GH�VHFWHXUV�
bâti. Les bourgs et villages implantés au milieu de clairières présentent leurs ca-
ractéristiques propres. On note principalement la présence de l’eau (étangs, 
tête de rivière, mares). Ces contraintes ont impliqué des formes urbaines spéci-
ÀTXHV��H[HPSOH�GH�0DUFKDLQYLOOH�HW�GH�%UHVROHWWHV���

La dispersion du bâti : une caractéristique identitaire

« Si le Perche est un pays de transition entre le Bassin parisien et l’Ouest, il appar-
tient clairement à l’Ouest en matière d’organisation du bâti. Ce dernier est en 
effet dispersé dans l’espace agricole, y compris dans les espaces ouverts des 
gâtines* de l’est du Parc : la campagne percheronne se trouve ainsi ponctuée 
par des fermes, bien sûr, mais aussi des manoirs, voire des abbayes, qui font une 
SDUW�GH�OD�TXDOLWp�GHV�SD\VDJHV�HW�TXL�DIÀUPHQW�OHXU�FDUDFWqUH�KXPDQLVp�ª�

Atlas des paysages du Pnr du Perche, P.160 + -Dispersion du bâti
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La diversité des paysages
« 3RXU�FDUDFWpULVHU�O·LGHQWLWp�GHV�SD\VDJHV�SHUFKHURQV��EHDXFRXS�IRQW�UpIpUHQFH�j�OD�%HDXFH�HW�RSSRVHQW�VRQ�LPDJH�j�FHOOH�GX�3HUFKH��/H�0DLQH��OD�FDPSDJQH�
G·$OHQoRQ��VRQW�ELHQ�SOXV�UDUHPHQW�pYRTXpV�WDQW�LO�HVW�YUDL�TXH�O·LPDJH�IRUWH�HW�W\SpH�GHV�SD\VDJHV�GX�3HUFKH�VH�QRXUULW�G·DERUG�GH�VRQ�RSSRVLWLRQ�©�UDGLFDOH�ª�
j�FHOOH�GHV�SODWHDX[�EHDXFHURQV�
&KDFXQ�V·DFFRUGH�j�GLUH�TX·HQ�YHQDQW�GH�OD�%HDXFH��©�WRXW�FKDQJH�ª�ORUVTX·RQ�DUULYH�GDQV�OH�3HUFKH��0DLV�TX·HVW�FH�TXL�FKDQJH��SUpFLVpPHQW�"
&H�FRQWUDVWH�WLHQW�WRXW�G·DERUG�j�OD�JpRJUDSKLH�QDWXUHOOH�GX�3HUFKH��HQ�SDUWLFXOLHU�DX[�UHOLHIV�HW�j�O·K\GURJUDSKLH » (Atlas des paysages du parc naturel régional 
du Perche, p.12). 

Cette introduction de l’atlas des paysages du Perche met en évidence l’enjeu de transition entre des paysages de plaines agricoles et des paysages de bocage 
EHDXFRXS�SOXV�GLYHUVLÀpH��/H�WHUULWRLUH�GHV�+DXWV�GX�3HUFKH�HVW�j�OD�MRQFWLRQ�HQWUH�FHV�GHX[�HQWLWpV�SD\VDJqUHV��HW�FRPPH�HQ�PDWLqUH�GH�ELRGLYHUVLWp��FH�VRQW�
ces secteurs de transition qui sont les plus riches, et où les enjeux sont les plus importants. 

Tourouvre

Randonnai Saint-Maurice-
lès-Charencey

Longny-au-Perche
Neuilly-sur-Eure
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Les paysages de bocages 

Il s’agit ici du secteur situé entre le fond de vallée de la Commeauche au sud, la forêt 
domaniale du Perche et de la Trappe au nord, et du bois de Charencey à l’est. Cela 
correspond à un paysage de versant orienté au sud et entaillé de plusieurs vallons, et 
HQFDGUp�SDU�GH�JUDQGV�PDVVLIV�IRUHVWLHUV�TXL�HQ�IRUPHQW�O·KRUL]RQ��

L’enjeu de ce secteur réside principalement dans le maintien, voire la reconquête du 
maillage bocager. La préservation des linéaires de haies n’étant qu’un préalable.

Les paysages de vallée 

Il s’agit principalement des vallées de la Commeauche, de la Jambée et de la Cor-
ELRQH��YDOOpHV� UHODWLYHPHQW�HQFDLVVpHV�HW�pWURLWHV��SUpVHQWDQW�GHV�KRUL]RQV�GH�FUrWHV�
principalement boisées et un réseau bocager relativement dense. 

Sur ces secteurs, l’enjeu principal est la réouverture des fonds de vallée pour valoriser 
les vues et l’accès à l’eau. Le maintien de la densité du réseau bocager et la préserva-
tion des continuités écologiques sera aussi recherché. 

Enjeux paysagers : 

- Maintien et renforcement du maillage bocager 

- Intégration paysagère en limite des massifs forestiers

Enjeux paysagers : 

- Maintien et renforcement du maillage bocager 

- Réouverture des fonds de vallée pour les vues et l’ac-
cès à l’eau 
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Les paysages de plateau 

Le territoire des Hauts du Perche est à la jonction entre les paysages de bocage ty-
piques du Perche, et les paysages de plateau agricole tournés vers les départements 
de l’Eure et d’Eure-et-Loir. 
Ces paysages aux lignes tendues sont fragiles, et méritent qu’on les protègent. Pour ce 
faire, il faut éviter d’implanter les nouvelles constructions sur les points hauts, leurs volu-
PpWULH�VHUD�WUDGXLWH�HQ�JDEDULWV�SOXW{W�DOORQJpV�SRXU�UHVSHFWHU�OHV�OLJQHV�G·KRUL]RQ��OHV�
teintes sombres et mates (le bois par exemple est un excellent dispositif).

Les paysages de clairière 

La présence de plusieurs grands massifs boisés permet aussi de retrouver des paysages 
de clairières typiques. À ce titre, on peut évoquer les clairières de Bresolettes et de Pré-
potin au nord de la commune nouvelle de Tourouvre-au-Perche, celle de l’Home-Cha-
PRQGRW�HQWUH�OD�IRUrW�GH�7RXURXYUH�HW�OH�%RLV�GH�&KDUHQFH\��HW�HQÀQ�FHOOH�GH�0DUFKDLQ-
ville sur la route entre les forêts de Longny-au-Perche et de la Ferté Vidame. 

Sur ces secteurs, l’enjeu réside dans l’intégration paysagère des nouveaux bâtiments. 
/HV�KRUL]RQV�ERLVpV�LPSRVHQW�HIIHFWLYHPHQW�XQH�DWWHQWLRQ�DFFUXH�VXU�FH�SRLQW��

Enjeux paysagers : 

- Intégration paysagère en limite des massifs fores-
tiers

- Prise en compte du caractère humide de ces 
secteurs (mares, tête de cours d’eau)

Enjeux paysagers : 

- Intégration paysagère renforcée pour limiter les 
impacts sur ces paysages aux lignes tendues
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Les paysages de collines 

Il s’agit d’un ensemble de collines douces d’où partent plusieurs vallées, dans le sec-
WHXU�GH�%L]RX�HW�GX�0DJH��&·HVW�XQ�HVSDFH�SOXW{W�ERLVp�R��OH�UpVHDX�ERFDJHU�HVW�HQ-
core relativement dense, il est donc nécessaire de le préserver. 

/HV�KRUL]RQV�ERLVpV�LPSRVHQW�GHV�UpÁH[LRQV�SOXV�SRXVVpHV�HQ�PDWLqUH�G·LQWpJUDWLRQ�SD\-
sagère, et les nombreux panoramas sont une richesse bien connue des paysages per-
cherons. 

Enjeux paysagers : 

- Maintien et renforcement du maillage bocager 

- Intégration paysagère en limite des massifs forestiers

- Préservation des nombreux panoramas 
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Le réseau de chemins de randonnée
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Le patrimoine culturel remarquable

Communes Monuments historiques Inscrit ou 
classé

Date

Autheuil église Notre-Dame Classé 1875

Bivilliers église Inscrit 2006

Champs église Classé 1965

L’Hôme-
Chamondot

Briqueterie des 
Chauffetières

Inscrit 1995

Ruînes du Château de 
Gannes

Inscrit 1933

Briqueterie Inscrit 1995

Le Mage Château du Feillet Inscrit 1981

Longny-au-Perche

église Saint-Martin Classé 1909

église Saint-Martin (à 
l’exception de la tour)

Inscrit 1995

chapelle Notre-Dame-
de-Pitié

Classé 1909

Malétable église Inscrit 1991

Marchanville Château fort Inscrit 1978

Monceaux-au-
Perche

Manoir de Pontgirard Inscrit 1989

Saint-Victor-de-
Réno

Prieuré de la Madeleine 
de Réno

Inscrit 1983

Tourouvre
église Inscrit 1991

Manoir de Bellegarde Inscrit 1978

/D�9HQWURX]H
église Sainte-
Madeleine

Inscrit 1981

Château Inscrit 1979

Le territoire de la communauté de communes des Hauts du Perche compte 18 
monuments historiques dont 4 sont classés. Le détail est présenté dans le tableau 
ci-dessous et les cartes ci-contre. 
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3.3. La prise en compte des risques au sein du Plui 
Le risque inondation 

Le risque inondation par remontée de nappe

La communauté de communes 
des Hauts du Perche est 
concernée par le PPRI de l’Huisne. 
Il s’applique sur 7 communes 
KLVWRULTXHV� �� $XWKHXLO�� %L]RX��
Longny-au-Perche, Malétable, 
Monceaux-au-Perche, Saint-
Victor-de-Réno, et Tourouvre. 

3RXU� OHV� VHFWHXUV� HQ� ]RQHV�
inondables mais qui ne sont 
pas concernées par le PPRI, 
O·DWODV� GHV� ]RQHV� LQRQGDEOHV�
par débordement de cours 
d’eau établi par la Dreal de 
Basse Normandie constitue un 
document de connaissance 
de l’aléa inondation par 
débordement de cours d’eau. 6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����

6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����

Par ailleurs, des risques de 
remontées de nappes d’eau 
souterraine sont constatés ; des 
circulations en sub-surface (de 
0 à 5m en dessous de la surface 
du sol) impactent le territoire des 
Hauts du Perche. Une inondation 
des sous-sols ou des réseaux 
enterrés n’est pas à exclure en 
cas de remontée de nappe.

À noter que seule la commune 
d’Autheuil, dans le périmètre 
du PPRi de l’Huisne, est dotée 
d’un PCS approuvé le 05 
mai 2009 conformément à la 
réglementation.
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Le risque mouvements de terrain 

/H�ULVTXH�UHWUDLW�JRQÁHPHQW�GHV�DUJLOHV

6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����

6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����

Le risque de glissement de 
terrains concerne la plupart des 
communes des Hauts du Perche, 
notamment les communes 
de vallées (les communes des 
plateaux agricoles semblent plus 
épargnées). 

La base de données BDMVT du 
BRGM contient la mémoire de 
42 mouvements de terrains sur 
l’actuel territoire de la CDC, dont 
38 effondrements.

Les variations de la quantité d’eau 
dans certains terrains argileux 
SURGXLVHQW� GHV� JRQÁHPHQWV�
(période humide) et des 
tassements (périodes sèches) et 
peuvent avoir des conséquences 
importantes sur les bâtiments à 
IRQGDWLRQV�VXSHUÀFLHOOHV�
Suivant la cartographie réalisée 
par le BRGM, l’aléa de retrait-
JRQÁHPHQW� GHV� VROV� HVW� DUJLOHX[�
peut être, en tout point du territoire 
: « fort », « moyen », « faible » ou « 
a priori nul ».

Le territoire des Hauts du Perche 
est globalement entre aléa 
moyen et faible.
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Les cavités souterraines
Au total, 216 cavités diverses sont 
recensées dans la banque de 
données nationale des cavités 
souterraines abandonnées en 
France métropolitaine «hors 
mines», dite BDCavités, du BRGM.

En terme d’aléas, les cavités 
souterraines peuvent présenter 
des risques d’effondrement ou 
d’affaissement de sol si elles sont 
plus éloignées de la surface.

En outre, tout le territoire des 
Hauts du Perche est fortement 
impactée par des prédispositions 
au risque marnières.

6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����

Le risque sismique 
/H�]RQDJH�HQ�YLJXHXU�FODVVH�OD�FRPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�GHV�+DXWV�GX�3HUFKH�HQ�]RQH�G·DOpD�VLVPLTXH�WUqV�IDLEOH��VRXUFH���ZZZ�SODQVHLVPH�IU�

Les risques technologiques

��OHV�,&3(

Le territoire de la communauté de communes compte 13 installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 11 d’entre-elles sont soumises au 
régime de l’autorisation, et 2 au régime déclaratif. 
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- l’inventaire BASIAS

Le territoire de la communauté de communes compte 48 anciens sites industriels et activités de service (BASIAS). Le détail est présenté sur la carte et les tableaux  
aux pages suivantes. 

Pollution des sols
Le site Internet basol.developpement-durable.gouv.fr du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie (MEDDE) - Direction Générale de la 
Prévention et des Risques (DGPR) présente la Base de données BASOL sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs 
publics, à titre préventif ou curatif. 

Deux sites sont recensés dans la base BASOL sur le territoire : la Tannerie du Perche, implantée à Tourouvre et qui a cessé ses activités en 2003, et le site GRECO 
combustibles. Depuis le 25 mai 2012, BASOL indique : « Site libre de toutes restrictions, travaux réalisés, aucune restriction, pas de surveillance nécessaire ».
L’ancien site de la SFAR (Société des Fonderies et Ateliers de Randonnai), situé sur la commune de Randonnai, n’est pas référencé dans la base BASOL. 
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3.4. Les enjeux « climat / air / énergie »
Consommation d’énergie

Production d’énergie

À l’échelle du Pays du Perche Ornais, les consommations d’énergie 
ÀQDOH�V·pOqYHQW�j�������*:K�HQ�������/H�JUDSKLTXH�FL�FRQWUH�SUpVHQWH�OD�
répartition de cette consommation selon les différents secteurs. On note 
que ce soit les secteurs de l’habitat et des transports qui arrivent en tête 
avec respectivement 30% et 29% des consommations. Vient ensuite le 
secteur de l’industrie (26%) qui est une caractéristique du territoire. 

Du point de vue des dépenses énergétiques, ce sont les carburants qui 
représentent le plus haut taux avec 67 000 000 d’euros soit près de 44% 
des dépenses totales. Vient ensuite l’électricité avec 40 000 000 d’euros 
soit un peu plus d’un quart des dépenses du territoire. 

6RXUFH���'LDJQRVWLF�pQHUJLH�FOLPDW�²�3DUF�QDWXUHO�UpJLRQDO�GX�3HUFKH�²�2FWREUH�����

Consommation d’énergie par secteur

(Q�������OD�SURGXFWLRQ�G·pQHUJLH�UHQRXYHODEOH�UHSUpVHQWH�����*:K��VRLW�j�SHLQH�
���GH�OD�FRQVRPPDWLRQ�WRWDOH�GX�WHUULWRLUH��������*:K���
6XU�FHV�����*:K������VRQW�LVVXV�G·pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV�WKHUPLTXHV�GRQW�OH�ERLV�
énergie est la principale source pour le moment. Quant aux énergies renouvelables 
électriques, qui ne représentent que 4% de la production totale, les principales 
VRXUFHV�VRQW�DFWXHOOHPHQW�OH�VRODLUH�SKRWRYROWDwTXH�HW�OH�ELRJD]��

Pour atteindre l’objectif d’un territoire 100% énergies renouvelables d’ici 2040, 
les élus tablent sur une réduction de 50% de la consommation combinée à une 
augmentation de la production d’énergie renouvelable notamment d’origine 
électrique (CET Colonard, pose sur bâtiments agricoles ...). 

Dépenses énergétiques par type d’énergie Production d’énergies renouvelables 

Typologie d’énergies renouvelables
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Émissions de gaz à effet de serre 

Qualité de l’air

Répartition des émissions de GES par type et secteurs 
(Q�PDWLqUH�G·pPLVVLRQV�GH�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH�� OH�ELODQ�FDUERQH�GX�WHUULWRLUH�PHW�HQ�
évidence les impacts de l’activité agricole mais aussi son rôle dans la séquestration du 
carbone. L’agriculture représente plus de la moitié des émissions de GES (57%). 
Le transport routier est également important dans les émissions globales. Il représente 
18% des émissions en 2014. 

Du point de vue du type d’énergie, on note que plus de la moitié des émissions de 
GES est issue du non énergétique lié aux pratiques agricoles (56%). Viennent ensuite les 
produits pétroliers qui représentent (30%). 

Sur le volet qualité de l’air, on remarque que la majeure partie des polluants émis (NH3, 
NOX, PM2, PM10) sont des polluants issus du secteur agricole. Le secteur des transports 
est également responsable d’une partie des émissions sur le territoire, liées à l’utilisation 
d‘énergie fossile.

Émissions de polluants sur le pays Perche Ornais 
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3.5. Les réseaux
3.5.1. Eau potable

6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����

La distribution en eau potable du territoire 
des Hauts du Perche est assurée par 8 
syndicats et la gestion est soit déléguée 
à Eau de Normandie soit assurée en 
régie par les communes.

Le SIAEP (Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable) de 
Moussonvilliers-Marchainville est fragile 
compte tenu de sa taille et non sécurisé. 
Son interconnexion avec un autre 
syndicat est à envisager.

6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����

Impact sur la consommation en eau potable
L’impact du Plu sur la ressource en eau potable restera très acceptable et induira très peu de contraintes sur les équipements exis-
tants ; il n’induira pas de contraintes sur les captages utilisés. En se basant sur une consommation annuelle moyenne de 40 m3 par an 
par habitant, on peut estimer que les 650 habitants supplémentaires consommeront un peu plus de 26 000 m3 par an, volume tout à 
fait compatible avec les volumes distribués.
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3.5.2. Assainissement

La communauté de communes des Hauts du Perche est compétente pour l’assainissement collectif et non collectif, et « dans le cadre de la mise en place du 
63$1&��YpULÀFDWLRQ�WHFKQLTXH�HW�FRQWU{OH�GH�GLVSRVLWLIV�G·DVVDLQLVVHPHQW�GHV�HDX[�XVpHV�QRQ�FROOHFWLIV�VXU�OH�WHUULWRLUH�FRPPXQDXWDLUH�ª�
���FRPPXQHV�UHSUpVHQWDQW�SOXV�GHV��¼��GH�OD�SRSXODWLRQ�GH�OD�&'&�GLVSRVHQW�GH�O·DVVDLQLVVHPHQW�FROOHFWLI��/H�WHUULWRLUH�FRPSWH����VWDWLRQV�G·pSXUDWLRQ��

6RXUFH���''7�����SRUWp�j�FRQQDLVVDQFH��MXLOOHW�����
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Capacité nominale
(Équivalents-habitants) Soit un total de Nombre d’habitants 

desservis

SIA Tourouvre Station Bellegarde 2000
2220 1933

Station de Lignerolles 220

Saint-Maurice-
lès-Charencey Station Saint-Barthélémy 450 450 523

Longny-au-
Perche (régie)

Station le Bourg 100

1450 1054

Station le Mont-Huchet 50

Station le Moulin, La 
Lande-sur-Eure 125

Station Marchainville 120

Station Monceaux-au-
Perche 75

Station de Moulicent 120

Station de Moulincent, 
Les Épasses 60

Station de Neuilly-sur-
Eure 400

Station de Saint-Victor-
de-Réno 150

Station de Le Mage 250

Impact sur l’assainnissement 
collectif

Au total, la capacité des stations 
d’épuration du secteur ont une 
capacité nominale d’environ 
4 120 équivalents habitants pour 
3 510 habitants raccordés.

La capacité de raccordement 
est donc d’environ 610 habitants 
ce qui au global permettrait 
d’accueillir les 650 habitants sup-
plémentaires puisque un quart 
de la population actuelle n’est 
pas raccordée à un réseau d’as-
sainissement collectif.

Il semble que ce soit notamment 
la station d’épuration de Saint-
Maurice-lès-Charencey qui né-
cessite une augmentation de sa 
capacité nominale ou une amé-
liotation de la séparation des 
eaux usées et pluviales.  L’ouver-
WXUH� j� O·XUEDQLVWLRQ�GHV� ]RQHV� j�
urbaniser de ce secteur pourrait 
être précédée par un point sur 
l’assainissement.
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3.5.3. Gestion des déchets
Le territoire de la CDC du Haut Perche dépend du SMIRTOM de la Région de l’Aigle (Beaulieu, Bresolettes, Normandel, Moussonvil-
liers, la Poterie-au-Perche, Randonnai et Saint-Maurice-lès-Charencey) et du SMIRTOM du Perche Ornais (Autheuil, Bivilliers, Bubertré, 
&KDPSV��/LJQHUROOHV��3UpSRWLQ��OD�9HQWURX]H�HW�7RXURXYUH��
Activités du SMIRTOM de la Région de l’Aigle :
• Ramassage et le Traitement des Ordures Ménagères ;
• Mise en place et développement du tri sélectif ;
• Gestion de 3 déchetteries (Saint Ouen-sur-Iton, La Ferté-Frênel, Moulins-la-Marche) ; 
• Gestion de l’aire de compostage des déchets verts (déchetterie de Saint Ouen sur Iton).
Activités du SMIRTOM du Perche Ornais :
• Ramassage et le Traitement des Ordures Ménagères ;
• Mise en place et développement du tri sélectif ;
��*HVWLRQ�GH���GpFKHWWHULHV��7RXURXYUH��%D]RFKHV�VXU�+RsQH��%HUG·KXLV�HW�/RQJQ\�DX�3HUFKH���
• Gestion de 3 déchetteries ouvertes aux artisans ayant signé une convention avec le SMIRTOM (Colonard-Corubert, Mortagne-au-
Perche et Rémarlard).

Impact sur la gestion des déchets
/D�ÀOLqUH�HVW�VWUXFWXUpH�HW�SUHQG�HQ�FRPSWH�OHV�FRQVLGpUDWLRQV�HQYLURQQHPHQWDOHV�QRXYHOOHV��UHF\FODJH��FRPSRVWDJH���/·DFFURLVVH-
PHQW�GH�OD�SRSXODWLRQ�SUpYX�SDU�OH�3OXL��QH�ERXVFXOH�SDV�OD�ÀOLqUH�GH�WUDLWHPHQW�GHV�GpFKHWV��TXL�HVW�HQ�FDSDFLWp�GH�VXSSRUWHU�XQH�
augmentation de la production de recyclables et autres déchets.
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4. QUATRIÈME PARTIE 
-XVWLÀFDWLRQV�HW�FRPSDWLELOLWpV
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4.1. Le projet de territoire

La stratégie de développement économique au service du renforcement de l’emploi local

/D�KLpUDUFKLVDWLRQ�GHV�D[HV�Q·HVW�SDV�DQRGLQH���OH�IDLW�G·DIÀFKHU�XQ�
premier axe relatif au développement économique est important 
pour les élus puisqu’il répond à une logique claire : 

« Il faut d’abord organiser le territoire pour préserver voire créer de 
l’emploi avant de vouloir accueillir toujours plus d’habitants » 

Il y a effectivement une volonté forte de ne pas être un simple 
territoire « dortoir », et d’utiliser le Plui comme un véritable outil de 
structuration et de synthèse de la stratégie de développement de 
la communauté de communes nouvellement créée. 

6XU� OD�UpSDUWLWLRQ�GH�O·RIIUH�IRQFLqUH�GDQV� OHV�]RQHV�G·DFWLYLWpV�� OH�
SURMHW�GH�WHUULWRLUH�YLVH�j�FRQFHQWUHU� OHV�HIIRUWV�VXU� OHV�]RQHV�H[LV-
WDQWHV��'HV�FUpDWLRQV�GH�QRXYHOOHV�]RQHV�VRQW�DXVVL�SUpYXHV��PDLV�
à la marge. Pour que la consommation d’espace induite soit la 
SOXV�HIÀFDFH��LO�D�pWp�GpFLGp�GH�SULYLOpJLHU�OHV�VHFWHXUV�OHV�PLHX[�
desservis (proximité de la Rn 12 et de la Rd 918). Ainsi l’on retrouve 
GHX[�]RQHV�G·DFWLYLWpV�VWUDWpJLTXHV�j�7RXURXYUH�j�OD�MRQFWLRQ�HQWUH�
ces deux axes majeurs, et à Longny-au-Perche le long de la Rd 918. 
L’accent est effectivement mis sur la desserte routière avec la 
proximité des grands axes de communication, mais le Plui sou-
haite aussi mettre en lumière l’enjeu de l’accès aux infrastructures 
QXPpULTXHV�SRXU�OH�GpYHORSSHPHQW�GH�FHV�]RQHV�G·DFWLYLWpV��

Le développement de l’agriculture est aussi présent dans le projet 
de territoire porté par le Plui. L’agriculture est une activité éco-

nomique à part entière. Outre la préservation des cônes de dé-
veloppement des sites agricoles, le Plui vise à préserver l’activité 
d’élevage, dans les vallées notamment, en évitant de renforcer 
les contraintes autour des sites d’exploitations. C’est aussi un en-
MHX�GH�SUpVHUYDWLRQ�HIÀFDFH�GHV�PLOLHX[�KXPLGHV�HW� OH�ERFDJH�
plus généralement.

S’agissant de l’économie de services, le Plui a vocation à enca-
drer son développement, à le favoriser. 
Pour les commerces de proximité, l’objectif du Plui est de créer 
les conditions favorables pour que le territoire puisse les maintenir 
HW�RX�HQ�DFFXHLOOLU�GH�QRXYHDX[�� ,O�V·DJLW�GH�FRQVWLWXHU� OHV�]RQHV�
de chalandise minimums en s’appuyant sur les objectifs d’accueil 
de population (voir axe 2), en parallèle de la pérennisation des 
efforts faits en matière de qualité des centres bourgs.
3RXU�O·DUWLVDQDW��HQ�SOXV�GH�O·RIIUH�HQ�]RQH�DUWLVDQDOH��OH�SURMHW�YLVH�
à permettre l’installation d’activités dans le tissu bâti existant sous 
condition de compatibilité avec l’environnement habité. C’est 
bien souvent la première étape de développement d’une entre-
prise, et le Plui doit encore une fois être davantage facilitateur 
que contraignant. 

(QÀQ��RQ�QH�SHXW�SDV�SDUOHU�GH�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH�GDQV�
le Perche sans évoquer le potentiel touristique. La préservation et 
la mise en valeur du cadre de vie (axe 5) est la meilleure garantie 
pour que cette activité puisse se développer. 

Le projet d’aménagement et de développement durables a pour vocation de GpÀQLU�OHV�JUDQGHV�RULHQWDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�SRXU�
les 10 à 15 prochaines années. L’ensemble des débats ont amené les élus à organiser ce projet de territoire autour de 6 axes et d’une 
vingtaine d’objectifs. 

4.1.1. Axes de développement et perspectives démographiques
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Zone d’activités 
stratégiques

Zone d’activités de 
proximité

Axe routier majeur

Axe routier secondaire

Stratégie de développement 
économique et zones d’activités

Tourouvre

Charencey

Longny
-au-Perche

Neully
-sur-Eure

Randonnai
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Figure 1

6HXLO�GH�JpQpUDOLVDWLRQ��pWXGH�PHQpH�j�SDUWLU�GH�OD�
%3(������VXU�O·HQVHPEOH�GHV�FRPPXQHV�GH�O·2UQH

Le projet de développement résidentiel porté par le Plui se 
fonde sur la volonté des élus de conforter l’armature territo-
riale actuelle, et notamment les polarités.
Le diagnostic montre que ces pôles majeurs (Tourouvre et 
Longny-au-Perche) et d’appui (Randonnai, Saint-Mauri-
cie-lès-Charencey et Neuilly-sur-Eure) permettent de mailler 
OH�WHUULWRLUH�GH�PDQLqUH�HIÀFDFH��/D�WUqV�JUDQGH�PDMRULWp�GH�
la population de la communauté de communes se situe à 
moins de 10 minutes d’un de ces pôles. Pour un territoire 
rural, cette proximité est un véritable atout que le Plui doit 
réussir à préserver voire renforcer.

Le renforcement de la proximité des services et commerces au service des habitants actuels et futurs

3RXU�FH�IDLUH��O·DPELWLRQ�GX�3OXL�HVW�GH�FRQIRUWHU�FHV�S{OHV�HQ�DFFXHLOODQW�VXIÀVDPPHQW�G·KDELWDQWV�SRXU�DWWHLQGUH�OHV�VHXLOV�GpPRJUD-
phiques nécessaires au maintien ou au développement des commerces et services de base. L’encart ci-dessus présente les résultats 
d’une étude sur les seuils de généralisation* de commerces et de services sur l’ensemble des communes de l’Orne. 
Au bilan, les objectifs de croissance démographique des pôles se basent sur ces seuils de population : pour les pôles majeurs l’objectif 
est d’atteindre ou de consolider le seuil des 1 500 habitants (qui correspond à la taille minimum pour l’accueil d’un supermarché), et 
pour les pôles d’appui l’objectif se situe entre 600 habitants et 750 habitants.  

Pour les autres communes du territoire, on distingue deux secteurs : d’une part le secteur des plateaux eurois et euréliens où le dia-
gnostic montre qu’il existe une dynamique de croissance de 
la population issue d’un solde migratoire important, et d’autre 
part un secteur sud-ouest marqué de collines et vallées per-
cheronnes où le principal enjeux réside davantage dans le 
renouvellement de la population. 

Sur le secteur des plateaux eurois et euréliens, l’objectif du 
Plui est de prolonger la dynamique observée ces dernières 
années. Sur la partie plus typique du Perche (au sud-ouest), 
l’objectif est bien différent : a minima compenser le desser-
rement des ménages qui est plus marqué que sur le reste du 
territoire intercommunal en améliorant la renouvellement de 
population. 

* le seuil de généralisation

« Le seuil de généralisation d’un équipement est le nombre d’habitants à partir 
duquel 9 communes sur 10 disposent du dit équipement ». Source : INSEE

&HW�LQGLFDWHXU�QRXV�D�SHUPLV�GH�GpÀQLU�GHV�REMHFWLIV�GH�FURLVVDQFH�GpPRJUD-
phique sur les différents pôles du territoire intercommunal. Si l’on prend l’exemple 
GH�OD�FRPPXQH�GH�6DLQW�0DXULFH�OqV�&KDUHQFH\��O·REMHFWLI�DIÀFKp�GDQV�OH�3OXL�
est d’atteindre le seuil de 650 habitants d’ici 2032, ce qui correspond au seuil 
de généralisation de plusieurs commerces et services tel que la boulangerie. 
(Q�O·RFFXUUHQFH��FHOD�QH�VLJQLÀH�SDV�TX·XQH�ERXODQJHULH�D�EHVRLQ�GH�����KD-
bitants pour fonctionner (le seuil de rentabilité d’une boulangerie étant plutôt 
DX[�DOHQWRXUV�GH�������KDELWDQWV���3DU�FRQWUH�OH�VHXLO�GH�JpQpUDOLVDWLRQ�VLJQLÀH�
que 9 communes sur 10 qui accueillent une boulangerie comptent au moins 
600 habitants, et donc drainent un bassin de vie d’environ 1 200 habitants. 
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Développement résidentiel 
et pôles du territoire

Pôles majeurs du territoire
(fonctions de centralité importantes)

Pôles d’appui
(renforcement de la proximité)

In!uence des départements voisins 
(Eure et Eure-et-Loir) en matière de 
solde migratoire

Secteurs moins dynamiques du point 
de vue démographique où l’enjeu est 
le maintien de la population

Tourouvre

Charencey

Longny
-au-Perche

Neully
-sur-Eure

Randonnai
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Zoom sur les objectifs démographiques par pôles et secteurs du territoire

Estimation 2032 : 1,90

Pôles majeurs de Tourouvre et Longny-au-Perche
Pour les deux pôles majeurs du territoire (Longny-au-Perche et Tou-
rouvre), l’objectif est d’atteindre ou de conforter une taille mini-
male de 1 500 habitants. Dans le cas de Tourouvre, ce seuil étant 
déjà atteint, l’objectif est davantage d’entretenir une dynamique 
positive. Il est ainsi proposé de se baser sur un taux de croissance 
annuel moyen d’environ 0,40%. 
Pour Longny-au-Perche, il faut atteindre le seuil des 1 500 habi-
tants en programmant une croissance démographique annuelle 
moyenne de l’ordre de 0,30%. Pour autant, et vu le contexte dé-
mographique actuel, il est simplement prévu de maintenir la popu-
lation à son niveau actuel. 
�O·KRUL]RQ�GX�3OXL�� OD�WDLOOH�PR\HQQH�GHV�QRXYHDX[�PpQDJHV�HVW�
estimée à environ 2,2 habitants par ménage.

Outre les besoins de logements liés à la croissance démographique, 
le Plui doit aussi prendre en compte les besoins de logements liés 
au desserrement des ménages. Les projections statistiques (gra-
phique ci-contre) indiquent que la taille moyenne des ménages 
actuels serait d’environ 1,9 habitant par ménage d’ici 2032. 

2020 2032 

Tourouvre

Longny-
au-Perche

+0,40% TCAM soit environ +75 habitants 
(environ + 35 logt)

De
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+ 
65

 lo
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Total 

100 logements

65 logements

7&$0���7DX[�GH�FURLVVDQFH�DQQXHO�PR\HQ

Pas de croissance démographique 
prévue sur cette période
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Estimation 2032 : 2,17

Pôles d’appui de Neuilly-sur-Eure, Randonnai, et Saint-Maurice-lès-Charencey

Estimation 2032 : 2,36 Estimation 2032 : 2,29

Pour les trois pôles d’appui que sont les communes historiques de 
Neuilly-sur-Eure, Randonnai et Saint-Maurice-lès-Charencey, l’ob-
jectif poursuivi est de leur permettre de maintenir et accueillir une 
offre minimale de commerces et de services. Pour ce faire, et tout 
comme les pôles principaux, le Plui vise à leur permettre d’atteindre 
des seuils démographiques correspondant aux seuils de généralisa-
tion évoqués ci-dessus. 

Dans le cas de Neuilly-sur-Eure, l’objectif plus précis est d’atteindre 
le seuil de 750 habitants pour pérenniser les commerces et services 
existants. Cela correspond à une augmentation de la population 
de l’ordre de 1,2% par an. À titre de comparaison, sur la période 
2008-2013, le taux de croissance annuelle moyen était de l’ordre 
de 4,5%. S’agissant de la production de logements nécessaire pour 
répondre au desserrement des ménages, en estimant à 2,17 la taille 
des ménages en 2032, nécessitant 16 logements supplémentaires. 
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Dans le cas de Randonnai, la tendance est nettement moins 
positive. Sur la période 2008-2013, la commune avait perdu une 
cinquantaine d’habitants, ce qui correspondait à une baisse de 
1,4 % par an. S’agissant d’un pôle de proximité, l’objectif est de 
redonner une dynamique de croissance. Ainsi, il a été décidé de 
WHQGUH�YHUV� OH�VHXLO�GHV�����KDELWDQWV�j�KRUL]RQ�GH����j����DQV��
ce qui correspond, de manière raisonable à une croissance an-
nuelle moyenne de l’ordre de 1,25 %. 
Du point de vue des besoins de logements pour compenser 
le desserrement des ménages, les séries statistiques de l’Insee 
montrent que l’on a atteint un seuil à 2,29 personnes par mé-
nages. Il n’y a donc pas besoin de prévoir de logements supplé-
mentaires. 

Sur la commune de Saint-Maurice-lès-Charencey, là encore les 
dynamiques observées sur la période 2008-2013 sont compa-
rables, une baisse de la population de l’ordre de 0,6 % par an. 
Dès lors, l’objectif du Plui est de relancer la dynamique pour pré-
server ce pôles d’appui et d’atteindre d’ici 2032/2035 le seuil 
de 650 habitants. Cela correspondra à une croissance annuelle 
moyenne d’environ 1,6 %, soit environ une cinquantaine de lo-
gements. 

Tout comme sur la commune de Randonnai, le projet à l’échelle 
de la commune n’inclut pas de logements pour compenser 
le desserrement des ménages. En effet, la taille des ménages 
semble s’être stabiliser à 2,36 personnes par ménages. 

2020 2032 

Neuilly-
sur-Eure

Randonnai

+1,20% TCAM soit environ +105 habitants 
(environ + 42 logt)

+1,25% TCAM soit environ +115 habitants 
(environ + 52 logt)

De
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Total 

58 logements

52 logements

7&$0���7DX[�GH�FURLVVDQFH�DQQXHO�PR\HQ

Saint-Maurice-
les-Charencey

+1,60% TCAM soit environ +100 habitants 
(environ + 46 logt) 0 

lo
gt 46 logements
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Les communes du secteur « est » sur les plateaux eurois et euréliens

Estimation 2032 : 2,34

Pour le reste des communes, le projet de territoire a permis 
de faire la distinction entre les communes des plateaux eu-
rois et euréliens et les communes de l’ouest de la commu-
nauté de communes. 
Sur les communes des plateaux agricoles (à l’est du terri-
toire), l’objectif du Plui est de permettre de poursuivre les 
tendances observées entre 2008 et 2013 en permettant de 
maintenir une croissance modérée de la population. Pour 
être le plus précis possible, il a été décidé de s’appuyer sur 3 
sous-secteurs avec des taux de croissance distincts : 

- Plateau eurois : 1,00% par an (0,80% entre 08-13)
- Plateau de central : 0,95% par an (0,30% entre 08-13)
- Plateau de Neuilly-sur-Eure : 1,10% par an (1,40% entre 
08 et 13)

Ces taux de croissance démographique se basent sur les 
dynamiques observées ces dernières années. S’agissant 
du desserrement des ménages, on observe que la taille 
moyenne des ménages est stable à 2,34. 

2020 2032 

Plateau 
eurois

Plateau de 
Neuilly

+1,00% TCAM soit environ +39 logements

De
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Total 

39 logements

31 logements

7&$0���7DX[�GH�FURLVVDQFH�DQQXHO�PR\HQ

Plateau 
central +0,95% TCAM soit environ +50 logements

+1,10% TCAM soit environ +31 logements

50 logements

0 
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Les communes du secteur « ouest » des vallées et collines du Perche

Sur le reste des communes, le diagnostic montre que le prin-
cipal enjeu réside davantage dans le renouvellement de 
la population et de maintien d’un certain équilibre généra-
tionnel, plutôt que de la croissance démographique. 

'qV�ORUV��OH�SURMHW�GH�WHUULWRLUH�GpÀQLW�TXH�VXU�FH�VHFWHXU�O·RE-
jectif de production de logements permettrait uniquement 
de répondre au desserrement des ménages. Le graphique 
ci-contre présente la courbe d’évolution de la taille des mé-
nages sur l’ensemble des communes de ce secteur. On es-
time ainsi que la taille moyenne des ménages sera d’environ 
2,03 en 2032, ce qui implique la production d’une cinquan-
taine de logements sur l’ensemble des communes du sec-
teurs. 

Estimation 2032 : 2,03

2020 2032 

Secteur ouest
Desserrement des ménages

+ 37 logt

Total 

37 logements

Nota : 

��&HV�REMHFWLIV�GH�SURGXFWLRQ�GH�ORJHPHQWV�VRQW�GpÀQLV�SRXU�OD�SpULRGH������������FH�TXL�FRUUHVSRQG�j�OD�YRORQWp�GHV�pOXV�GH�FRQVWUXLUH�
un projet de territoire dans le temps. 
��/HV�VWDWLVWLTXHV�FRPPXQDOHV�XWLOLVpHV�GDQV�FHWWH�SDUWLH�MXVWLÀFDWLRQ�GDWHQW�GH�������&·HVW�FKRL[�©�LPSRVp�ª�SDU�OD�QpFHVVLWp�GH�JDUGHU�
une vision à l’échelle des communes historiques (en espérant que l’Insee puisse rapidement redescendre à cette échelle). 
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Adapter l’offre territoriale aux évolutions de la population

Préserver et mettre en valeur la qualité du cadre de vie, principal enjeu de l’attractivité résidentielle

Le Plui ne s’intéresse pas uniquement au nombre d’habitants à 
accueillir ou au nombre de logements à produire. Le projet vise 
aussi et surtout à accueillir de jeunes ménages qui permettront 
au territoire de maintenir ces équipements et de faire « tour-
ner » l’économie locale. 

Pour réussir à accueillir cette tranche de la population, le Plui 
oriente très nettement la production de logements. Il faut ré-
SRQGUH�DX[�DWWHQWHV� VSpFLÀTXHV�GH�FHV� MHXQHV�PpQDJHV�QR-
WDPPHQW�HQ�GLYHUVLÀDQW�OH�W\SH�GH�ORJHPHQWV�SURGXLWV��/H�GLD-
gnostic montre en effet que la production actuelle exclue une 
bonne partie de cette cible. En ce sens, il est fortement conseil-
lé de s’appuyer sur le développement de l’offre de logements 
DLGpV��/·LGHQWLWp�GX�3HUFKH��F·HVW�DXVVL�XQH�DVVH]�IRUWH�SUpVHQFH�
du logement aidé, et il faut que cela perdure. 

Le vieillissement de la population nécessite également que l’on 
propose, à l’autre extrémité du parcours résidentiel, des loge-
ments adaptés pour que les aînés puissent rester le plus long-
temps possible à domicile (ce qu’ils souhaitent le plus souvent). 

À côté de l’offre de logements, le Plui s’attache aussi à orga-
niser le territoire pour garantir un parcours de santé de base 
et de proximité. Comme pour les commerces, l’objectif est de 
PDLQWHQLU�GHV�VHFWHXUV�VXIÀVDPPHQW�GHQVHV�SRXU�TXH�GHV�PDL-
sons médicales puissent être viables. 
Plus généralement, le Plui cherche à maintenir voire à déve-
lopper l’accès aux services et aux équipements pour que le 
territoire ne soit pas vécu comme un simple territoire « dortoir », 
mais bien comme un vrai lieu de vie.  

La qualité du cadre de vie est un atout indéniable, que ce soit 
en matière d’attractivité résidentielle ou de développement 
de l’activité touristique. Sa préservation et sa mise en valeur est 
donc un enjeu important pour le développement à long terme 
du territoire. 

La biodiversité est une des composantes de cet environne-
ment de qualité. La préservation et la restauration des conti-
nuités écologiques au travers de la prise en compte de la 
trame verte et bleue est donc une évidence. Le travail réalisé 
conjointement avec l’équipe du Parc naturel régional a permis 
de mettre l’accent sur les principaux enjeux et d’interroger le 
projet par rapport au respect de la biodiversité. 
Ce travail de préservation des milieux les plus sensibles a égale-
ment été réalisé avec la chambre d’agriculture, ce qui a per-
mis de s’assurer du juste équilibre entre préservation des milieux 

naturels et valorisation des espaces cultivés. 

Le paysage est également un élément identitaire qui parti-
cipe de la qualité du cadre de vie. C’est un atout important 
en matière d’attractivité résidentielle et touristique. Le maintien 
de caractère bocager des versants et du réseau de haies, la 
préservation des fonds de vallée et leur réouverture, la pré-
servation et la reconquête des lisières de forêts, la maîtrise du 
développement urbain sont autant d’objectifs participant au 
maintien d’un paysage de qualité. 

(QÀQ��O·LGHQWLWp�ORFDOH�V·DSSXLH�DXVVL�VXU�OHV�IRUPHV�XUEDLQHV�WUD-
ditionnelles des bourgs et hameaux, sur le patrimoine culturel 
et sur les chemins de randonnée. Des prescriptions, notamment 
dans les orientations d’aménagement et de programmation, 
devront permettre de sauvegarder ces différents atouts. 
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4.1.2. Organisation spatiale retenue
Les secteurs de développement urbain

6HFWHXU�GH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�j�FRXUW�RX�PR\HQ�WHUPH�j�GRPLQDQWH�G·KDELWDW

6XSHUÀFLH�HQ�KHFWDUHV Nombre probable de logements

Pôles majeurs
1. Longny-au-Perche - route de Marchainville 1,51 23

2. Tourouvre - secteur ouest partie sud 2,30 28

Pôles d’appui

3. Neuilly-sur-Eure - secteur nord 1,43 17

4. Randonnai - Cœur de ville 1,12 13

5. Saint-Maurice-lès-Charencey - Cœur de ville 1,69 20

6HFWHXU�GH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�j�ORQJ�WHUPH�j�GRPLQDQWH�G·KDELWDW

Il s’agit du secteur inscrit en 2AU sur les pôles du territoire. L’objectif de ces secteurs est de mettre en place une politique foncière dans le but de maîtriser le 
développement à long terme de ces communes. 

6XSHUÀFLH�HQ�KHFWDUHV Nombre probable de logements

Pôles majeurs
1. Longny-au-Perche - route de Marchainville 0,75 12

2. Tourouvre - secteur ouest partie nord 2,48 35

Pôles d’appui
2. Randonnai - Cœur de ville 1,33 17

3. Randonnai - secteur ouest du bourg 0,85 10

Pour répondre aux objectifs démographiques définis dans le 
projet de territoire, le Plui prévoit des secteurs de développe-
ment résidentiel. Pour concilier ce projet démographique am-
bitieu, et les enjeux de modération de la consommation d’es-
pace, il a été décidé de s’appuyer sur un phasage entre des 
zones 1AU de développement à court terme (2020-2032), et 
des zones 2AU de développement à plus long terme (après 
2032). Notons que ce phasage permettra aux élus d’engager 
une politique foncière visant à anticiper les besoins futurs. 

Les tableaux ci-dessous ont pour objectif d’expliciter les poten-
tialités d’aménagement des di!érents secteurs. Le nombre de 
logements indiqué est purement indicatif.

Les superficies indiquées sont surestimées : en e!et, le calcul de 
la superficie comporte la moitié de la superficie de l’emprise 
des voies au droit du secteur puisque les limites des zones et 
secteurs empruntent l’axe des voies riveraines. 
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6HFWHXU�GH�GpYHORSSHPHQW�XUEDLQ�j�FRXUW�WHUPH�j�YRFDWLRQ�G·DFWLYLWp

6XSHUÀFLH�HQ�KHFWDUHV Remarques

1. Longny-au-Perche - ZA des Réhardières 8,4 ([WHQVLRQ�]RQH�H[LVWDQWH

2. Tourouvre - Ste Anne est 2,8 &UpDWLRQ�GH�]RQH

3. Tourouvre - Le Buisson 1,2 ([WHQVLRQ�]RQH�H[LVWDQWH

4. Tourouvre - Ste Anne ouest 3,5 ([WHQVLRQ�]RQH�H[LVWDQWH

5. Randonnai - ZA 0,6 ([WHQVLRQ�]RQH�H[LVWDQWH

���/D�9HQWURX]H���6WH�$QQH�QRUG�5Q��� 6,9 &UpDWLRQ�GH�]RQH

6. Saint-Maurice-lès-Charencey - Zone industrielle 1,9 ([WHQVLRQ�]RQH�H[LVWDQWH

7. Neuilly-sur-Eure - Zone d’activités 0,4 ([WHQVLRQ�]RQH�H[LVWDQWH

TOTAL 25,7

Pôles d’appui 4. Saint-Maurice-lès-Charencey - Cœur de ville 
partie est

0,88 10

-XVWLÀFDWLRQ�GHV�RULHQWDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ�WKpPDWLTXHV

Une première orientation Oap thématique est dédiée à la mise 
en valeur des trames verte et bleue. L’objectif est de compléter 
OD�WUDGXFWLRQ�VXU�OH�SODQ�GH�]RQDJH��]RQH�1��1R�HW�$S��SDU�GHV�
dispositions plus souples et permettant de s’inscrire dans une 
RSWLTXH�GH�SURMHW��8QH�SDUWLH�VSpFLÀTXH�HVW�GpGLpH�j�OD�SUpVHU-
vation du réseau bocager. Cette Oap répond notamment à 
l’objectif « Préserver la qualité du cadre de vie » du Padd. 

Une seconde orientation permet de prendre en compte les en-
MHX[� VSpFLÀTXHV�j�FKDTXH�JUDQGHV�HQWLWpHV�SD\VDJqUHV��8QH�
nouvelle fois l’objectif est d’apporter des dispositions permet-
WDQW�GH�FRPSOpWHU�OHV�UqJOHV�GpYROXHV�j�FKDFXQH�GHV�]RQHV��

Les autres orientations thématiques renvoient à des objectifs 
qualitatifs pour les espaces publics et les constructions neuves, 
et à des objectifs de valorisation du potentiel constructible en 
]RQHV�j�XUEDQLVHU��GDQV�OHV�GHQWV�FUHXVHV��

Sur ce dernier point, l’objectif est de préciser les attentes en 
terme de densité minimum à atteindre sur ces secteurs en dents 
FUHXVHV��3RXU�UpSRQGUH�j�O·REHMFWLI�GH�GHQVLÀFDWLRQ�LPSRVp�SDU�
la loi, cette Oap vise à augmenter les densités observées sur 
l’évolution des tissus bâtis. 
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Médiane : 1 096m2 

Moyenne : 1 796m2 

L’analyse de la base de données « Demande de valeurs fon-
cières » (DVF) permet de déterminer la taille des terrains ayant 
mutés entre 2014 et 2019. 
En prenant la précaution de retirer les déciles « extrèmes » (10% 
des parcelles les plus petites, et les 10% des parcelles les plus 
grandes), on obtient des terrains moyens de 1 796 m2, ce qui 

correspond à une densité moyenne de 5,57 logements/ha. 
Avec des objectifs de densités en dents creuses (hors Oap sec-
WRULHOOHV��DIÀFKpV�HQWUH���HW���� ORJHPHQWV� �KD��RQ�DWWHLQW�XQH�
densité moyenne podérée de l’ordre de 8,78 logements/ha, 
soit une augmentation de plus de 50% par rapport à la période 
précédente. 
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4.1.3. La politique d’équipements

-XVWLÀFDWLRQ�GHV�RULHQWDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ�VHFWRULHOOHV
/HV�MXVWLÀFDWLRQV�GHV�RULHQWDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ�VRQW�GpWDLOOpHV�GDQV�OH�FRQWH[WH�GH�FKDFXQH�G·HQWUH�HOOHV��

�
�����������

���������������������������� ���

���������
������
�( ����������� 	���������%�,&
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(QÀQ��HW�DÀQ�GH�V·LQVFULUH�GpOLEpUpPHQW�GDQV�OD�WUDMHFWRLUH�QD-
WLRQDOH� GH� UpGXFWLRQ� GHV� pPLVVLRQV� GH� JD]� j� HIIHW� GH� VHUUH��
d’atténuation et d’adaptation au changement climatique, la 
collectivité a souhaité traduire cet objectif au travers des orien-
tations d’aménagement et de programmantion son projet en 
matière de mobilité décarbonée. Ainsi le plan départemental 
des itinéraires de promenades et de randonnées a été inscrit 
aux orientations d’aménagements et de programmation et a 
été complété par des continuités de préserver ou améliorer les 
circulations douces. cela a pour objectif local de développer 

le réseau de liaisons douces entre les secteurs de développe-
ment et les bourgs en direction des centres des pôles majeurs 
et d’appui.
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4.2. Les motifs des limitations administratives apportées à l’utilisation des sols
4.2.1. Découpage du territoire 
6XLYDQW�OHV�REMHFWLIV�HW�OHV�DFWLRQV�GpÀQLV�GDQV�OH�FDGUH�GX�SUR-
jet d’aménagement et de développement durables, le plan 
ORFDO�G·XUEDQLVPH�FRPSRUWH�GpVRUPDLV�GHV�]RQHV�XUEDLQHV�Gp-
VLJQpHV�SDU�O·LQGLFH�©�8�ª��GHV�]RQHV�j�XUEDQLVHU�GpVLJQpHV�SDU�
O·LQGLFH�©�$8�ª��XQH�]RQH�DJULFROH�GpVLJQpH�SDU�O·LQGLFH�©�$�ª�HW�
GHV�]RQHV�QDWXUHOOHV�GpVLJQpHV�SDU�O·LQGLFH�©�1�ª�

Le territoire intercommunal est ainsi couvert par :
- les zones urbaines (U) qui comprennent :
OD�]RQH�Ua���,O�V·DJLW�G·XQH�]RQH�XUEDLQH�FRUUHVSRQGDQW�SULQFL-
palement au bâti ancien.
OD�]RQH�Ub���,O�V·DJLW�G·XQH�]RQH�FRUUHVSRQGDQWH�SULQFLSDOHPHQW�
au bâti postérieur aux années 1950. 
OD�]RQH�Ue���,O�V·DJLW�G·XQH�]RQH�XUEDLQH�GHVWLQpH�DX[�pTXLSH-
ments d’intérêt collectif et publics.
OD�]RQH�Uh ��,O�V·DJLW�G·XQH�]RQH�XUEDLQH�FRUUHVSRQGDQW�SULQFL-
palement aux hameaux constitués.
OD� ]RQH�Uj �� ,O� V·DJLW� G·XQH� ]RQH� FRUUHVSRQGDQW� j� GHV� F±XUV�
d’îlot ou des fonds de parcelles affectés aux jardins, vergers et 
espaces plantés.
/D�]RQH�Ul���,O�V·DJLW�G·XQH�]RQH�FRUUHVSRQGDQW�SULQFLSDOHPHQW�
à des équipements de loisirs structurés tels le Monaco Parc.
OD�]RQH�Ux���,O�V·DJLW�G·XQH�]RQH�XUEDLQH�GHVWLQpH�DX[�DFWLYLWpV�
économiques.
- la zone à urbaniser
OD�]RQH�1AU���]RQH�G·XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH�j�GRPLQDQWH�G·KDEL-
WDW��OD�]RQH�2AU���]RQH�G·XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH�j�WHUPH��HW�OD�]RQH�
1AUx���]RQH�GH�GpYHORSSHPHQW�IXWXUH�j�GHVWLQDWLRQ�G·DFWLYLWpV�
économiques
- la zone agricole,
OD�]RQH�A���]RQH�G·DFWLYLWpV�DJULFROHV�HW�VRQ�VRXV�VHFWHXU�Ap à 
dominante agricole et participe au bon fonctionnement des 

continuités écologiques.
- la zone naturelle,
OD�]RQH�N���]RQH�GH�SURWHFWLRQ�GX�SD\VDJH�HW�VHV�VRXV�VHFWHXUV�
Ne correspondant à des équipements collectifs, Nh correspond 
nt aux rares secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées 
(Stecal). Nl destiné aux loisirs collectifs, et No correspondant 
aux enjeux liés à la protection des milieux humides

Les emplacements réservés
Il y a cinq emplacements réservés instaurés sur le territoire inter-
communal. Ils concernent les communes de l’Home-Chamon-
dot, Longny-les-Villages (Neuilly-sur-Eure), Tourouvre-au-Perche 
(Tourouvre et Randonnai), et Saint-Maurice-lès-Charencey. 

Les orientations d’aménagement et de programmation
Elles ont pour but est de conforter l’identité du territoire, d’en 
préserver le caractère à travers les formes urbaines, la prise en 
FRPSWH�GH�O·HQYLURQQHPHQW��GH�GLYHUVLÀHU�O·KDELWDW�HQ�DVVXUDQW�
une mixité sociale et de modérer la consommation d’espace 
en imposant des seuils de densité plus ou moins élevés selon la 
nature des secteurs concernés. 
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4.2.2. Consommation d’espace et objectifs de modération 

La consommation d’espaces naturel, agricole et forestier 
sur la période 1999-2012 a été estimée à 26 ha pour le dé-
veloppement résidentiel, soit une augmentation de 1,09%. 
Cette augmentation des surfaces urbanisées est bien moins 
importante que l’évolution de la population sur la même 
période (estimée à 3,58%). 
En matière de développement économique, les surfaces 
mobilisées ont été estimées à 8 ha, soit une augmentation 
de 15,69% largement supérieure à l’évolution du nombre 
d’emplois (- 70 emplois soit - 3,17%). 

Le tableau ci-contre présente la consommation d’espaces 
prévue dans le cadre du Plui. 
S’agissant du développement de l’habitat, le Plui prévoit 
une augmentation de la surface urbanisée de l’ordre de 18 
ha��HQ�]RQHV�XUEDLQHV�RX�j�XUEDQLVHU���VRLW�XQH�pYROXWLRQ�GH�
+ 0,67%. Comme le montre les éléments démographiques 
ci-dessus, le projet de territoire permet d’accueillir 650 habi-
tants�VXSSOpPHQWDLUHV�j�KRUL]RQ�������FH�TXL�FRUUHVSRQG�j�
une croissance de + 8,29%. 
La comparaison des deux taux de croissance (population 
HW�HVSDFHV�XUEDQLVpV��GpPRQWUH�XQH�YRORQWp�GH�GHQVLÀFDWLRQ�DX�VHQV�GH�O·DJHQFH�HXURSpHQQH�GH�O·HQYLURQQHPHQW��YRLU�HQFDGUp�
©�'pÀQLWLRQ���O·pWDOHPHQW�XUEDLQ�ª��SDJH������

En matière de développement économique, le Plui prévoit une augmentation de 26 ha également, pour la plupart des secteurs 
G·H[WHQVLRQ�GH�]RQHV�G·DFWLYLWpV�HW�TXHOTXHV�GH�FUpDWLRQ�GH�]RQHV��]RQH�6WH�$QQH�VXU�OD�FRPPXQH�GH�/D�9HQWURX]H��6WH�$QQH�VXG�GH�
la Rn12 sur la commune de Tourouvre). 

Au bilan, la consommation d’espaces prévue d’ici 2032 s’élève à 44 ha, ce qui est effectivement supérieur aux 34 ha consommés 
entre 1999 et 2012. Cet écart s’explique en grande partie par les objectifs liés au développement économique ; cela représente près 
de 60% de la consommation envisagée. 
Si l’on se base uniquement sur la consommation d’espace destinée au développement résidentiel, on note une réduction de l’ordre 
de 24% par rapport à la même consommation observée entre 1999 et 2012. 

Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers
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-XVWLÀFDWLRQ�GHV�REMHFWLIV�GH�PRGpUDWLRQ�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ�G·HVSDFH�HW�GH�OXWWH�FRQWUH�O·pWDOHPHQW�XUEDLQ
/H�WDEOHDX�FL�GHVVRXV�SUpVHQWH�OH�GpWDLO�GX�SRWHQWLHO�HQ�GHQVLÀFDWLRQ�SULVH�HQ�FRPSWH�GDQV�OD�WUDGXFWLRQ�GX�SURMHW�GH�WHUULWRLUH�GpÀQL�
dans le projet d’aménagement et de développement durables.

Le potentiel total en dent creuse recouvre d’une part le poten-
WLHO�GpÀQL�GDQV�OHV�FDUWHV�DQQH[pHV�DX[�2DS��GHQWV�FUHXVHV�HQ�
GLIIXV���HW�G·DXWUH�SDUW�OHV�GHQWV�FUHXVHV�©�VSpFLÀTXHV�ª�TXH�O·RQ�
retrouve dans les Oap sectorielles. 

Le potentiel de logements de chaque dent creuse a été esti-
mé à partir de visites de terrain et avec l’aide des élus locaux. 
Il s’appuie donc sur des réalités de terrain (rétention foncière, 

topographie, risques ...) et prend en considération les densités 
observées à proximité et ces dernières années. 
Le choix a été fait de ne pas surestimé ce potentiel avec des 
densités « théoriques », mais de s’attacher aux formes urbaines 
présentes (voir explications page 82) tout en recherchant une 
augmentation de la densité moyenne. Ce recensement du po-
tentiel en dent creuse est synthétisé dans des plans annexés 
aux Oap. 
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Sur l’ensemble du potentiel en dent creuse, il a été choisi d’ap-
pliquer une rétention foncière de l’ordre de 30% dans les pôles 
et les secteurs dynamiques (secteur est), et de 50% dans les sec-
teurs moins dynamiques (secteur ouest). Cela correspond, en 
moyenne, à ce qui a été observé ces dernières années sur les 
communes munies d’un document d’urbanisme. 

En matière de logements vacants (LV* dans le tableau), le Plui vise 
à remettre sur le marché une partie du potentiel global. L’étude 
VXU� OD�YDFDQFH�PHQpH�j�SDUWLU�GHV�ÀFKLHUV� IRQFLHUV������PRQWUH�
qu’il existe 595 logements vacants sur le territoire. 
eWDQW�GLIÀFLOH�GH�PRELOLVHU� O·HQVHPEOH�GH�FH�VWRFN�GH�ORJHPHQWV�
dans le temps d’exercice du Plui, il a été décidé de se concentrer 
sur les logements vacants de moins de 2 ans, et proposant plus 
de 60 m2 de surface habitable : cela correspond à un potentiel 
de 206 logements. Il est prévu dans le cadre du Plui de mobiliser 
30% de ce potentiel mobilisable, correspondant à l’ensemble de 
ces logements vacants (moins de 2 ans et plus de 60 m2) présents 
dans les pôles du territoire (pôles majeurs et pôles d’appui). 
La prise en compte de ce potentiel de logements vacants ren-

voie aux éléments de diagnostic (« 2.4. Zoom sur la probléma-
tique de la vacance », page 16) qui montrent que la vacance 
s’explique en grande partie par une inadéquation vis à vis de la 
demande actuelle. La mobilisation prévue permet de réduite de 
9% le taux de vacance d’ici 2032, ce qui permettra a minima d’in-
verser la tendance à l’explosion du taux de vacance. 

Le projet intègre également les opérations de renouvellement ur-
bain (RU dans le tableau), et les logements possibles en change-
ment de destination (CD dans le tableau). 
Sur cette dernière catégorie, le Plui s’appuie sur le diagnostic agri-
cole réalisé par la chambre d’agriculture. Seuls les sites d’exploi-
tations non pérennes ont été pris en compte pour ne pas impac-
ter l’activité agricole. 

Au bilan, sur les 480 logements à produire d’ici 2032, le projet de 
Plui prévoit de réaliser 324 logements dans le tissu bâti, en prenant 
en compte le potentiel en dent creuse, en logements vacants, en 
renouvellement urbain, et les changements de destination. cela 
représente plus des 2/3 de la production de logements totale. 
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4.2.3. -XVWLÀFDWLRQV�GHV�SUHVFULSWLRQV�ÀJXUDQW�DX�]RQDJH�
-XVWLÀFDWLRQV�GHV�]RQHV�8M��$S��HW�1R

Les secteurs Uj correspondent aux espaces de jardins en ar-
rière des habitations récentes et en cœur d’îlots. Il est en 
effet important de préserver ces espaces qui participent à 
la qualité du cadre de vie du territoire. Cela répond notam-
ment à l’objectif de « maintenir un paysage identitaire de 
qualité », et de « préserver la perception de la qualité des 
paysages du Perche ». Il en va de même pour les secteurs 
Ap. 
L’objectif est donc bien de préserver la qualité paysagère 
GH�FHV�VHFWHXUV�HQ�FRQWDFW�DYHF�OHV�]RQHV�KDELWpHV�RX�HQ�
accompagnement des secteurs de renouvellement urbain. 
En Uj, on y autorise uniquement les constructions et instal-
lations d’intérêt collectif et les abris de jardins et les serres 
d’une emprise inférieure à 50m2. 
Dans les secteurs Ap, on autorise les constructions agricoles 
si elles sont compatibles avec le bon fonctionnement des 
continuités écologiques de ces secteurs où le bocage reste 
relativement dense. On y autorise également les ouvrages 
techniques, les annexes et extensions si elles ne portent pas 
atteinte à l’activité agricole, et les abris pour animaux d’une 
emprise inférieure à 100m2 et situés à plus de 50m de toute 
SDUFHOOH�HQ�]RQH�XUEDLQH�RX�j�XUEDQLVHU��6XU�FHV�VHFWHXUV��
l’enjeu écologique (espaces bocagers) implique de trouver 
XQ�pTXLOLEUH�HQWUH�OD�]RQH�DJULFROH��SOXV�VRXSOH��HW�OD�]RQH�
naturelle (plus stricte). En ce sens, ces secteurs répondent 
aux objectifs de préservation/restauration des continuités 
écologiques, et d’équilibre entre la préservation des milieux 
naturels et la valorisation des espaces cultivés. 
Les secteurs No correspondent aux enjeux liés à la protec-
tion des espaces humides. L’analyse de la trame verte et 
bleue a permis de mettre en évidence la prédominance 

des enjeux liées aux espaces humides. Le territoire est en 
effet situé en tête de bassin de la vallée de l’Huisne, ce qui 
lui confère des enjeux particuliers en matière de qualité des 
HDX[�HW�GH�SURWHFWLRQ�GHV�]RQHV�KXPLGHV��
3RXU�UpSRQGUH�j�FHV�HQMHX[�GpÀQLV�GDQV�OH�6DJH�GH�O·+XLVQH��
et repris dans le Scot du Perche Ornais, sont seuls autorisés 
en secteur No, les ouvrages techniques s’ils sont nécessaires 
au fonctionnement des réseaux collectifs (sans qu’ils ne 
puissent dépasser 10m2), et les abris pour animaux ne dé-
passant pas 100m2 et implantés à moins de 50m2�GH�]RQHV�
urbanisées. Il est par ailleurs bien précisé que sont interdits 
toutes occupations et utilisations du sol susceptibles de nuire 
j�OD�SUpVHUYDWLRQ�GHV�]RQHV�KXPLGHV��,O�HVW�QpDQPRLQV�SRV-
sible de ne pas appliquer les dispositions de ce secteur pour 
la mise en oeuvre d’équipements d’intérêt général, ou si le 
SRUWHXU�GH�SURMHW�IDLW�OD�GpPRQVWUDWLRQ�TXH�OD�]RQH�KXPLGH�
QH�UpSRQG�SDV�j�OD�GpÀQLWLRQ�GH�O·DUWLFOH�/�������GX�FRGH�GH�
l’environnement. 

Le repérage des éléments au titre des articles L.151-19 et 23 

Le code de l’urbanisme permet de repérer les éléments paysa-
gers et architecturaux les plus remarquables. Des prescriptions 
SDUWLFXOLqUHV� OHV� FRQFHUQDQW� ÀJXUHQW� DX� UqJOHPHQW� SRXU� HQ�
assurer la sauvegarde. Il précise quelles conditions générales 
V·DSSOLTXHQW�SRXU�SRUWHU�GHV�PRGLÀFDWLRQV�j�FHV�pOpPHQWV�UH-
pérés qu’ils soient bâtis ou végétaux.

1) Les éléments repérés au titre de l’article L.151-19 
Il s’agit d’un repérage qui répond notamment à la mise en va-
leur de l’identité locale, objectif 4.3 du Padd. 

Ce répérage permet d’aller plus loin que la seule prise en 
compte des monuments historiques. Il permet de mettre en va-
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leur des éléments identitaires tels que les moulins et leurs abords. On pense 
notamment au moulin de Rainville, plus vieux moulin Longnycien (1214), et 
à tous les autres que l’on retrouve le long des vallées de la Commeauche, 
de la Jambée, ou de la Corbionne. D’autres éléments remarquables ont 
été repérés comme les ruine du château de Gannes à l’Hôme-Chamon-
dot. 

Le patrimoine des Hauts du Perche réside aussi pour une grande parte 
dans son bâti ancien. C’est pourquoi des dispositions ont été ajoutés sur 
l’ensemble du bâti antérieur à 1950. Pour tous ces bâtiments, le règlement 
prévoit des éléments de protection notamment en matière de restaura-
tion et de réhabilitation. Ces dispositions s’appuient sur une synthèse des 
recommandations du guide du CAUE sur le bâti percheron. Ces éléments 
de synthèse sont détaillés à la page 4 du règlement écrit. 

2) Les éléments repérés au titre de l’article L.151-23 
Il s’agit notamment des éléments remarquables qui participent à la trame 
verte et bleue et plus généralement aux continuités écologiques du ter-
ritoire. Sont ainsi repérées les mares intéressantes du point de vue écolo-
gique, le réseau de haies (élément identitaire du bocage percheron), et 
des ensembles paysagers (parc remarquable). 

Le repérage des haies a été mené en partenariat avec le Parc naturel 
régional du Perche. Ont été repérées les haies qui présentent au moins un 
des enjeux suivants : écologique (enjeu de connectivité des milieux boca-
gers), hydraulique (limitation des ruissellement notamment), ou sociaux et 
paysagers. 
Une commission locale a d’ores-et-déjà été mise en place pour gérer les 
évolutions de ce réseau de haies durant le temps d’élaboration du Plui. 
Cette commission est chargée d’examiner les projets impactant ces haies 
repérées, et de préconiser des mesures de compensation adaptées au 
cas par cas. Des propositions de modalités de compensation sont d’ail-
leurs indiquées dans l’orientation d’aménagement et de programmation 
« Trames vertes et bleues ». 
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-XVWLÀFDWLRQV�GHV�]RQHV�8K��1K�HW�GHV�VHFWHXUV�GH�VRXV�GHQ-
sité

/HV� ]RQHV�8K�HW�1K�SHUPHWWHQW�GH�SUHQGUH�HQ�FRPSWH� OH�
caractère dispersé du bâti percheron. Comme le montre 
les éléments de diagnostic présentés plus haut, une partie 
de l’identité du territoire réside dans la dispersion du bâti 
GDQV� OHV� ]RQHV� DJULFROHV� HW� QDWXUHOOHV�� /D� SUpVHUYDWLRQ� GH�
cette identité répond à l’objectif de maintien de la qualité 
du cadre de vie qui est développé dans le Padd (objectif 
5 - Préserver la qualité du cadre de vie). 

Depuis la loi ALUR de mars 2014, il est possible de délimiter des 
Secteurs de taille et de capacité d’accueil limités (Stecal) qui 
permettent des constructions dans des secteurs agricoles ou 
naturels de manière exceptionnelle. 

/H�WHUPH�H[FHSWLRQQHO�V·DSSUpFLHUD�GLIIpUHPPHQW�VHORQ�OHV�FD-
UDFWpULVWLTXHV�GX�WHUULWRLUH�RX�GX�SURMHW�HQ�FDXVH��,O�V·DJLW��SRXU�
O·(3&,�RX�OD�FRPPXQH��GH�MXVWLÀHU�GDQV�OH�UDSSRUW�GH�SUpVHQWD-
WLRQ�GX�3/8�TXH�OD�GpOLPLWDWLRQ�GHV�67(&$/�GDQV�OH�UqJOHPHQW�
GX�3/8�UHVSHFWH�OH�FDUDFWqUH�H[FHSWLRQQHO�SRVp�SDU�OD�ORL��HX�
pJDUG�DX[�FDUDFWpULVWLTXHV�GX�WHUULWRLUH�HW�GH�OD�]RQH�FRQFHU-
QpH��DLQVL�TX·j�OD�QDWXUH�GX�SURMHW�HQYLVDJp��$LQVL��OD�SHUWLQHQFH�
GH�FUpHU�GHV�67(&$/�SRXU�LPSODQWHU�XQ�SURMHW�GRQQp�QH�V·DS-
précie pas de la même manière selon qu’il s’agit d’un territoire 
marqué par un habitat dispersé ou d’un territoire sans aucun 
mitage.

Fiche du Ministère sur les nouvelles dispositions des lois ALUR et 
/$$)�VXU�OD�FRQVWUXFWLELOLWp�HQ�]RQH�$�HW�1

Ainsi, eu égard à l’identité du Perche, il apparaît donc pertinent 
de laisser des possibilités de constructions dans des secteurs 
plus ou moins éloignés des centres-bourgs, en intégrant tout 
de même des attentes en matière de présence de réseaux et 
de la protection incendie. 
Le Scot du Pays du Perche Ornais, dans ses orientations rela-
tives à la gestion économe des espaces, propose d’ailleurs de 
« s’appuyer sur les hameaux - patrimoine du Perche ornais - 
SRXU�GLYHUVLÀHU� O·RIIUH�HQ� ORJHPHQWV�HW� UpSRQGUH�j� OD�SOXUDOLWp�
des attentes ». 
S’agissant du caractère exceptionnel des Stecal, l’ensemble 
GHV�]RQHV�8K�HW�1K�UHSUpVHQWHQW�j�SHLQH�������GH�OD�VXSHUÀFLH�
du territoire intercommunal. 

2XWUH�FHV�]RQHV�8K�HW�1K�� OH�3OXL�V·DSSXLH�pJDOHPHQW�VXU�GHV�
secteurs de sous-densité. Il s’agit ici de délimiter des secteurs 
de hameaux présentant encore du potentiel urbanisable, mais 
où les estimations se basent sur des densités plus faibles que sur 
le reste du territoire. Cela répond une nouvelle fois à la volonté 
de préserver une partie de l’identité percheronne, et de diver-
VLÀHU�O·RIIUH�IRQFLqUH�LQGXLWH�SDU�OH�3OXL��
Ces secteurs font chacun l’objet d’une orientation d’aména-
gement et de programmation qui précise une estimation du 
nombre de logements attendus.  
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4.2.4. Motifs de limitation administratives apportées à l’utilisation des sols 
Q Dispositions générales
'LIIpUHQWV�UDSSHOV�RX�SUHVFULSWLRQV�ÀJXUHQW�GH�IDoRQ�j�WUDGXLUH�
OH� 3DGG�� ,O� HQ� YD� DLQVL� GHV� pOpPHQWV� GH� SDWULPRLQH� LGHQWLÀpV�
(notamment selon les articles L.151-19 et L.151-23 du code de 
l’urbanisme) qui nécessitent une prise en compte (déclara-
WLRQ�SUpDODEOH�HQ�FDV�GH�PRGLÀFDWLRQ��FHOD�DÀQ�GH�FRQVHUYHU�
ces éléments patrimoniaux qui font le caractère particulier et 
l’ambiance du territoire communautaire notamment vis-à-vis 
de son appartenance à un grand paysage identitaire et re-
marquable, le Perche, en intégrant les orientations 5 . Préser-
ver la qualité du cadre de vie du Padd. Il s’agit aussi d’une 
façon générale d’intégrer au plan local d’urbanisme la notion 
GH�SD\VDJH�WHOOH�TXH�GpÀQLH�SDU�OD�FRQYHQWLRQ�GH�)ORUHQFH�R��
l’on est passé d’une logique de protection des paysages re-
marquables à une logique de protection de tous les paysages 
y compris ordinaires, point de vue concrétisé par la loi n° 2016-
1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages du 8 août 2016, ces derniers faisant la richesse du 
territoire communautaire : le diagnostic a détaillé les richesses 
tant paysagères que naturelles et architecturales du paysage, 
TXH�FH�SD\VDJH�EpQpÀFLH� GH�SRLQWV� GH� YXH� ORLQWDLQV� VXU� OHV�
vallées et que les espaces de fond de vallées sont particulière-
ment intimes et riches d’une biodiversité, elle aussi «ordinaire», 
qu’il est apparu nécessaire de prendre en compte. Il s’agit par 
exemple des «secteurs de point de vue», des fonds de vallées 
eux-mêmes et de constructions emblématiques notamment 
GX�SDVVp�UXUDO�GX�WHUULWRLUH�FRPPXQDXWDLUH�HW�pGLÀpHV�HQ�PD-
tériaux locaux donnant à l’ensemble son genius loci (ou esprit 
du lieu) ; la prise en compte de l’appartenance au parc na-
turel régional, reconnaissance d’un patrimoine remarquable 
et vivant, est également à l’origine des règles permettant de 
préserver le paysage et les vues lointaines, réellement magni-
ÀTXHV��TX·LO�SURFXUH�j�O·REVHUYDWHXU�TX·LO�VRLW�GLVWUDLW�RX�DWWHQWLI�
Un point particulier concerne les haies, élément essentiel du 
paysage bocager et du fonctionnement de l’écosystème per-

cheron (haies, fossés, talus, prairies permanentes, réseau hy-
drographique…) dont l’évolution (arrachage, abattage) est 
soumise à l’avis de la commission ad hoc, avis appuyé sur le 
repérage des haies effectué par le parc naturel et tenu à la 
disposition de tous ainsi que sur l’orientation d’aménagement 
et de programmation dédiée aux haies. Le fait de soumettre à 
autorisation la plantation d’arbres d’espaces aujourd’hui non 
arborés -notamment les prairies permanente- est issu de cette 
volonté forte exprimée au Padd à l’axe 5 . Préserver la qualité 
du cadre de vie ; cette exigence découle également de la 
nécessité de prendre en compte tout en système écologique, 
conséquence à la fois de l’appartenance au parc naturel et 
de l’existence d’un Sage sans parler aussi de la présence d’es-
SDFHV�SURWpJpV�WHOV�OHV�]RQHV�QDWXUD������HW�DXWUHV�]RQHV�QDWX-
UHOOHV�G·LQWpUrW�pFRORJLTXH��ÁRULVWLTXH�HW�IDXQLVWLTXH��=QLHII���&HV�
mêmes raisons ont prévalu pour l’édiction d’une règle visant 
à interdire le remblaiement de toute mare repérée: paysage, 
biodiversité et fonction hydraulique sont ici aussi cumulées et 
prises en compte.
$ÀQ�G·pYLWHU�WRXW�PDOHQWHQGX��OH�FRGH�GX�SDWULPRLQH�HVW�UDS-
pelé en ce qui regarde les découvertes archéologiques.

Les risques liés à l’inondation, au ruissellement, aux cavités sou-
terraines, aux chutes de blocs… par exemple sont mentionnés 
: il s’agit d’en limiter les effets en avertissant les pétitionnaires. 
Ces mêmes raisons ont présidé au rappel, aux précisions et 
aux conditions voire aux interdictions émises pour intégrer cer-
taines nuisances telles les nuisances sonores ou les installations 
QXLVDQWHV�WRXW�FHOD�DÀQ�GH�WUDGXLUH�O·D[H�����Préserver le fragile 
équilibre entre les différents pans de l’économie territoriale du 
Padd et de protéger, tout bonnement, les personnes, l’environ-
nement et les biens.
Des prescriptions générales des rappels ou des informations 
sont mentionnés concernant la sécurité, les nuisances notam-
ment sonores, le maintien d’espaces verts, le raccordement 
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aux réseaux, l’aménagement de dispositifs d’accès en sécu-
rité, les précautions en ce qui concerne l’eau potable ou les 
rejets d’eaux usées, des dispositions concernant la hauteur de 
constructions ou des bâtiments industriels… tout cela motivé 
par le maintien de sécurité et salubrité publiques, par la volon-
té communautaire d’assurer les dessertes en toute sécurité, de 
protéger les usagers faibles (piétons et cyclistes par exemple), 
de préserver un cadre de vie harmonieux et de préserver la 
qualité de vie, ces notions sous-tendant l’ensemble du Padd.

Les précisions liées à l’application de l’article R151-21 ont pour 
objectif de mieux maîtriser l’implantation des constructions sur 
chaque lot en cas de division traduisant les axes 6 . limiter la 
consommation de l’espace et 5 . Préserver la qualité du cadre 
de vie du Padd. Cela permettra en effet de limiter l’imper-
PpDELOLVDWLRQ��G·DVVXUHU� O·LQÀOWUDWLRQ�GHV�HDX[�GH� UXLVVHOOHPHQW�
dans de bonnes conditions et d’offrir plus de parties plantées 
et arborées dans les parties agglomérées limitant ainsi l’effet 
de coupure entre les réservoirs de biodiversité –corridors des 
milieux liés aux rivières et écoulements permanents, corridors 
de trame terrestre – et eu égard notamment à la présence de 
]RQH�QDWXUD������HW�GH�]RQHV�QDWXUHOOHV�G·LQWpUrW�IDXQLVWLTXH�HW�
ÁRULVWLTXH��=QLHII��

Des dispositions différant des règles communes pourront être 
admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou pour les ouvrages techniques nécessaires 
au fonctionnement des réseaux collectifs, constructions qui par 
nature ne peuvent être assimilées à des constructions « ordi-
QDLUHV�ª��DÀQ�TXH� OHXU�FDUDFWqUH�VSpFLÀTXH�²XVDJH�SXUHPHQW�
WHFKQLTXH��XVDJH�RIÀFLHO��XVDJH�FROOHFWLI²�SXLVVH�rWUH�DIÀUPp��
Il en va ainsi d’un transformateur électrique, d’un équipement 
scolaire ou sportif, cette souplesse traduisant notamment l’axe 
4 : 5pSRQGUH�DX[�EHVRLQV�OLpV�DX[�pYROXWLRQV�GH�OD�VWUXFWXUH�GH�
la population du Padd.

Les dispositions générales donnent de la souplesse aux règles 
lors d’évolution du bâti existant cela pour répondre à l’axe 6 
: Limiter la consommation d’espace du Padd en permettant 
ainsi une économie d’espace, une construction pouvant être 
adaptée à de nouvelles destinations ou à de nouveaux usages 
(agrandissement d’une famille, extension d’une activité…). De 
même, des règles sont imposées pour le traitement environne-
mental et paysager, l’isolation thermique par l’extérieur et la 
desserte par les réseaux, ces prescriptions traduisant les axes 6 . 
Modérer la consommation de l’espace, 5 . Préserver la qualité 
du cadre de vie du Padd cadrant l’utilisation d’énergie renou-
velable et les mesures d’économie d’énergie, en fonction de 
l’objectif 5.3 : Mettre en valeur l’identité locale du Padd. 

Les dispositions générales comportent également des prescrip-
tions sur le stationnement, les accès, la disposition du portail 
charretier… tout cela édicté pour traduire l’axe 6 : Limiter la 
consommation d’espace, et l’axe 5 . Préserver la qualité du 
cadre de vie du Padd.

Pour intégrer les notions issues du Sdage -et des différents Sage 
le cas échéant- de limitation de l’imperméabilisation des sols, 
SRXU� WHQLU� FRPSWH� GHV� GLIÀFXOWpV� OLpHV� DX� UXLVVHOOHPHQW� HW� j�
l’inondation, pour favoriser une meilleure emprise de la biodi-
versité, pour favoriser par voie de conséquence la végétation 
au détriment de surfaces minérales, pour limiter les risques sur 
les fonds voisins, il est demandé de limiter au maximum les re-
jets d’eau de ruissellement et de maintenir une proportion suf-
ÀVDQWH� G·HVSDFH� SHUPpDEOH� VXU� OHV� SDUFHOOHV�� H[LJHQFHV� WUD-
duisant intelligemment l’objectif 5.1 : Favoriser la biodiversité, 
OHV�]RQHV�QDWXUD������HW�OHV�=QLHII�GX�3DGG��&HWWH�H[LJHQFH�VH�
complète de l’’imposition d’installation de dispositifs de recueil 
des eaux pluviales toujours dans cette même optique de prise 
en compte des phénomènes d’inondation et de ruissellement 
qu’il convient de ne pas aggraver, eu égard de plus au fait que 
toutes les communes ne disposent pas de système d’assainisse
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ment collectif. Ces mêmes raisons ont conduit à repérer au titre 
de la loi paysage certains espaces, faisant ainsi coup double 
voire triple : prise en compte de la biodiversité et du paysage 
(en n’imposant pas d’espace boisé classé sur des parcelles où 
le boisements est issu de la déprise agricole et ne traduit pas 
la richesse écologique du site), réduction des nuisances, les 
règles associées à ce repérage étant exposées aux dispositions 
générales. Les conditions émises pour la prise en compte des 
secteurs de point de vue sont l’expression de l’axe 5 . Préserver 
la qualité du cadre de vie du Padd.

'DQV�OHV�]RQHV�FRQFHUQpHV��SRXU�PDvWULVHU�O·DVSHFW�TXDOLWDWLI�GX�
paysage urbain, cet article rend également obligatoire le rac-
cordement (ou la prévision du raccordement) et l’enfouisse-
ment des réseaux électriques et de télécommunications tout 
cela concourt à traduire traduisant l’axe 1 : Préserver le fragile 
équilibre entre les différents pans de l’économie territoriale du 
Padd ; il s’agit aussi de traduire cet axe du Padd plus particuliè-
rement pour les réseaux numériques.
L’imposition d’une largeur minimale pour les accès nouveaux (et 
non pour les voiries) est édictée de façon à en permettre l’inté-
gration, cette largeur minimale imposée permettant la planta-
tion de haies de nature à améliorer l’insertion paysagère de ces 
FKHPLQV�GDQV�OH�SD\VDJH�XUEDLQ��GDQV�OH�GURLW�ÀO�GH�OD�SULVH�HQ�
compte du paysage exprimée au Padd.

Les conditions émises pour la réalisation de stationnement sont 
édictées de façon à éviter que les véhicules ne stationnent 
HQ�GHKRUV�GHV�SDUFHOOHV�DÀQ�GH�SUpVHUYHU�OD�VpFXULWp�SXEOLTXH�
mais aussi pour faciliter la circulation des engins agricoles sur 
tout le territoire communautaire, concourant ainsi à prendre en 
compte l’activité agricole en cohérence avec le Padd.
Des rappels sont faits concernant par exemple les espaces boi-
VpV�FODVVpV�DÀQ�TXH�FHV�ERLVHPHQWV�SDUWLFLSDQW�j�OD�GLYHUVLÀFD-
tion des milieux, à l’intégration paysagère et à la maîtrise du 
ruissellement sur les coteaux puissent être protégés et mainte-

nus ce qui est évidemment parfaitement en accord avec le 
Padd.
Un rappel est fait aussi que les occupations et utilisations du sol 
dépendent d’autres législations que le code de l’urbanisme, 
ces prescriptions s’appliquant sur le territoire communautaire, 
un SpWLWLRQQDLUH�DYHUWL�HQ�YDODQW�GHX[. 
Des annexes sont ajoutées au règlement : un lexique pour le 
préciser, pour lever au mieux toute ambiguïté lors de l’instruc-
tion des autorisations d’urbanisme et pour éclairer autant le pé-
titionnaire que l’instructeur.
Une liste d’essences propres à constituer des haies pérennes 
libres et taillées, s’inscrivant dans la charte du parc naturel et 
permettant d’offrir à tous un paysage qualitatif d’où sont exclus 
certains végétaux exogènes ou invasifs, en tous les cas peu ou 
pas adaptés et au Perche et à l’usage qu’il en est fait pour les 
haies (exemples: les lauriers cerises, les Thuyas, les Leylandi…). 
Ces essences locales sont prônées également pour leur rôle vis-
à-vis de la gent ailée qui s’y reproduit en toute discrétion, qui y 
trouve à manger insectes, baies et graines, qui peut y établir les 
nids nécessaires à l’élevage des jeunes.
Pour préciser l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du 
Padd une annexe concernant Les couleurs du bâti percheron 
est ajoutée ainsi qu’une annexe consacrée aux &RQVHLOV�SRXU�
les constructions neuves dans le Perche et une autre traitant de 
l’intégration architecturale des capteurs solaires.
(QÀQ�UDSSHO�HVW�IDLW�GH�O·H[LVWHQFH�GHV�]RQHV�KXPLGHV�GH�IDoRQ�
à prendre en compte au mieux la biodiversité et le rôle éco-
logique de ces espaces : les dispositions générales régissent la 
façon de procéder pour éviter toute atteinte à ces milieux, dans 
le respect et la précision locale du schéma régional de cohé-
rence écologique.

Les dispositions concernant les bâtiments repérés au titre de 
l’article L151-19 du code de l’urbanisme et notamment celles 
pLÀpHV�DYDQW������IRQW�O·REMHW�GH�SUHVFULSWLRQV�VRXSOHV�SHUPHW-
tant de maintenir les volumes, proportions, rythme des ouver-
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WXUHV��&HV�GLVSRVLWLRQV�VRQW� LVVXHV�GHV�ÀFKHV�©�9DORULVHU� OH�SDWUL-
moine du Perche » éditées par le conseil en architecture, en 
urbanisme et environnement de l’Orne (Caue 61). L’ensemble 
de ces dispositions permet de traduire la volonté des élus de 
préserver l’identité du territoire basée notamment sur le bo-
cage, volonté traduite au Padd.

Les dispositions concernant les haies repérées au titre de l’ar-
ticle L151-23 du code de l’urbanisme sont précisées au règle-
ment, notamment les critères sur lesquels s’appuiera la com-
mission pour autoriser ou non l’abattage, l’arrachage et la 
coupe à blanc comportant l’abattage d’arbres de haut jet. 
L’ensemble de ces dispositions permet de traduire la volonté 
des élus de préserver l’identité du territoire basée notamment 
sur le bocage, volonté traduite au Padd.

Chapitre 1 - Affectation des sols et destination des constructions
Q Constructions, usages des sols et natures d’activités interdits et 
occupations et utilisations du sol soumises à conditions
En Ua, Ub, Uh, Nh, ces articles limitent -en les modulant en fonc-
WLRQ�GX�FDUDFWqUH�FHQWUDO�RX�QRQ�GH�OD�]RQH�FRQFHUQpH��OHV�RF-
cupations et utilisations du sol pouvant entraîner des nuisances 
LQFRPSDWLEOHV� DYHF� OD� SUR[LPLWp� GHV� ]RQHV� KDELWpHV� RX� TXL�
sont prévues dans d’autres parties du territoire communautaire 
voire telles les « grosses » activités économiques et industrielles 
ou les nouvelles activités agricoles… Sont également soumises 
j�FRQGLWLRQV�DÀQ�GH�SUpVHUYHU�OH�FDGUH�GH�YLH��TXDOLWp�GX�FDGUH�
de vie de l’axe 5 du Padd) et de tenir compte de la richesse 
paysagère du territoire, tout ce qui est lié à des occupations 
et utilisations du sol incompatibles avec la mise en valeur pay-
VDJqUH� DIÀFKpH� DX� 3OX� FRPPH� O·LQWHUGLFWLRQ� GHV� WHUUDLQV� GH�
camping est tout simplement du bon sens, les équipements 
HW� VHUYLFHV�GDQV� OHV�ERXUJV�QH�SRXYDQW� MXVWLÀHU� OD�FUpDWLRQ�HW�
OD�YLH�GH�FH�JHQUH�G·LQVWDOODWLRQV�YX�OD�SUpVHQFH�GH�]RQHV�KX-
mides, de coteaux, de boisements sachant qu’il en existe qui 
fonctionnent le mieux du monde et qui ne sont pas situés en 
]RQHV�8D�HW�8E��pTXLSHPHQWV�WRXULVWLTXHV�DX[TXHOV�LO�Q·HVW�SDV�
question de faire concurrence suivant en cela l’axe 1 du Padd, 
Préserver le fragile équilibre entre les différents pans de l’éco-
nomie territoriale…
L’interdiction de certaines occupations et occupations du sol 
telles les dépôts de véhicules, les abris pour animaux (ces der-
niers induisent des périmètres d’inconstructibilité incompatibles 
avec l’axe 6 Limiter la consommation d’espace en ce sens 
TX·LOV�HPSrFKHUDLHQW�XQH�GHQVLÀFDWLRQ�UDLVRQQDEOH�HQ�H[FOXDQW�
toute habitation dans un périmètre dont le rayon est de 50 m 
au titre du règlement sanitaire départemental) procède des 
mêmes préoccupations environnementales et paysagères ; 
toutes ces interdictions et conditions découlent en droite ligne 
de l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du Padd. Les 
conditions énoncées pour certaines occupations et utilisations 
du sol, en particulier l’activité économique, le sont de façon 
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que ces constructions s’insèrent à la fois en termes d’aspect et 
de nuisance, cela d’une part pour préserver la tranquillité du 
village et d’autre part pour traduire l’axe 5 . Préserver la qualité 
du cadre de vie du Padd.
En Ua et Ub est autorisée l’évolution des sites agricoles existants.
En Uh�YX�OH�FDUDFWqUH�UXUDO�GH�OD�]RQH��O·pYROXWLRQ�GHV�FRQVWUXF-
tions et installations agricoles n’est pas interdite ; dans cette 
]RQH�Uh, les affouillements et exhaussements du sol sont sou-
mis à conditions pour respecter la part de nature que contient 
FHWWH�]RQH��HQ�FH�VHQV�TX·HOOH�LQVWDOOpH�GDQV�XQ�HQVHPEOH�QD-
WXUHO�PrPH�VL�FODVVpH�HQ�]RQH�XUEDLQH�
Les caravanes ne sont pas interdites en Ua, Ub et Uh cela pour 
satisfaire à l’article L 101-2 du code de l’urbanisme.
La souplesse des règles régissant les occupations et utilisations 
du sol pour les activités artisanales et commerciales est la tra-
duction de l’axe 1 : Préserver le fragile équilibre entre les diffé-
rents pans de l’économie territoriale du Padd.
En Ue, ces articles limitent les occupations et utilisations du sol qui 
QH�VRQW�SDV�FROOHFWLYHV�DX�VHQV� ODUJH��FHWWH�]RQH�pWDQW�YRXpH�
aux équipements collectifs ainsi qu’au logement locatif social 
ou de fonction liées aux équipements collectifs. Sont donc in-
WHUGLWHV�DÀQ�GH�SUpVHUYHU�OH�SURMHW�FRPPXQDXWDLUH�WRXWHV�OHV�RF-
cupations et utilisations du sol commerciales, artisanales etc. ; 
toutes ces interdictions et conditions découlent en droite ligne 
des axes 3 et 4 relatif à l’offre de logements et d’équipements 
et 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du Padd en donnant 
OD�SULRULWp�DX�ORJHPHQW�ORFDWLI�GDQV�FHWWH�]RQH�TXL�HVW�PDvWULVpH�
par la collectivité.
(Q�]RQH�Uj, les occupations et utilisations du sol sont forcément 
OLPLWpHV�GH� IDoRQ�j� WUDGXLUH�FHWWH� ]RQH�YRXpH�DX[� MDUGLQV�HW�
dans laquelle sont permises les constructions destinées à la pra-
tique du jardinage au sens large ainsi que certains ouvrages 
collectifs, tout cela traduisant l’axe 5 . Préserver la qualité du 
cadre de vie du Padd.
En Ux et Ul, ces articles limitent voire interdisent les occupations 
et utilisations du sol qui ne sont pas compatibles avec la pré-

sence d’une activité économique et son évolution :il s’agit en 
particulier de l’habitation, la présence d’un tiers obérant forcé-
ment un jour ou l’autre l’activité économique d’où les conditions 
édictées ; il s’agit aussi de traduire clairement et fermement 
l’axe 1 . Renforcer le dynamisme du territoire du Padd.

En 1AU, ces articles limitent voire interdisent les occupations et 
utilisations du sol qui ne rentreraient pas avec cohérence dans 
les orientations aménagement et de programmation, tout cela 
DÀQ�GH�SUpVHUYHU�OD�IDLVDELOLWp�GHV�RSpUDWLRQV�\�FRPSULV�HQ�SOX-
sieurs phases d’aménagement. Il s’agit de traduire notamment 
les axes 2, 3 et 4 du Padd. 

En 2AU, ces articles limitent interdisent à peu près toute occupa-
WLRQ�HW�XWLOLVDWLRQ�GX�VRO��WRXW�FHOD�DÀQ�GH�SUpVHUYHU�OD�IDLVDELOLWp�
G·RSpUDWLRQV�IXWXUHV��FH�W\SH�GH�]RQDJH�SHUPHW�DXVVL�O·H[HUFLFH�
du droit de préemption urbain autorisant ainsi une politique fon-
cière visant à renforcer le centre bourg concerné. Il s’agit une 
nouvelle fois de traduire les axes 2 ����HW���du Padd.  
 
En A, ces articles transcrivent les seules occupations et utilisa-
tions du sol autorisées par la loi et soumises à condition de façon 
à préserver l’activité agricole en traduction de l’axe 1 Préserver 
le fragile équilibre entre les différents pans de l’économie ter-
ritoriale et de l’axe 6 . Limiter la consommation de l’espace du 
Padd. Certaines constructions et installations sont autorisées si 
elles sont nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
VRXV�OHV�UpVHUYHV�LPSRVpHV�SDU�OD�ORL��FHOD�DÀQ�GH�WUDGXLUH�QRWDP-
ment l’axe 5 - Préserver la qualité du cadre de vie du Padd. Les 
affouillements et exhaussements du sol sont soumis à conditions, 
pour d’évidentes raisons de maintien d’un paysage de qualité, 
tout cela concourant à traduire ce même axe 5 du Padd sans 
compter que ces conditions permettent une meilleure prise en 
compte de la biodiversité et de la diversité de milieux allant du 
plateau agricole aux vallées en passant par les prairies perma-
nentes. Il en va ainsi également des abris pour animaux qui per-



98   Hauts du Perche - Rapport de présentation du plan local d’urbanisme

mettent d’assurer le paturage des prairies.
En secteur Ap, quelques occupations et utilisations du sol sont 
autorisés, de façon restreinte et limitée, traduisant l’axe 5 . Pré-
server la qualité du cadre de vie du Padd : il s’agit d’abord de 
préserver le paysage au sens large, en écho à l’adhésion au 
parc naturel. Il s’agit aussi de traduire au plan local d’urbanisme 
SDU�O·LQVWDXUDWLRQ�GH�FH�VHFWHXU�GH�]RQH�DJULFROH�OD�QRWLRQ�GH�
SD\VDJH� WHOOH�TXH�GpÀQLH�SDU� OD� FRQYHQWLRQ�GH� )ORUHQFH�R��
l’on est passé d’une logique de protection des paysages re-
marquables à une logique de protection de tous les paysages 
y compris ordinaires, point de vue concrétisé par la loi n° 2016-
1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages du 8 août 2016, sachant que la beauté et la variété 
des paysages font la richesse du Perche : le diagnostic préa-
lable a montré que les entités paysagères constituant le terri-
toire communautaire méritent considération et protection. Les 
restrictions aux occupations et utilisations du sol sont édictées 
de façon à limiter fortement voire interdire tout mitage et toute 
FRQVRPPDWLRQ�GH� ]RQH�DJULFROH� RX� QDWXUHOOH� SRXU� SUpVHUYHU�
OHV�HVSDFHV�DÀQ�GH�VDXYHJDUGHU�OD�ELRGLYHUVLWp��GH�SUpVHUYHU�OH�
paysage enjeu touristique et de préserver le pâturage de nos 
prairies smaragdines.
Il en va ainsi également des abris pour animaux qui permettent 
d’assurer le paturage des prairies.

En N quelques occupations et utilisations du sol sont autorisés, 
de façon restreinte et limitée, traduisant l’axe 5 . Préserver la 
qualité du cadre de vie du Padd : il s’agit d’abord de préserver 
le paysage au sens large, en écho à l’adhésion au parc natu-
rel. Il s’agit aussi de traduire au plan local d’urbanisme par l’ins-
WDXUDWLRQ�GH�FHWWH�]RQH�OD�QRWLRQ�GH�SD\VDJH�WHOOH�TXH�GpÀQLH�
par la convention de Florence où l’on est passé d’une logique 
de protection des paysages remarquables à une logique de 
protection de tous les paysages y compris ordinaires, point de 
vue concrétisé par la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, 

sachant que la beauté et la variété des paysages font la ri-
chesse du Perche :les paysages y compris ordinaires, point de 
vue concrétisé par la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, sa-
chant que la beauté et la variété des paysages font la richesse 
du Perche : le diagnostic préalable a montré que les entités 
paysagères constituant le territoire communautaire méritent 
considération et protection. Les restrictions aux occupations 
et utilisations du sol sont édictées de façon à limiter fortement 
voire interdire tout mitage (les conditions limitant l’adaptation 
des constructions existantes est édictée précisément pour cette 
UDLVRQ��HW�WRXWH�FRQVRPPDWLRQ�GH�]RQH�DJULFROH�RX�QDWXUHOOH�
SRXU�SUpVHUYHU�OHV�HVSDFHV�DÀQ�GH�VDXYHJDUGHU�OD�ELRGLYHUVLWp��
de préserver le paysage enjeu touristique et de préserver le pâ-
turage de nos prairies smaragdines. 
Il en va ainsi également des abris pour animaux qui permettent 
d’assurer le paturage des prairies.

En secteur Ne, Nh, Nl et No ces articles n’autorisent que cer-
taines occupations et utilisations du sol, de façon extrêmement 
restreinte, très limitées en emprise traduisant l’axe 5 . Préserver 
la qualité du cadre de vie du Padd : il s’agit d’abord de pré-
server le paysage au sens large, en écho à l’adhésion au parc 
naturel. Il s’agit aussi de traduire au plan local d’urbanisme par 
O·LQVWDXUDWLRQ� GH� FHWWH� ]RQH� OD� QRWLRQ� GH� SD\VDJH� WHOOH� TXH�
GpÀQLH�SDU�OD�FRQYHQWLRQ�GH�)ORUHQFH�R��O·RQ�HVW�SDVVp�G·XQH�
logique de protection des paysages remarquables à une lo-
gique de protection de tous les paysages y compris ordinaires, 
point de vue concrétisé par la loi n° 2016-1087 pour la recon-
quête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 
août 2016, sachant que la beauté et la variété des paysages 
font la richesse du Perche : le diagnostic préalable a montré 
que les entités paysagères constituant le territoire communau-
taire méritent considération et protection. Les restrictions aux 
occupations et utilisations du sol sont édictées de façon à limi-
ter fortement voire interdire tout mitage (les conditions limitant 
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l’adaptation des constructions existantes est édictée précisé-
PHQW�SRXU�FHWWH�UDLVRQ��HW�WRXWH�FRQVRPPDWLRQ�GH�]RQH�DJUL-
FROH�RX�QDWXUHOOH�SRXU�SUpVHUYHU�OHV�HVSDFHV�DÀQ�GH�VDXYHJDU-
der la biodiversité, de préserver le paysage enjeu touristique et 
de préserver le pâturage de nos prairies smaragdines.
Dans le secteur Nl, pour permettre de valoriser cet envrionne-
ment, sont autorisés les occupations et utilisations du sol le per-
mettant, l’hébergement touristique par exemple.
Le secteur No, le plus restreint en occupations et utilisations du 
sol, comporte également des conditions liées à la nature de ce 
secteur voué à la préservation des milieux humides ; préserva-
tion d’où découle également la forte limitation des boulever-
sements du sol naturel. Toutes ces exigences découlent aussi 
des Sdage et Sage pour préserver la qualité de l’eau, limiter 
l’imperméabilisation et lutter contre les inondations.
Pour permettre de maintenir ces espaces par du paturage, sont 
également autorisés sous condition, les abris pour animaux.

Chapitre 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale, environ-
nementale et paysagère 
Volumétrie et implantation des constructions 

Q Implantation par rapport aux voies et aux emprises pu-
bliques
3RXU� OHV� ]RQHV�Ua, Ub, Uh, rappel est fait des précisions liées 
à l’application de l’article R151-21 ont pour objectif de mieux 
maîtriser l’implantation des constructions sur chaque lot en cas 
de division traduisant les axes 6 . Limiter la consommation de 
l’espace et 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du Padd. 
Cela permettra en effet de limiter l’imperméabilisation, d’as-
VXUHU� O·LQÀOWUDWLRQ� GHV� HDX[� GH� UXLVVHOOHPHQW� GDQV� GH� ERQQHV�
conditions et d’offrir plus de parties plantées et arborées dans 
les parties agglomérées limitant ainsi l’effet de coupure entre 
les réservoirs de biodiversité –corridors des milieux liés aux ri-
vières et écoulements permanents, corridors de trame terrestre 
²�HW�HX�pJDUG�QRWDPPHQW�j�OD�SUpVHQFH�GH�]RQH�QDWXUD������

HW�GH�]RQHV�QDWXUHOOHV�G·LQWpUrW�IDXQLVWLTXH�HW�ÁRULVWLTXH��=QLHII�.

(Q�]RQHV�Ua et Ub, Il n’est apparu utile de réglementer cet ar-
ticle par rapport aux voies publiques que les constructions de 
locaux accessoires ces derniers n’étant pas soumis à des règles 
d’aspect extérieur aussi strictes que les constructions princi-
pales, l’exigence de recul permettant de mieux les insérer dans 
le tissu bâti existant, répondant ainsi à l’axe 5 du Padd.
En Ua, Ub et Uh, Cet article rappelle l’objectif de préserver la 
cohérence du front bâti.
Des règles particulières peuvent être cependant inscrites sur le 
document graphique. 
(Q� ]RQH� 1AU, par rapport aux voies publiques il est rappelé 
la compatibilité (et non la conformité) avec les orientations 
d’aménagement et de programmation ; il est de plus ajouté 
en 1AU la nécessité de rappeler une implantation à carac-
tère traditionnel privilégiant l’implantation à l’alignement, ce 
qui traduit également l’axe 5 du Padd, Préserver la qualité du 
cadre de vie.
(Q�]RQHV�A et N c’est la nature de la voie qui implique la dis-
WDQFH�GH� UHFXO�FHOD�DÀQ�GH� WUDGXLUH� OD�QpFHVVLWp�GH�SUHQGUH�
en compte la sécurité publique et le respect des usagers de 
la voie, une construction reculée permettant en principe des 
manœuvres d’entrée et sortie plus aisées et autorisant une plus 
grande sécurité ; ce recul est modulé en fonction de l’impor-
tance des voies, départementales ou non par exemple

Q Implantation des constructions par rapport aux limites sé-
paratives
(Q� ]RQHV Ua, Ub et Uh, , cet article permet l’implantation en 
OLPLWH� VpSDUDWLYH�SRXU� XQH�PHLOOHXUH�GHQVLÀFDWLRQ��HQ�FDV�GH�
retrait est imposée une distance minimale, cette contrainte 
pWDQW� MXVWLÀpH�SDU� OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�O·LQWLPLWp�HW�GH�OD�TXDOLWp�
de vie, par le fait qu’elle réduit l’ombre portée sur les construc-
tions voisines optimisant les apports solaires directs, disposition 
traduisant la préoccupation légitime de favoriser les énergies 
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UHQRXYHODEOHV�HW�HQÀQ�SDU�OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�DFWXHOOH�HW�
future réglementations thermiques. La compatibilité avec une 
orientation d’aménagement et de programmation est rappe-
lée le cas échéant.
En A, cet article exprime l’obligation d’implanter la construction 
HQ�UHWUDLW�G·XQH�GLVWDQFH�PLQLPDOH�HQ�OLPLWH�GHV�]RQHV�XUEDLQHV��
exigence permettant de réduire l’ombre portée sur les fonds 
voisins –en vue de ne pas limiter les apports solaires directs, dis-
position traduisant une préoccupation légitime de favoriser les 
énergies renouvelables. 
Q Emprise au sol
(Q�]RQH Ub, Uh, cet article est réglementé de façon à maîtri-
VHU�OD�GHQVLÀFDWLRQ�GHV�WHUUDLQV�HQ�SUpVHUYDQW�GHV�HVSDFHV�QRQ�
imperméabilisés, maintenant un aspect arboré aux parties ur-
banisées en particulier sous forme pavillonnaire résidentielle, 
préservant par là même la « nature en ville », ces exigences tra-
duisent l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du Padd. 
Cette limitation de l’emprise découle aussi de la volonté de 
préserver le caractère naturel et planté du territoire commu-
nautaire dont en particulier les parties bâties, de préserver la 
biodiversité (refuge pour l’avifaune) et de limiter l’imperméa-
bilisation des sols suivant en cela les objectifs du schéma di-
recteur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) et 
des Sage, et pour prendre en compte les risques d’inondation. 
,O� V·DJLW�HQ�HIIHW�G·DVVXUHU�GDQV�FHV� ]RQHV�j� OD� IRLV�GHV� WUDQVL-
tions paysagères entre parties urbanisées et campagne, entre 
les extensions urbaines des dernières décennies et les parties 
cultivées, de préserver des cœurs d’îlots, de maintenir des es-
paces où subsistent de vieux arbres et de vieux vergers, lieux 
particulièrement propices à l’accueil de la « nature en ville » 
dont l’avifaune. 
Le secteur Uj limite strictement l’emprise pour tenir de sa nature 
propre étant destiné aux activités touristiques et/ou vouées au 
dieu Priape. Toutes ces exigences traduisent intelligemment 
l’objectif 5.3 : Mettre en valeur l’identité locale du Padd.
(Q�]RQH�N et dans ses secteurs Nh, Nl et No, l’emprise est for-

WHPHQW�OLPLWpH�SRXU�WHQLU�FRPSWH�GH�OD�YRFDWLRQ�GH�OD�]RQH�HW�
des secteurs, pour préserver la biodiversité et le paysage, pour 
limiter l’imperméabilisation et lutter contre les inondations ; no-
tons que l’emprise est parfois exprimée dans les articles d’af-
IHFWDWLRQ�GHV�VROV�HW�GHVWLQDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�DÀQ�GH�OLPLWHU�
de façon plus évidente et plus claire le droit à construire.
Q Hauteur des constructions
(Q�]RQHV�Ua, Ub, Uh, l’objectif est que les nouvelles construc-
tions s’insèrent dans les gabarits actuels pour respecter le ca-
ractère des lieux. L’expression de la règle en niveaux (et en 
hauteur absolue pour les constructions d’annexes), permet de 
respecter l’allure des constructions traditionnelles et prend en 
compte la présence d’un patrimoine ancien, pour éviter tout 
hiatus et toute discordance dans un secteur qui s’y prête peu 
(volonté du territoire communautaire de préserver l’aspect 
rural et l’appartenance à un paysage identitaire). Ces règles 
sont la traduction des axes 5 . Préserver la qualité du cadre de 
vie et 6. Limiter la consommation de l’espace du Padd (pour 
ce deuxième axe en ce sens que la hauteur n’est pas forte-
ment limitée et la règle permet ainsi une bonne utilisation du 
foncier bâti et desservi par les réseaux) ; elles intègrent aussi 
les prescriptions légales quant à l’amélioration de la densité 
HQ�RIIUDQW�XQ�QRPEUH�GH�QLYHDX[�SHUPHWWDQW�XQH�GHQVLÀFDWLRQ�
intelligente et proportionnée aux cœurs de bourgs et de vil-
lage, rendant ainsi possible un meilleur accueil d’habitants et 
d’emplois nouveaux en optimisant les terrains desservis par les 
réseaux. La limitation plus stricte des constructions couvertes en 
terrasse (ces dernières n’ayant pas de comble présenteront un 
niveau de moins, forcément) permet de traduire le nécessaire 
respect des volumes bâtis ruraux exprimé par le même axe 
du Padd, ces volumes ruraux ne devant pas être dominés par 
des volumes « cubiques » qui ne sont pas en accord avec des 
constructions couvertes par des toitures à pentes, ces dernières 
étant d’aspect rural. 

(Q� ]RQH�Ux, l’objectif est que les nouvelles constructions s’in-
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sèrent dans le site, d’où une règle souple qui traduit l’axe 5.  
Préserver la qualité du cadre de vie du Padd.
(Q� ]RQH�1AU est rappelé le principe de compatibilité avec les 
orientations d’aménagement et de programmation, traduction 
de l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du Padd.

En A, l’objectif est que les nouvelles constructions s’insèrent dans 
le site, d’où une limitation de hauteur qui traduit l’axe 5 . Préser-
ver la qualité du cadre de vie du Padd. Il s’agit de tenir compte 
de la qualité de ce paysage patrimonial et ordinaire tout à la 
IRLV� WHO�TXH�GpÀQL�SDU� OD�FRQYHQWLRQ�GH�)ORUHQFH�� OD� ORJLTXH�GH�
protection des paysages remarquables étant maintenant rem-
placée par une logique de protection de tous les paysages y 
compris ordinaires, point de vue concrétisé par la loi n° 2016-1087 
pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des pay-
VDJHV�GX���DR�W�������(QÀQ�XQH�KDXWHXU�DEVROXH�HVW�GpÀQLH�SRXU�
les constructions à destination de logement ainsi que le pour les 
constructions admises en secteur Ap, toujours pour ces raisons 
d’insertion paysagère et de compatibilité avec les documents 
supra communaux. 

(Q�]RQH�N et ses secteurs Ne, Nh, Nl et No, cet article est ré-
JOHPHQWp��HW� OD� UqJOH�PRGXOpH�VXLYDQW� ]RQH�RX� VHFWHXU��SRXU�
traduire le projet communautaire, pour tenir compte des 
contraintes supra communautaires (la loi, la prise en compte 
du paysage et de l’environnement principalement), les rares 
constructions autorisées se voyant imposer une valeur absolue 
H[SULPpH�HQ�PqWUHV�DÀQ�GH�OLPLWHU�OH�SOXV�SRVVLEOH�OHV�FRQVWUXF-
WLRQV�GDQV�XQH�]RQH�SDU�GpÀQLWLRQ�H[FHVVLYHPHQW�SHX�FRQVWUXF-
tible. Les abris pour animaux sont pour ces mêmes raisons af-
fectés d’une hauteur limite propre à les insérer en discrétion 
dans ce paysage sensible.

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
Q Aspect extérieur constructions nouvelles et bâti existant
Préambule : « /D�TXDOLWp�GHV�SD\VDJHV�XUEDLQV�HW�UXUDX[�FRQVWL-

tue un élément déterminant de l’harmonie de notre cadre de 
YLH��&KDTXH�SURMHW��LPSRUWDQW�RX�PRGHVWH��IDoRQQH�SDU�VD�QD-
WXUH�HW� VRQ� LPSDFW�SURSUH��PDLV�DXVVL�SDU� VHV�pOpPHQWV�G·DF-
FRPSDJQHPHQW��FO{WXUHV��SODQWDWLRQV��YRLHV�G·DFFqV«���O·pYR-
lution de notre environnement ». (in Fiche conseil sur le volet 
paysager, publiée sur le site du ministère de la Culture).Rajou-
tons aux éléments d’accompagnement cités les mouvements 
de terrain, les déblais et remblais, tout ce qui concourt à ce 
que la construction et ses prolongements tels que terrasses, ac-
cès, stationnements… s’adaptent au terrain naturel. Les règles 
édictées par ces articles traduisent cette volonté de préserva-
tion de la qualité des paysages même ordinaires, d’harmonie 
du bâti et du naturel : cela a motivé par exemple l’exigence 
d’intégration ou de rendre non visibles du domaine public les 
éléments tels que les équipements techniques, réserve d’eau 
pluviale, appendices divers ; l’interdiction d’architecture pas-
tiche procède de la même démarche. 
Il s’agit aussi d’une façon générale d’intégrer au plan local d’ur-
EDQLVPH�OD�QRWLRQ�GH�SD\VDJH�WHOOH�TXH�GpÀQLH�SDU�OD�FRQYHQ-
tion de Florence où l’on est passé d’une logique de protection 
des paysages remarquables à une logique de protection de 
tous les paysages y compris ordinaires, point de vue concrétisé 
par la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages du 8 août 2016, sachant que la 
beauté et la variété des paysages font la richesse du Perche : 
le diagnostic préalable a montré que les entités paysagères 
constituant le territoire communautaire méritent considération 
et protection et ce d’autant plus que le territoire recèle des 
espaces protégés au titre des monuments historiques, des sites 
inscrits ou classés.
En ]RQHV Ua, Ub, Uh, 1AU et N, cet article édicte des prescrip-
tions générales qui découlent directement de l’appartenance 
à ce paysage percheron qu’il convient de respecter, de la pré-
sence d’un genius loci, de la présence de bâti rural dont une 
bonne part est restée dans « son jus » et concourt à renforcer 
le caractère percheron des parties bâties. Ces prescriptions 
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générales traduisent l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de 
vie du Padd. Prescriptions générales renforcées et illustrées de 
façon à la fois pratique et générale par un guide élaboré par 
le parc naturel régional, éclairant ainsi le pétitionnaire sur ce 
qu’il convient de prévoir ou non, l’architecture étant un art et 
non pas une donnée commerciale banalisée et stéréotypée : 
chaque construction doit s’insérer dans le site, s’asseoir sur le 
terrain, dialoguer avec le bâti existant comme le réclament les 
dispositions générales.
Cet article édicte des règles générales pour l’évolution du bâti 
existant, toujours illustrée par les excellents ouvrages réalisés 
par le parc naturel régional, tout cela pour les mêmes raisons 
de prise en compte du patrimoine architectural et paysager 
détaillées ci-dessus.
Cet article précise des exigences pour les panneaux solaires et 
photovoltaïques pour traduire l’axe 4 . Préserver et valoriser la 
qualité du cadre de vie et l’identité locale du Padd. Quelques 
règles simples régissent les façades, les pentes et les matériaux 
GHV�FRXYHUWXUHV�DÀQ�GH�PLHX[�IRQGUH�GDQV�O·DPELDQFH�JpQp-
rale les futures constructions, ce qui n’exclut pas une architec-
ture d’expression contemporaine : ces exigences traduisent 
l’axe 5 - Préserver la qualité du cadre de vie du Padd. Notons 
TXH�OHV�WRLWXUHV�WHUUDVVHV�VRQW�DXWRULVpHV�GH�IDoRQ�FDGUpH�DÀQ�
de produire des volumes bâtis qui s’insèrent dans le tissu rural et 
qui traduisent ce même axe du Padd. Toutes ces exigences, ne 
distinguant pas le bâti existant et le bâti futur de façon à exi-
ger une certaine égalité pour tous, outre le fait qu’elles soient 
motivées par la volonté des élus de préserver le paysage et 
le caractère des parties construites ou non et de préserver les 
différents points de vue sur les parties urbanisées du territoire 
communautaire, traduisent l’axe 5 . Préserver la qualité du 
cadre de vie GX�3DGG��1RWRQV�TX·HQWUH�OHV�]RQHV�Ua et Ub une 
gradation qualitative transparaît dans l’expression de certaines 
règles de façon à tenir de la forme urbaine et surtout de la ty-
pologie des constructions existantes essentiellement résidentiel 
SDYLOORQQDLUH�HQ�]RQH�UbEn ]RQHV Ue, Ul, Uj, Ux et A cet article 

V·DGDSWH�DX�FDUDFWqUH�GH�FKDFXQH�GH�FHV� ]RQHV� WUDGXLVDQW�
l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du Padd : cet ar-
ticle tient compte bien évidemment, en adaptant les règles, 
GHV�VSpFLÀFLWpV�GX�EkWL�j�GHVWLQDWLRQ�G·pTXLSHPHQWV�FROOHFWLIV�
(en Ue), à destination économique (en Ux et Ul) ou agricole (A) 
SRXU�OHTXHO�XQH�UpÁH[LRQ�HVW�GHPDQGpH�DÀQ�G·HQ�DVVXUHU�O·LQ-
tégration paysagère. Il s’agit toujours et encore de voir réaliser 
le projet d’urbanisme du territoire communautaire à savoir la 
préservation du paysage. 

Q Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 
Dans les ]RQHV Ua et Ub, Uh, Uj, 1AU, l’objectif de cet article 
est de conserver le caractère et l’identité du paysage tant ur-
bain que paysager du territoire communautaire, caractère mis 
en exergue par le diagnostic. Les murs et autres clôtures sont 
UpJOHPHQWpV��H[LJHQFHV�IRUPXOpHV�DÀQ�G·pYLWHU�OD�EDQDOLVDWLRQ�
des lieux et de renforcer les micro milieux favorables à la biodi-
versité. Toutes ces exigences sont motivées également par la 
traduction de l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de vie du 
Padd. De plus, les exigences portées sur les clôtures et les haies 
sont motivées par le fait que cette limite entre domaines public 
HW�SULYp�HVW�LPSRUWDQWH��GpÀQLW�OD�TXDOLWp�GH�O·HVSDFH�FROOHFWLI��
exigences sous-tendues par les mêmes motivations que celles 
concernant le bâti, l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de 
vie du Padd.

/H�PDLQWLHQ�G·XQH�VXSHUÀFLH�QRQ�LPSHUPpDELOLVpH��VDXI�HQ�]RQH�
Ua) est exigé de façon à ne pas aggraver les phénomènes de 
ruissellement et d’inondation ce que l’axe 5 . Préserver la qua-
lité du cadre de vie du Padd prône ; cette portion de la par-
FHOOH��SOXV�RX�PRLQV� LPSRUWDQWH�HQ� IRQFWLRQ�GHV�]RQHV��PDLQ-
WHQXH�SHUPpDEOH��SODQWpH�RX�HQJD]RQQpH��SHUPHW�DXVVL�GH�
jouer un rôle au plan de l’environnement, de l’aspect paysager 
et de la recharge des nappes phréatiques.
La demande d’utiliser des essences locales pour la constitu-
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tion des haies est de bonne logique si l’on veut à la fois pré-
VHUYHU� OH� FDUDFWqUH� VSpFLÀTXH� GH� O·HQYLURQQHPHQW� SD\VDJHU�
et si l’on veut intégrer sans heurt les aménagements dans le 
paysage : il s’agit bien de volontés qui sous-tendent le projet 
communautaire ; cela explique la présence de l’annexe listant 
ces essences locales seules réellement adaptées au terrain, au 
climat, à la biodiversité et à un entretien raisonnable (vigueur 
raisonnable au contraire de certains conifères par exemple). 
&HWWH� H[LJHQFH� HVW� IRUPXOpH� HQ� ]RQH� DJULFROH� HW� QDWXUHOOH�
également et concerne, précisons-le, les haies qui ne seraient 
pas installées dans le cadre d’une activité agricole ; cette exi-
gence ne concerne en rien les haies bocagères par exemple 
qui sont liées à l’activité agricole. Il est utile de préciser que le 
code Civil donne le droit, imprescriptible, de clore sa parcelle : 
OD�SURSULpWp�G·XQH�SDUFHOOH�HQ�]RQH�DJULFROH�Q·HVW�SDV�LQpOXF-
tablement le fait d’un exploitant, et cette parcelle peut ne pas 
être cultivée ou pacagée, d’où la nécessité d’éviter l’installa-
tion de haies qui boucheraient le paysage et s’opposeraient à 
des vues lointaines ou banaliseraient le site.

L’exigence d’utilisation d’essences locales, en cas de plantation 
de haie ni agricole ni forestière, est motivée toujours par ces prin-
cipes à la fois de préservation d’un paysage de qualité et de 
recherche de micro-milieux favorables à la biodiversité. Quant à 
la prise en compte des secteurs de point de vue, il s’agit évidem-
ment de la mise en musique de l’axe 5 . Préserver la qualité du 
cadre de vie du Padd.
'DQV�WRXWHV�OHV�]RQHV�FRQFHUQpHV��SRXU�OHV�pOpPHQWV�YpJpWDX[��
au sens large, repérés au titre de la loi paysage, les conditions 
de leur évolution sont précisées, articulées avec les dispositions 
générales. Ces règles sont évidemment issues de la néces-
VDLUH�WUDGXFWLRQ�GH�OD�YRORQWp�FODLUHPHQW�DIÀFKpH�GDQV�WRXW�OH�
dossier de plan local d’urbanisme de préserver le paysage et 
labiodiversité ne fût-ce que pour tenir de l’adhésion au parc 
naturel régional, pour écrire sur le territoire le schéma régiona-
lécologique, pour intégrer l’existence d’espaces protégés (na-

tura 2000 au sens large) ou étudiés (Znieff de tout poil)… Ces 
mêmes raisons ont conduit à édicter des règles empêchant 
l’enrésinement (plantation de résineux) ou des plantation mo-
QR�VSpFLÀTXHV�GH�QDWXUH�j�GpJUDGHU�GH�IDoRQ�GXUDEOH�OH�SD\-
sage et la biodiversité. 

Notes sur les peupliers explicitant pourquoi le PLU intercommu-
nal les interdit en grande masse:
Extrait d’un article de Jacques Lecomte, président du comité permanent du conseil national 
de protection de la nature (in Courrier de l’environnement de l’Inra, avril 1997 n° 30)
« /D�OHFWXUH�GH�O·DUWLFOH�GH�6RSKLH�/H�)ORFK��,PSDFWV�SD\VDJHUV�GH�OD�SRSXOLFXOWXUH��SDUX�GDQV�
OH�QXPpUR����GX�&RXUULHU�GH�O·HQYLURQQHPHQW�P·LQVSLUH�TXHOTXHV�UpÁH[LRQV��-H�SHQVH�G·DERUG�
TXH�VL�O·ROLYLHU�HVW�O·HPEOqPH�GH�OD�SDL[��OH�SHXSOLHU�SRXUUDLW�ELHQ�rWUH�FHOXL�GH�OD�GLVFRUGH��/HV�
GLYHUJHQFHV�V·REVHUYHQW�GpMj�GDQV�GHV�GRPDLQHV�GDQV�OHVTXHOV�RQ�QH�SHXW�PHWWUH�HQ�DYDQW�OHV�
FRQÁLWV�G·XVDJH��3DUPL�OHV�SRqWHV��9LFWRU�+XJR�Q·DLPH�SDV�OHV�SHXSOLHUV�HW�OH�GLW�VDQV�PpQDJH-
PHQW���©�OH�SHXSOLHU�HVW�OH�VHXO�DUEUH�TXL�VRLW�ErWH�>���@��/H�SHXSOLHU�HVW��FRPPH�O·DOH[DQGULQ��XQH�
GHV�IRUPHV�FODVVLTXHV�GH�O·HQQXL�ª��3DU�FRQWUH��7KpRGRUH�GH�%DQYLOOH�QRXV�SDUOH�GX�©�KDXW�VDORQ�
GH�SHXSOLHUV�ª�HW�$QGUp�)UHQDXG�GX�©�WUHLOOLV�WHQGUH�GHV�SHXSOLHUV�ª�
3RXUWDQW��OH�FRQÁLW�DFWXHO�VH�SODFH�HVVHQWLHOOHPHQW�HQWUH�OHV�pFRORJLVWHV�TXL�Q·HQ�YHXOHQW�SRLQW�
et les populiculteurs qui en souhaitent davantage. Mais si nous nous plaçons maintenant au 
QLYHDX�GH�O·DSSUpFLDWLRQ�GH�FHX[�TXL�SDUOHQW�GH�SD\VDJH�QRXV�UHWURXYHURQV�GHV�GLYHUJHQFHV�
TXL�WURXYHQW�GpMj�OHXUV�UDFLQHV�GDQV�O·LGpH�TX·RQ�VH�IDLW�GX�WHUPH�©�SD\VDJH�ª�HW�GH�OD�OpJLWLPLWp�
GH�VHV�GpÀQLWLRQV��-H�QH�PH�ODQFHUDL�SDV�GDQV�O·H[DPHQ�GHV�UDLVRQV�TXL�SHUPHWWHQW�GH�GpFODUHU�
TX·XQ�SD\VDJH�HVW�EHDX�RX�QRQ��,O�\�D�ORQJWHPSV�TXH�MH�PH�FRQWHQWH�G·XQH�GpÀQLWLRQ�SUDJPD-
WLTXH�ELHQ�TX·RXWUHFXLGDQWH���MH�GpFODUH�EHDX�FH�TXH�MH�SHUoRLV�FRPPH�WHO��MH�SHQVH�G·DLOOHXUV�
TXH�FKDFXQ�IDLW�DLQVL��-H�YRXGUDLV�FHSHQGDQW�pPHWWUH�TXHOTXHV�LGpHV�VXU�OD�UHODWLRQ�HQWUH�pFR-
ORJLVWHV�HW�SD\VDJLVWHV��/HV�SUHPLHUV��TX·LOV�XWLOLVHQW�RX�QRQ�OH�WHUPH�GH�SD\VDJH�SRXU�HIIHFWXHU�
OD� V\QWKqVH�GH� OHXUV� FRQQDLVVDQFHV�HW� OHXUV� LJQRUDQFHV�� RQW�SRXU� REMHW�SULQFLSDO� G·pWXGH� OHV�
V\VWqPHV�pFRORJLTXHV�TXL�UHVVRUWHQW�GHV�VFLHQFHV�QDWXUHOOHV��/HV�VHFRQGV��TXL�GpIHQGHQW�DYHF�
YLJXHXU�XQ�FHUWDLQ�PRQRSROH�� VRQW�GDQV�XQ�GRPDLQH�PRLQV�SUpFLV�GDQV� OHTXHO� OD�TXDOLWp�GH�
O·DQDO\VWH�SULPH� VXU�FHOOH�GHV�PpWKRGRORJLHV��0DLV�� MH�SHQVH�TXH� OD�GLVVRFLDWLRQ�DIÀUPpH�GX�
SD\VDJH�HW�GH�O·HQYLURQQHPHQW�D�VHV�OLPLWHV�HW�TXH�OH�GLUH�QH�SRUWH�SDV�DWWHLQWH�j�O·LQWpUrW�TXH�
présente le discours d’un spécialiste du paysage.
6H�UHEHOOHU�FRQWUH�FH�TX·RQ�DSSHOOH�GH�PDQLqUH�SpMRUDWLYH�OH�©�IRQFWLRQQDOLVPH�YHUW�ª�QH�FRQVWL-
WXH�SDV�XQH�DWWLWXGH�VRXWHQDEOH��2Q�SHXW�rWUH�SRqWH�GH�WDOHQW�PDLV�LO�VXIÀW�G·XQH�KpPRUUDJLH�
FpUpEUDOH�SRXU�TXH�OH�©�IRQFWLRQQDOLVPH�SK\VLRORJLTXH�ª�UDSSHOOH�WULVWHPHQW�VRQ�H[LVWHQFH��'H�
même dire qu’un paysage dénué de pollution n’est pas forcément beau est acceptable mais 
GLUH�TX·XQ�SD\VDJH�SROOXp�SHXW�GHPHXUHU�EHDX�PH�SDUDvW�ELHQ�VRXYHQW�DEHUUDQW��6L�FHUWDLQHV�
SROOXWLRQV� RQW� SHX� G·LPSDFWV� VHQVLEOHV�� G·DXWUHV� WUqV� QRPEUHXVHV� QH� VRQW� SDV� GDQV� FH� FDV��
/·HXWURSKLVDWLRQ�GHV�HDX[�OLPSLGHV�G·XQ�ODF�GH�PRQWDJQH�VXLYLH�G·XQH�SUROLIpUDWLRQ�G·DOJXHV�
HQ�HVW�XQ�H[HPSOH��/H�SD\VDJLVWH�QH�GHYUDLW�SDV�QpJOLJHU�©OH�IRQFWLRQQDOLVPH�ª�PDLV�V·HQ�VHUYLU�
pour accompagner sa démarche qui n’en serait pas moins importante.
3RXU�HQ�DUULYHU�j�OD�OHWWUH�GH�O·DUWLFOH�GH�6RSKLH�/H�)ORFK�HW�HQ�PH�UpIpUDQW�j�FH�TX·HOOH�GLW�GX�
]RQDJH�� MH�GLUDLV� YRORQWLHUV� �� RXL�� RQ�D� UDLVRQ�GH�SUpFRQLVHU�GHV� ]RQHV� LQWHUGLWHV�DX�SHXSOLHU�
SDUFH�TX·LO�PHQDFH�OD�ELR�GLYHUVLWp�H[LVWDQWH�RX�OD�UHVVRXUFH�HQ�HDX�RX�VLPSOHPHQW�SDUFH�TX·LO�
QH�SHXW�\�SURVSpUHU�HW�QRQ��RQ�QH�SHXW�DFFHSWHU�TXH�O·RQ�IDVVH�Q·LPSRUWH�TXRL�GDQV�OHV�DXWUHV�
]RQHV�SDUFH�TXH�F·HVW�Oj�TXH�SHXW�VH�VLWXHU�O·LQWHUYHQWLRQ�GX�SD\VDJLVWH�
(Q�FH�TXL�FRQFHUQH� OHV�GRQQpHV�VFLHQWLÀTXHV�FRQFHUQDQW� O·LPSDFW�pFRORJLTXH��GRQW�6RSKLH�
/H�)ORFK�QRXV�GLW�TXH�SHX�VRQW�GLVSRQLEOHV��MH�SHQVH�TX·HOOHV�VRQW�VRXYHQW�VXIÀVDPPHQW�QRP-
EUHXVHV��'·DXWUH�SDUW��LO�Q·HVW�JXqUH�EHVRLQ�G·pWXGHV�SURORQJpHV�SRXU�DIÀUPHU�TX·XQH�SUDLULH�R��
niche le râle des genêts et poussent les fritillaires n’abritera plus ces espèces après la plantation 
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GH�SHXSOHUDLH��'H�PrPH��TXDQG�RQ�PH�PRQWUH�OHV�UpVXOWDWV�GH�FRPSWDJHV�HIIHFWXpV�VXU�OHV�
ERUGV�GX�5KLQ�TXL�P·LQGLTXHQW�TXH��GDQV�XQH�SHXSOHUDLH�GH�YLQJW�DQV��LO�H[LVWH�VHSW�RLVHDX[�SRXU�
GL[�KHFWDUHV�FRQWUH�FHQW�YLQJW�QHXI�GDQV�OD�IRUrW�j�ERLV�GXU�YRLVLQH��MH�Q·DL�SDV�EHVRLQ�G·LQYHVWL-
JDWLRQV�SOXV�SRXVVpHV��-H�UDSSHOOH�DXVVL�TXH�OD�)UDQFH�D�UDWLÀp�SOXVLHXUV�FRQYHQWLRQV�LQWHUQDWLR-
QDOHV�FRQFHUQDQW�OD�FRQVHUYDWLRQ�GH�OD�ELR�GLYHUVLWp��HQ�SDUWLFXOLHU�FHOOH�GH�5LR��'DQV�OH�FDGUH�
GH�FHV�FRQYHQWLRQV��OH�SULQFLSH�GH�SUpFDXWLRQ�GRLW�rWUH�SULV�HQ�FRQVLGpUDWLRQ�
3DU�DLOOHXUV��TXDQG�RQ�SDUOH�GH�SHXSOLHU��GH�SD\VDJH��GH�SHUFHSWLRQV�SRVLWLYHV�RX�QpJDWLYHV�RQ�HVW�
VRXYHQW�GDQV�OH�GRPDLQH�GH�O·LPSUpFLVLRQ��2Q�GLVWLQJXH�UDUHPHQW��GDQV�OH�GLVFRXUV��OH�SHXSOLHU�HQ�
DOLJQHPHQW�OH�ORQJ�G·XQH�URXWH�RX�G·XQH�ULYLqUH�GH�FHOXL�HQ�SHXSOHPHQW�UpJXOLHU��2Q�GLVWLQJXH�PDO�
FHOXL�TXL�IDLW�O·REMHW�GH�VRLQV�LQWHQVLIV�ODLVVDQW�OH�VRO�QX�DYHF�XWLOLVDWLRQ�pYHQWXHOOH�G·KHUELFLGHV��GH�
FHOXL�TXL�SRXVVH�DX�GHVVXV�G·XQ�VRXV�ERLV�RX�DX�PRLQV�G·XQH�FRXYHUWXUH�YpJpWDOH��(QÀQ��RQ�SDUOH�
GX�SHXSOLHU�FRPPH�V·LO�Q·HQ�H[LVWDLW�SDV�XQ�JUDQG�QRPEUH�G·HVSqFHV�LQGLJqQHV�RX�LPSRUWpHV��VDQV�
compter leur hybrides. Le tremble ou le peuplier pyramidal d’Italie ne composent pas les mêmes 
LPDJHV��PrPH�VL�OH�VSHFWDWHXU�HVW�LQFDSDEOH�GH�OHXU�GRQQHU�XQ�QRP�
3RXU�FHV�GLIIpUHQWHV�UDLVRQV�HW�SRXU�pYLWHU�GH�V·HQIHUPHU�GDQV�GHV�FLWDGHOOHV��LO�PH�VHPEOH�LPSRU-
WDQW�G·rWUH�WUqV�SUpFLV�SRXU�DERUGHU�FHV�SUREOqPHV�TXL�OH�SOXV�VRXYHQW�FRQVWLWXHQW�GHV�©�FDV�ª�HW�
VXSSRUWHQW�PDO� OHV�JpQpUDOLVDWLRQV�HW�HQFRUH�PRLQV�G·rWUH�FRXSpV�G·XQ�FRQWH[WH�pFRQRPLTXH��
pFRORJLTXH�HW�VRFLDO��/D�SRSXOLFXOWXUH�QH�FRQVWLWXH�SDV�G·DLOOHXUV�XQH�H[FHSWLRQ�HW� OHV�PDODLVHV�
SURSUHV�j�O·DJULFXOWXUH�DFWXHOOH�RQW�HQ�JUDQGH�SDUWLH�SRXU�RULJLQH�OHV�PrPHV�GpIDXWV�G·DQDO\VH�
JOREDOH��/·DGPHWWUH�HVW�GpMj�XQ�SURJUqV. »

Voici un autre texte évoquant le problème représenté par les peupleraies en fond de vallée in « 
Guide de protection des berges de cours d’eau en techniques végétales » B. Lachat, Ministère 
de l’Environnement, Diren Rhône-Alpes, 1994.
« &XOWLYDUV�GH�SHXSOLHUV
2ULJLQDLUH�GHV�ERUGV�GH�OD�0pGLWHUUDQpH��OH�SHXSOLHU�QRLU��Populus nigra���TXL�HVW�FHUWDLQHPHQW�
OH�SHXSOLHU�OH�SOXV�VSRQWDQp�OH�SOXV�UpSDQGX�HQ�(XURSH��D�DWWHLQW�j�O·DLGH�GH�O·KRPPH�OHV�SD\V�
VFDQGLQDYHV��6RXV�QRV�ODWLWXGHV��LO�HVW�GLIÀFLOH�GH�VDYRLU�VL�VD�UpSDUWLWLRQ�HVW�LPSXWDEOH�j�OD�VHXOH�
LQÁXHQFH�DQWKURSLTXH�RX�j�XQH�SURJUHVVLRQ�QDWXUHOOH��8QH�FKRVH�HVW�FHUWDLQH��OD�SRSXOLFXOWXUH�
O·D�IRUWHPHQW�DYDQWDJp��/H�SHXSOLHU�QRLU�IRUPH�GHV�SHXSOHUDLHV�QDWXUHOOHV�HW�ÀJXUH�VRXYHQW�HQ�
compagnie du saule blanc (Salix alba���FRPPH�FRPSRVDQW�G·DVVRFLDWLRQV�YpJpWDOHV�ULYXODLUHV�
W\SLTXHV��JpQpUDOHPHQW�OLp�j�XQ�VXEVWUDW�JURVVLHU�
0DLV� LO�H[LVWH�GH�QRPEUHX[�SHXSOLHUV�K\EULGHV�HW�FXOWLYpV��GH�PrPH�TXH�GHV�HVSqFHV�DPpUL-
FDLQHV�SXUHV��SDU�H[��Populus deltoïdes��Populus trichocarpa). Les cultivars peuvent avoir pour 
RULJLQH�XQ�SHXSOLHU�LQGLJqQH��j�O·H[HPSOH�GX�SHXSOLHU�G·,WDOLH��Populus nigra var. italica���XWLOLVp�
FRPPH�SODQWH�RUQHPHQWDOH�HQ� UDLVRQ�GH� VD� VLOKRXHWWH� IXVHOpH� W\SLTXH��0DLV�GH�QRPEUHX[�
FXOWLYDUV�VRQW�GHV�K\EULGHV��HW�VRXYHQW�G·HVSqFHV�QRQ�LQGLJqQHV�
'H�PDQLqUH�JpQpUDOH��OHV�FXOWLYDUV�Q·RQW�SDV�OHXU�SODFH�GDQV�OHV�IRUrWV�ULYHUDLQHV��/HXU�SRUW�WUqV�
pOHYp�HQWUDvQH�VRXYHQW�XQ�PDVTXDJH�HW�XQH� IHUPHWXUH�GX�SD\VDJH��'H�SOXV��DYHF� OH�YHQW��
XQ�HIIHW�GH�EUDV�GH� OHYLHU� HVW� SURGXLW� VXU� OHV� UDFLQHV�EHDXFRXS� WURS� VXSHUÀFLHOOHV� SRXU� XQH�
protection des berges qui provoque un déchaussement de l’arbre et une déstabilisation de la 
EHUJH�R��O·HDX�SHXW�FRPPHQFHU�VHV�DFWLRQV�FRUURVLYHV��/HV�SHXSOLHUV�pWRXIIHQW�DXVVL��VRXYHQW��
OD�YpJpWDWLRQ�LQGLJqQH��pWLROHPHQW�HW�PRUW���QRWDPPHQW�OHV�DXOQHV�HW�OHV�IUrQHV��HW�OLEqUHQW�GHV�
VXEVWDQFHV�TXL� LQKLEHQW�OHXU�FURLVVDQFH��/D�WR[LFLWp�GHV�SHXSOLHUV�HVW�ELHQ�FRQQXH�G·XQ�SRLQW�
de vue piscicole.
/H�SHXSOLHU�QRLU�V·DYqUH�rWUH�O·HVSqFH�OD�SOXV�GDQJHUHXVH�SRXU�OD�YLH�DTXDWLTXH�j�FDXVH�G·XQ�
SRXYRLU�GpVR[\JpQDQW�HQ]\PDWLTXH�pOHYp�HW�XQ�FRQWHQX�SKpQROLTXH� LPSRUWDQW�� /HV� IHXLOOHV�
G·DXWRPQH��WUqV�GHQVHV��V·HQIRQFHQW�UDSLGHPHQW�GDQV�O·HDX��OLEpUDQW�GH�JUDQGHV�TXDQWLWpV�GH�
ces substances hydrosolubles.
/H�SHXSOLHU��GH�SDU�VD�SK\VLRORJLH��SURGXLW�DX�FRXUV�GH�VD�FURLVVDQFH�UDSLGH�EHDXFRXS�GH�ERLV�
PRUW�VRXV�IRUPH�GH�EUDQFKHV�VqFKHV�TXL�VH�GpWDFKHQW�j�WRXW�PRPHQW��&HW�DUEUH��LQFRQWHVWD-
EOHPHQW��HVW�OH�SOXV�JURV�SURGXFWHXU�G·HPEkFOHV�HQ�FRXUV�G·HDX��6D�IRUWH�SUROLIpUDWLRQ�HQ�IDLW�
aussi une espèce redoutable dans l’appauvrissement de notre végétation indigène et la perte 
GH�GLYHUVLWp� ÁRULVWLTXH�� /HV�SHXSOHUDLHV�SXUHV�� OD�SOXSDUW�GX� WHPSV�GpSRXUYXHV�GH� VRXV�ERLV��

RIIUHQW�XQ�LQWpUrW�ELRORJLTXH�PpGLRFUH��3RXU�FHV�UDLVRQV��FHV�HVVHQFHV�FDSDEOHV�GH�UHMHWHU�VRQW�
j�H[FOXUH�GH�WRXW�DPpQDJHPHQW�GH�EHUJHV�
'HX[�DXWUHV�SHXSOLHUV�LQGLJqQHV�VRQW�HQFRUH�j�VLJQDOHU��,O�V·DJLW�WRXW�G·DERUG�GX�SHXSOLHU�EODQF�
(Populus alba���GRQW�OD�VSRQWDQpLWp�HVW�LQFHUWDLQH�PDOJUp�WRXW��HW�TXL�SUpVHQWH�XQH�WHQGDQFH�
méditerranéenne. Quant au peuplier tremble (Populus tremula���TXL�HVW�JpQpUDOHPHQW�DVVH]�
GLVVpPLQp��LO�Q·HVW�SDV�LQIpRGp�DX[�FRXUV�G·HDX�DX�PrPH�WLWUH�TXH�Populus nigra��HW�IRUPH�UDUH-
ment des peuplements importants. »

Un autre avis d’un biologiste sur les peupliers, celui de Pierre Boudier, conservateur du muséum 
d’histoire naturelle de Chartres, paru dans le cadre d’un interview publié par le périodique « 
Forêt 28 » n° 47 : […] « 9RXV�VDYH]��SDU�H[HPSOH��TXH�FHUWDLQV�RQW�SURWHVWp�FRQWUH�OHV�SODQWD-
WLRQV�GH�SHXSOLHUV��-H�QH�YHX[�SDV�MXJHU�GH�O·DVSHFW�SD\VDJH��QL� O·DVSHFW�pFRQRPLTXH��PDLV�
MH�FRQVWDWH�TXH�VL�O·RQ�LQVWDOOH�GHV�SHXSOLHUV�VXU�XQH�WRXUELqUH��RQ�UpGXLW�OH�PLOLHX�GH�����j�����
HVSqFHV�YpJpWDOHV�j����RX�����(Q�WHUPHV�GH�ELR�GLYHUVLWp�OH�ELODQ�HVW�H[WUrPHPHQW�QpJDWLI. » […]

C’est pour les raisons de prise en compte de la qualité des pay-
VDJHV�HW�GH�O·HQYLURQQHPHQW�TX·XQH�UpÁH[LRQ�JpQpUDOH�G·LQVHU-
tion paysagère est imposée en cas de constructions à destina-
WLRQ�G·DFWLYLWp�pFRQRPLTXH�RX�G·LQWpUrW�FROOHFWLI�GDQV�OHV�]RQHV�
urbaines spécialisées Ue, Ux, mettant en œuvre le cas échéant 
une notion de projet de paysage et non d’un banal plan de 
plantation de façon à assurer une réelle prise en compte de 
toutes le composantes paysagères d’un lieu, qu’il s’agisse de 
vues proches ou lointaines, de mouvements de terrain existants 
et à réaliser, d’implantation, d’organisation de plan masse, de 
distribution des volumes, de colorimétrie d’un bâtiment, d’inté-
gration des surfaces minérales… cette exigence traduisant de 
façon intelligente l’axe 5 . Préserver la qualité du cadre de vie 
du Padd.

Dans les zones A et N, cet article exige que certaines clôtures 
soient perméables à la petite faune, cela pour traduire les ob-
jectifs notamment de continuité des corridors calcicoles ou hu-
PLGHV�DIÀFKpV�DX�VFKpPD�UpJLRQDO�GH�FRKpUHQFH�pFRORJLTXH�
et pour tenir compte des perméabilités à assurer entre les dif-
férents micro milieux qui constituent le territoire communautaire 
entre coteaux boisés, fonds de vallées humides, espaces prai-
riaux, entre jardins en pas japonais et espace agricole… Cette 
exigence découle aussi de la présence d’espaces protégés et 
de la volonté communautaire de prendre en compte l’envi-
ronnement biologique et de ne pas obérer les déplacements 
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de la faune, permettant un meilleur brassage génétique no-
tamment. 

Q Stationnement
(Q�]RQHV Ub,�XQ�QRPEUH�GH�SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��VSpFLÀTXH�
selon la destination de la construction (nulle en Ua ou Uh s’il s’agit 
d’activité économique pour traduire l’axe 1 : Préserver le fragile 
équilibre entre les différents pans de l’économie territoriale du 
Padd), est exigé. Il est précisé que les emplacements de stationne-
ment ne doivent pas être clos, évitant ainsi d’exiger un garage clos 
et couvert, ce qui traduit les axes 3 et 4 du Padd. 
/HV�H[LJHQFHV�VRQW�SOXV�JpQpUDOHV�HQ�]RQHV�Ue, Ux vu les occupations 
et utilisations du sol qui y sont permises, très diverses et nécessitant 
plus ou moins d’espace de stationnement en fonction de leur affec-
tation 
En 1AU il est tout bonnement rappelé la nécessaire compatibilité 
avec les orientations d’aménagement et de programmation de fa-
çon à donner la priorité à ces pièces bien plus adaptées à chaque 
cas qu’une règle s’appliquant sans distinction à l’entièreté de la 
]RQH�1AU.

Q Desserte par les voies publiques ou privées 
(Q�]RQH�Ux, une largeur minimale est exigée pour tous accès de 
façon à rendre plus commodes les manœuvres d’entrée et sortie 
sur la parcelle à destination économique, de façon à assurer la 
sécurité routière.
(Q�]RQH 1AU rappel est fait de la présence d’orientations d’aména-
gement et de programmation.
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4.3. Compatibilités avec le Schéma de cohérence territoriale
La communauté de communes des Hauts de Perche fait partie du territoire 
du pays de Perche ornais qui a approuvé son Schéma de cohérence territo-
riale le 21 septembre 2018. 

Depuis la loi Alur, les schémas de cohérence territoriale doivent être inté-
JUDWHXUV��FH�TXL� VLJQLÀH�TX·LOV� VRQW�HQ�FKDUJH�G·LQWpJUHU� OHV�GLVSRVLWLRQV�GHV�
documents de rang supérieur. Le graphique ci-contre illustre cette nouvelle 
hiérarchie des normes. 

À l’échelle du Plui, il convient donc de s’assurer de sa compatibilité avec le 
Scot, puisque ce dernier intègre l’ensemble des dispositions des documents 
supérieurs (ayant été adopté très récemment).

Pour rappel, le rapport de compatibilité exige simplement que les disposi-
tions du Plui ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du SCoT 
et « ne comportent pas de différences substantielles de nature à remettre en 
question les orientations » prévus par ce SCoT. 

Les notions de compatibilité et de conformité en urbanisme 

L’obligation de conformité : L’obligation de conformité est une obligation de stricte identité de la décision ou de la règle inférieure à la règle supérieure. 

L’obligation de compatibilité : L’obligation de compatibilité est une exigence de non-contrariété. C’est-à-dire que la norme inférieure ne doit pas foire obs-
tacle à la norme supérieure. Ainsi, la règle subordonnée ne devra pas se conformer scrupuleusement à la règle supérieure mais ne pas empêcher sa mise en 
oeuvre. 

L’obligation de « prise en considération » : La prise en considération est une exigence de prise en compte, c’est-à-dire que la règle inférieure ne doit pas mé-
connaître les principes de la règle supérieure. 
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Compatibilité avec les orientations relatives à l’organisation de l’espace, sa gestion économe, à la politique de l’habitat 

&DUWH�GH�V\QWKqVH�GH�O·DUPDWXUH�WHUULWRULDOH�GX�6FRW�GX�3HUFKH�2UQDLV

/H� 3OXL� UHWUDQVFULW� OHV� GLVSRVLWLRQV� GX� 6FRW� HQ�PDWLqUH� G·DIÀUPD-
WLRQ�GH� O·DUPDWXUH� WHUULWRULDOH�� /HV�GLIIpUHQWHV�SRODULWpV�GpÀQLHV�j�
l’échelle du Scot sont reprise dans le projet porté par le Plui. 

Les communes de Tourouvre et de Longny-au-Perche sont repé-
rées comme des pôles majeurs, ce qui se traduit par la suite en 
matière de développement résidentiel, de renforcement ou de 
développement de l’offre d’équipements et de services. 
Les pôles d’appui (ou secondaires) sont également repris ; Neuilly-
sur-Eure, Randonnai et Saint-Maurice-lès-Charencey complètent 
l’armature territoriale et participent au développement résiden-
tiel futur. 

Comme indiqué plus haut, les objectifs de développement rési-
dentiel se basent aussi sur des seuils démographiques à atteindre 
pour préserver et/ou renforcer l’offre d’équipements, de com-
PHUFHV�HW�GH�VHUYLFHV��&HOD�UpSRQG�DX[�VRXKDLWV�GX�6FRW�G·DIÀU-
mer des choix cohérents et un développement maîtrisé et harmo-
nieux. 

Du point de vue des objectifs de gestion économe de l’espace, 
le projet intègre une densité brute moyenne de 12,5 logements 
par hectare pour les secteurs de développement urbain (pour les 
]RQHV��$8��������ORJHPHQWV�KD�DYHF�OHV�]RQHV��$8���3RXU�REWHQLU�
FH�QLYHDX�GHQVLWp�TXL�UHVSHFWH�OHV�REMHFWLIV�GpÀQLV�SDU�OH�6FRW�����
logements/ha à l’échelle des Hauts du Perche « pour les nouvelles 
opérations relatives à l’habitat », Doo p.15), on s’appuie sur des 
objectifs différenciés entre les pôles (15 logt/ha pour les pôles ma-
jeurs et 12 logt/ha pour les pôles d’appui) et les villages (de 6 à 10 
logt/ha). 

Le Scot prône une réduction minimum de 10% de la consomma-
tion d’espace observée entre 2000 et 2011, soit 9ha. Comme in-
diqué plus haut (page 85), le projet de Plui prévoit une consom-

PDWLRQ�G·HVSDFH�SRXU�O·KDELWDW�GH�������KHFWDUHV��KRUV�]RQH��$8��
soit une réduction de l’ordre de 33% par rapport à la consomma-
tion d’espace liée à l’habitat de la période 1999-2012 (26 ha). 

Notons néanmoins que la consommation pour le développe-
ment économique (26 ha) induit une légère augmentation de la 
consommation totale (voir explication page 85). 
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2020 2025 2032

SCOT

40 logt/an 35 logt/an

240 logt 245 logt

480 logt

PLUi
477 logt

&RPSDUDLVRQ�GHV�REMHFWLIV�GH�SURGXFWLRQ�GH�ORJHPHQWV�GDQV�OH�6FRW�HW�GDQV�OH�3OXL
En matière de production de logements, le Scot du Perche Ornais 
propose des rythmes de production de logements à l’échelle des 
anciennes communautés de communes (voir tableau ci-contre). 
Il s’appuie également sur deux périodes : la première d’ici 2025 
et la seconde entre 2025 et 2042. 

�O·pFKHOOH�GX�WHUULWRLUH�GHV�+DXWV�GX�3HUFKH��O·REMHFWLI�GpÀQLW�SDU�
le Scot est d’inscrire un rythme de production de logement de 40 
logements par an d’ici 2025 (21 pour le Pays de Longny et 19 pour 
le Haut Perche), et de 35 logements par an entre 2025 et 2042 (17 
pour le Pays de Longny et 18 pour le Haut Perche). 
Pour traduire ces objectifs dans le Plui, il a été décidé de lisser 
géographiquement et dans le temps ces objectifs, et de partir sur 
un temps d’exercice du Plui de 12 ans soit 2020-2032. Sur cette 
période, et en se basant sur les rythmes de production évoqués 
ci-dessus, on obtient un objectif de production de 480 logements 
d’ici 2032. 
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La production de logements induite par le Plui correspond à envi-
URQ�����ORJHPHQWV�G·LFL�������KRUV�]RQHV��$8��YRLU�WDEOHDX�FL�GHV-
sus), qui se répartit de la manière suivante  : 

- 68 % dans les pôles du territoire
- 25 % sur les communes du secteur des plateaux nord-est
- 7 % sur les communes du secteur sud-ouest

Pour produire ces logements, le Scot demande que l’on privilégie 
l’utilisation du potentiel dans le tissu existant. Le projet du Plui per-
met donc de prévoir 68% de la production de logements dans le 
tissu existant, soit 324 logements.  

Le tableau ci-dessus présente également la comparaison entre 
les objectifs de production de logements et le poids démogra-
phiques des différentes communes. 

En substance, on note que les objectifs de production de loge-
ments vise principalement à renforcer les pôles d’appui qui par-
ticipent au maillage du territoire avec les pôles majeurs. Pour ces 
derniers, le Plui vise permettra de maintenir la production de loge-
ments à la hauteur de leurs poids démographiques. 
Sur le reste du territoire, on distingue une nouvelle fois les com-
munes dynamiques du secteur est et celles du secteur ouest. Res-
pectivement, on y prévoit 25% et 7% de la production de loge-
ments d’ici 2032. 

Au bilan, on note que le renforcement des pôles via la produc-
tion de logements se fait au détriment des autres communes qui, 
pourtant, ont connu des dynamiques démographiques positives 
(+ 8% de croissance sur le secteur est et + 4% sur le secteur ouest). 
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Compatibilité avec les orientations relatives à la protection des espaces agricoles, naturels et urbains 

En matière d’intégration des enjeux liés à la biodiversité, le 
3OXL�V·DSSXLH�VXU�OD�GpÀQLWLRQ�GH�OD�WUDPH�YHUWH�HW�EOHXH�UpD-
lisée par l’équipe du Parc naturel régional du Perche. Cette 
trame verte et bleue est présentée dans le diagnostic et 
l’état initial de l’environnement. 

Le Plui répond aux exigences du Scot en traduisant ces en-
jeux avec un dispositif à deux étages : Une traduction stricte 
VXU� OH� ]RQDJH��HW� XQH�RULHQWDWLRQ�G·DPpQDJHPHQW� WKpPD-
tique plus souple et intgérant les enjeux locaux. 

3RXU�OHV�VHFWHXUV�OHV�SOXV�VHQVLEOHV��LO�HVW�GRQF�SURSRVp�XQ�]R-
QDJH�VSpFLÀTXH��j�VDYRLU���
��5pVHUYRLUV�©�IRUHVWLHUV�ª�HQ�]RQH�QDWXUHOOH�
��5pVHUYRLUV�©�YHUJHUV�ª�HQ�]RQH�QDWXUHOOH�
��5pVHUYRLUV�©�FRWHDX[�FDOFDLUHV�ª�HQ�]RQH�QDWXUHOOH�
��5pVHUYRLUV� ©�GH�ELRGLYHUVLWp� OLp�j� O·HDX�ª�HQ� ]RQH�QDWXUHOOH��
VSpFLÀTXH�DX[�HQMHX[�OLpV�j�OD�SURWHFWLRQ�GHV�PLOLHX[�KXPLGHV
��5pVHUYRLUV�©�DTXDWLTXHV�ª�HQ�]RQH�QDWXUHOOH�
��(VSDFHV�SUDLULDX[�ERFDJHUV�HQ�]RQH�DJULFROH�SDUWLFLSDQW�DX�
bon fonctionnement des continuités écologiques
Pour ces espaces remarquables, le Plui propose une traduc-
WLRQ�VWULFWH�GDQV�GHV�]RQDJHV�VSpFLÀTXHV�TXL�JDUDQWLVVHQW�OHXU�
préservation et l’équilibre avec les enjeux agricoles (cf. ob-
jectifs du Padd). 

S’agissant des corridors écologiques, qui permettent de relier les différents réservoirs de biodiversité, le Plui renvoie 
à l’orientation d’aménagement et de programmation « trame verte et bleue ». L’objectif étant de contribuer à 
renforcer des connections entre les milieux de manière pragmatique et en intégrant les notions de projet d’amé-
nagement.

Le Plui s’attache également à maintenir un équilibre entre les enjeux environnementaux et les enjeux agricoles 
(voir objectif 4.1 du Padd). La valorisation des espaces cultivés se traduit par la prise en compte des conclusions 
GX�GLDJQRVWLF�DJULFROH��HW�SDU�XQ�]RQDJH�DGDSWp�j�SUR[LPLWp�GHV�VLWHV�G·H[SORLWDWLRQ��SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�F{QHV�
de développement et limitation des prescriptions à proximité immédiate des sites d’exploitation). 
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Compatibilité avec les orientations relatives à la mise en valeur de la qualité du cadre de vie 
La préservation et la mise en valeur de la qualité du cadre de 
vie est un élément important du projet de territoire. 
Pour répondre aux objectifs du Scot, on s’appuie sur des orien-
tations d’aménagement et de programmation thématiques 
qui visent d’une part à poursuivre les efforts en matière de qua-
lité des espaces publics, et d’autre part, à préserver les pay-
sages identitaires du Perche. 

Au sein du règlement écrit et graphique, la préservation de 
l’identité du Perche a aussi été prise en compte ; les secteurs 
8D��FHQWUH�ERXUJ��SUpVHQWHQW�GHV�UqJOHV�VSpFLÀTXHV�TXL�SUpVHU-
veront la qualité de ces espaces. Les secteurs Ap, qui mettent 
en valeur les espaces prairiaux bocagers, sont aussi utilisés pour 
préserver les paysages à proximité de lieux remarquables (par 
exemple à proximité du bourg de Longny-au-Perche). 

Compatibilité avec les orientations relatives à la gestion des risques et à la préservation des ressources
Le Plui intègre également les enjeux liés à la gestion des res-
sources (bois, eau notamment) et des risques (inondation, 
mouvement de terrain, et risque technologique). 

En matière de gestion des ressources naturelles, le Plui intègre 
les dispositions des SDAGE et des SAGE. On pense notamment 
aux dispositions relatives à la préservation des milieux aqua-
WLTXHV�TXL�VH�WUDGXLW�SDU�OHV�]RQHV�1�HW�1R�GX�UqJOHPHQW�pFULW�HW�
JUDSKLTXH��YRLU�MXVWLÀFDWLRQV�GH�OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GH�OD�79%����

Du point de vue des risques, le Plui a bien évidemment pris en 
FRPSWH�OH�335,�GH�O·+XLVQH�HW�O·DWODV�GHV�]RQHV�LQRQGDEOHV�SRXU�
limiter au maximum le risque inondation. Pour les risques liés aux 
mouvements de terrain, le règlement écrit (appuyé du plan 
des contraintes) met en évidence l’aléa. Le travail réalisé sur 
les haies à enjeux hydrauliques permet aussi de répondre aux 
attentes du Sage. 

Compatibilité avec les orientations relatives au développement économique

En matière de développement économique, le Scot prévoie 
XQ�WRWDO�GH����KD�GH�SRWHQWLHO�G·H[WHQVLRQ�GHV�]RQHV�G·DFWLYLWpV�
à l’échelle de la Communauté de communes d’ici 2032. Le Plui 
prévoie quant à lui un total de développement de 25,7 ha (le 
détail est présenté page 81). 

3RXU�OD�WUqV�JUDQGH�PDMRULWp��������LO�V·DJLW�G·H[WHQVLRQ�GH�]RQHV�
d’activité existante et de foncier destiné au développement 
des entreprises locales. 
2Q� QRWH� VLPSOHPHQW� OD� FUpDWLRQ� GHV� ]RQHV� GH� 6DLQWH� $QQH�
est (au sud-est de la Rn 12 et sur la commune de Tourouvre-

au-Perche), et de Sainte Anne nord (sur la commune de La 
9HQWURX]H�j�O·DQJOH�HQWUH�OD�5Q����HW�OD�5G�������&HV�GHX[�VHF-
teurs rentrent bien dans les possibilités d’exception à proximité 
GHV�D[HV� URXWLHUV��8Q�GpWDLO�GHV� MXVWLÀFDWLRQV�GH�FKDTXH�]RQH�
d’activités est proposé aux pages suivantes. 

Pour le développement commercial et l’artisanat, le Plui laisse 
la possibilité de s’implanter dans l’ensemble des tissus bâtis, uni-
quement si cela ne génère pas de nuisances incompatibles 
avec l’environnement habité. Cela va dans le sens d’une plus 
grande souplesse prônée par la toute récente loi ELAN. 
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Tourouvre, ZA sud/ouest
1,2 ha en extension

Il s’agit d’une zone d’activités endogène où sont actuellement implantés deux 
garages automobile. 

Cette extension permettra d’acceuillir des entreprises de petites et moyennes 
tailles issues du tissu local. 

Une orientation d’aménagement et de programmation permet de gérer l’in-
tégration paysagère de ces futures implantations à proximité immédiate de la 
« route solaire ». 

Tourouvre, ZA Ste Anne ouest
4,6 ha en extension

Il s’agit de la zone économique historique de Sainte Anne. Elle se situe à l’ouest 
du carrefour entre la RN12 et la RD918 (ancienne RN818). Cette situation géo-
graphique est un véritable atout pour le développement économique du ter-
ritoire. Notons qu’avec le projet de mise à 2x2 voies entre Tourouvre et Saint-
Maurice-lès-Charencey, l’attractivité de ce secteur sera sans nul doute encore 
renforcé. 

On retrouve essentiellement des espaces déjà possédés par les acteurs éco-
nomiques présents, notamment sur les parties sud et ouest de la zone. La partie 
nord, quant à elle, correspond à un espace de remblais qu’il serait intéressant 
de valoriser à l’avenir.  
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1,7 ha en extension

Il s’agit également d’un secteur à proximité immédiate du carrefour de Sainte 
Anne, où il semble intéressant de valoriser la situation géographique. Une en-
treprise est déjà présente sur ce secteur. Seule la parcelle 494 est réellement en  
extension, et correspond à 1,7 hectare. 

Une orientation d’aménagement et de programmation est définie sur ce sec-
teur. Elle prévoit notamment de gérer l’intégration paysagère du site en inter-
venant sur les hauteurs des futurs bâtiments et en prévoyant la plantation d’une 
haie bocagère en bordure du site. Il est également prévu de maintenir le bos-
quet en arrière de la route. Enfin, il est également demandé de prévoir une 
aire de covoiturage ou et parking mutualisé pour encourager des pratiques de 
mobilités plus durables. 

Tourouvre, ZA Ste Anne est

La Ventrouze, ZA Ste Anne nord/est
6,9 ha en extension

Il s’agit également d’un secteur à proximité immédiate du carrefour de Sainte 
Anne, où il semble intéressant de valoriser la situation géographique. L’en-
semble de ce secteur est en extension, et appartient à la Communauté de 
communes (ceci expliquant le choix du zonage). 

Une orientation d’aménagement et de programmation permet cependant de 
prévoir les grands principes d’aménagement de ce secteur. Tout comme pour 
la zone Ux au sud du carrefour (voir ci-dessus), on prévoit notamment de gérer 
l’intégration paysagère du site en intervenant sur les hauteurs des futurs bâti-
ments et en prévoyant la plantation d’une haie bocagère le long de la RD918. 
L’orientation insiste également sur la notion d’e!et vitrine depuis les deux axes 
(RN12 et RD918) pour renforcer l’attractivité du site.  
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La Ventrouze, ZA Ste Anne nord/est
0 ha en extension

Ce secteur Ux en limite nord de la RN12 abrite actuellement une casse auto-
mobile qui n’a pas de vocation à s’étendre ; l’application L.111-6 du code de 
l’urbanisme ne lui permettant pas de construire sur les parties restantes. 

Longny-au-Perche, ZA des Réhardières
8,4 ha en extension

Il s’agit de la zone d’activités principale de Longny-au-Perche. Elle se situe au 
nord du bourg de Longny et est traversée par la RD918. 

Deux secteurs en extension sont prévus sur cette zone : 
- un secteur au sud-est avec un projet de création de silo en cours, 
-  un secteur au nord-ouest prévu pour l’accueil d’entreprises locales de petite 

et moyenne taille. 

L’orientation d’aménagement et de programmation prévoit notamment de 
gérer l’intégration paysagère du site par la plantation de haies bocagère, et 
de compléter l’alignement d’arbres le long de la RD918 pour créer une unité 
paysagère sur le site. 
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Neuilly-sur-Eure, ZA est
0,4 ha en extension

Il s’agit de la zone d’activités présente à l’est du bourg de Neuilly-sur-Eure, pôle 
d’appui. Il est prévu une extension sur sa partie nord représentant 4 000 m2. 

L’orientation d’aménagement et de programmation de gérer l’intégration 
paysagère de cette extension en entrée de bourg. Il est aussi demandé de 
préserver de l’étang présent en limite sud-est de ce secteur. 

St Maurice-lès-Charencey, ZA est
1,9 ha en extension

Il s’agit de la zone d’activités de Saint-Maurice-lès-Charencey qui abrite actuel-
lement quelques entreprises locales. L’objectif à terme est d’accueillir d’autres 
petites et moyennes entreprises locales sur ce pôle d’appui. 

Notons également que le projet de mise à 2x2 voies de la RN12 devrait valori-
ser cette zone à l’avenir. Deplus, la superficie de cette zone d’activités a été 
réduite par rapport au précédent Plu (retrait de la parcelle 29). 
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Randonnai, ZA bourg
0,6 ha en extension

Les deux zones Ux de Randonnai permettront de répondre à la demande de 
développement sur ce secteur, et renforceront le poids de ce pôle d’appui du 
territoire. 

La partie est correspond à la zone d’activités existante qui accueille d’ores-
et-déjà plusieurs entreprises dynamiques. Il n’est pas prévu d’extension sur ce 
secteur. 

La partie ouest abrite quant à elle une ancienne scierie. Il s’agit d’un terrain 
appartenant à la collectivité, et qui o!re 6 000 m2 de potentiel constructible. 
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Le rapport de présentation précise les indicateurs qui devront 
être utilisés pour l’évaluation des résultats de l’application du 
plan, selon les objectifs visés au code de l’urbanisme notamment 
l’article L. 101-2. La mise en place d’un dispositif de suivi est 
une étape importante dans la démarche évaluative, ce suivi 
permettra de conduire le bilan du document d’urbanisme 
au cours de sa mise en œuvre, tel que le prévoit le code de 
l’urbanisme, et si nécessaire de le faire évoluer en suivant 
notamment les articles L.153-27 du code de l’urbanisme. 

Article L. 101-2
'DQV� OH� UHVSHFW� GHV� REMHFWLIV� GX� GpYHORSSHPHQW� GXUDEOH�� O·DFWLRQ� GHV�
FROOHFWLYLWpV�SXEOLTXHV�HQ�PDWLqUH�G·XUEDQLVPH�YLVH�j�DWWHLQGUH�OHV�REMHFWLIV�
VXLYDQWV��
1° L’équilibre�HQWUH��
a)  Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;
E���/H� UHQRXYHOOHPHQW� XUEDLQ�� OH� GpYHORSSHPHQW� XUEDLQ� PDvWULVp�� OD�

UHVWUXFWXUDWLRQ�GHV�HVSDFHV�XUEDQLVpV��OD�UHYLWDOLVDWLRQ�GHV�FHQWUHV�XUEDLQV�
HW�UXUDX[��

F���8QH� XWLOLVDWLRQ� pFRQRPH� GHV� HVSDFHV� QDWXUHOV�� OD� SUpVHUYDWLRQ� GHV�
HVSDFHV� DIIHFWpV� DX[� DFWLYLWpV� DJULFROHV� HW� IRUHVWLqUHV� HW� OD� SURWHFWLRQ�
GHV�VLWHV��GHV�PLOLHX[�HW�SD\VDJHV�QDWXUHOV��

G���/D�VDXYHJDUGH�GHV�HQVHPEOHV�XUEDLQV�HW�OD�SURWHFWLRQ��OD�FRQVHUYDWLRQ�HW�
la restauration du patrimoine culturel ;

e)  Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine��DUFKLWHFWXUDOH�HW�SD\VDJqUH��QRWDPPHQW�GHV�HQWUpHV�
de ville ;

3° La diversité des fonctions� XUEDLQHV� HW� UXUDOHV� HW� OD�PL[LWp� VRFLDOH� GDQV�
O·KDELWDW��HQ�SUpYR\DQW�GHV�FDSDFLWpV�GH�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�UpKDELOLWDWLRQ�
VXIÀVDQWHV� SRXU� OD� VDWLVIDFWLRQ�� VDQV� GLVFULPLQDWLRQ�� GHV� EHVRLQV� SUpVHQWV�
HW� IXWXUV� GH� O·HQVHPEOH� GHV� PRGHV� G·KDELWDW�� G·DFWLYLWpV� pFRQRPLTXHV��
WRXULVWLTXHV��VSRUWLYHV��FXOWXUHOOHV�HW�G·LQWpUrW�JpQpUDO�DLQVL�TXH�G·pTXLSHPHQWV�
SXEOLFV�HW�G·pTXLSHPHQW�FRPPHUFLDO��HQ�WHQDQW�FRPSWH�HQ�SDUWLFXOLHU�GHV�
REMHFWLIV�GH�UpSDUWLWLRQ�JpRJUDSKLTXHPHQW�pTXLOLEUpH�HQWUH�HPSORL��KDELWDW��
FRPPHUFHV� HW� VHUYLFHV�� G·DPpOLRUDWLRQ� GHV� SHUIRUPDQFHV� pQHUJpWLTXHV��
GH� GpYHORSSHPHQW� GHV� FRPPXQLFDWLRQV� pOHFWURQLTXHV�� GH� GLPLQXWLRQ�
des obligations de déplacements motorisés et de développement des 
WUDQVSRUWV�DOWHUQDWLIV�j�O·XVDJH�LQGLYLGXHO�GH�O·DXWRPRELOH��
4° La sécurité et la salubrité publiques ;

5° La prévention des risques� QDWXUHOV� SUpYLVLEOHV�� GHV� ULVTXHV�PLQLHUV�� GHV�
ULVTXHV�WHFKQRORJLTXHV��GHV�SROOXWLRQV�HW�GHV�QXLVDQFHV�GH�WRXWH�QDWXUH��

6° La protection des milieux naturels�HW�GHV�SD\VDJHV��OD�SUpVHUYDWLRQ�GH�OD�
TXDOLWp�GH�O·DLU��GH�O·HDX��GX�VRO�HW�GX�VRXV�VRO��GHV�UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV��GH�
OD�ELRGLYHUVLWp��GHV�pFRV\VWqPHV��GHV�HVSDFHV�YHUWV�DLQVL�TXH�OD�FUpDWLRQ��OD�
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;7° La lutte 
contre le changement climatique� HW� O·DGDSWDWLRQ� j� FH� FKDQJHPHQW�� OD�
UpGXFWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�GH�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH��O·pFRQRPLH�GHV�UHVVRXUFHV�
IRVVLOHV�� OD�PDvWULVH� GH� O·pQHUJLH� HW� OD� SURGXFWLRQ� pQHUJpWLTXH� j� SDUWLU� GH�
sources renouvelables.

4.4. Indicateurs de suivi de la mise en Œuvre du Plui
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4.4.1. Suivi de l’équilibre général
a - les populations résidant dans les zones urbaines et rurales

/D�FRPPXQDXWp�GH�FRPPXQHV�GHV�+DXWV�GH�3HUFKH�SUpYRLW�GHV�]RQHV�j�XUEDQLVHU��/HV�LQGLFDWHXUV�SRXU�OD�VDWLVIDFWLRQ�HQ�EHVRLQ�GH�
logements au regard des objectifs exprimés par le Padd et des besoins estimés sont les suivants : 

9DULDEOHV Indicateurs valeur 
référence 

ou cible

source périodicité

Utilisation 
économe et 
consommation 
des espaces

Densité moyenne (habitants au km2) de la commune INSEE annuelle

Objectif 
démographique Nombre d’habitants total envisagé INSEE annuelle

Urbanisation, 
perspective de 
construction 
de logements 
et activité 
économique

Nombre de permis de construire accordés à partir de 2019 pour nouveaux logements 
(déclarations préalables exclues) en Ua commune annuelle

Nombre de permis de construire accordés à partir de 2019 pour nouveaux logements 
(déclarations préalables exclues) en Ub commune annuelle

Nombre de permis de construire accordés à partir de 2019 pour nouveaux logements 
(déclarations préalables exclues) en Nh commune annuelle

Surface de plancher totale consacrée à l’activité économique accordée à partir de 2019 commune annuelle

Évolution de 
la typologie et 
de la taille des 
logements

Nombre moyen d’occupants par ménage INSEE annuelle
catégorie de logements : maisons INSEE
catégorie de logements : appartements INSEE
logements collectifs
nombre total de logements INSEE
nombre total de résidences principales INSEE
nombre total de résidences secondaires INSEE
nombre total de logements vacants INSEE
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b -  le renouvellement urbain, développement urbain maîtrisé, restructuration des espaces urbanisés, revitalisation des centres urbains et 
ruraux.

9DULDEOHV Indicateurs valeur 
référence 
ou cible

source périodicité

Développement 
urbain, utilisation 
économe 
espaces

6XSHUÀFLH�GH�]RQH�G·XUEDQLVDWLRQ�IXWXUH���$8� commune annuelle

'HQVLÀFDWLRQ�
urbaine et 
renouvellement 
urbain

VXSHUÀFLH�GHV�©�GHQWV�FUHXVHV�ª�FRQVWUXLWHV��j�SDUWLU�GH�������GDQV�OHV�ERXUJV commune annuelle
surface de plancher nouvelle construite en renouvellement urbain, pour logement, depuis 
2019 commune annuelle

surface de plancher nouvelle construite en renouvellement urbain, pour activité économique, 
depuis 2019 commune annuelle

Orientation 
d’aménagement 
et de 
programmation 
n° 1 : 

Les enjeux et objectifs ont-ils été atteints ?
Composition :
Environnement :
Paysage :

lors du dépôt 
du permis 
d’aménager 
/ de 
construire

Orientation 
d’aménagement 
et de 
programmation 
n° X

Les enjeux et objectifs ont-ils été atteints ?
Composition :
Environnement :
Paysage :

lors du dépôt 
du permis 
d’aménager 
/ de 
construire

... ...
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c -  une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels

9DULDEOHV Indicateurs valeur référence 
ou cible source périodicité

Espaces agricoles

Consommation d’espace agricole commune trisannuelle

eYROXWLRQ�GH�OD�VXSHUÀFLH�DJULFROH�XWLOLVpH
chambre 
agriculture 
(RGA)

trisannuelle

Évolution du nombre de sites d’exploitation agricole  
chambre 
agriculture 
(RGA)

trisannuelle

Espaces naturels

Suivi des milieux naturels repérés comme tels commune trisannuelle

Suivi des espèces protégées commune trisannuelle

Suivi des secteurs No (enjeux liés à l’eau) commune trisannuelle
Espaces forestiers 6XLYL�GH�O·pYROXWLRQ�GHV�VXSHUÀFLHV�ERLVpHV commune trisannuelle

d - la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 

9DULDEOHV Indicateurs valeur référence 
ou cible source périodicité

Évolution de 
l’aspect extérieur 
des  bâtiments 
et ensemble 
bâti repérés au 
titre de l'article 
L151-19 du code 
de l'urbanisme

nombre de constructions repérées dont la préservation n’est pas assurée commune annuelle

Évolution des 
secteurs de point 
de vue repérés 
au titre de 
l’article L151-19

nombre de constructions pouvant obstruer les vues lointaines repérées commune annuelle
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e - les besoins en matière de mobilité

9DULDEOHV Indicateurs valeur référence ou 
cible source périodicité

Diminution des 
obligations de 
transport motorisé

Linéaire de circulations douces ajouté ou amélioré (en centaines de mètres) commune annuelle

Lieu de travail 
des actifs de 15 
ans ou plus

dans la commune de résidence

INSEE trisannuelle

dans une autre commune

Équipement 
automobile des 
ménages

ménages possédant au moins 1 voiture

ménages possédant au moins 2 voitures ou plus

Moyen de transport 
utilisé pour se 
rendre au travail

Voiture, camion, fourgonnette

transports en commun

pas de transport
marche et deux-roues

4.4.2. La diversité des formes urbaines et rurales

9DULDEOHV Indicateurs valeur référence ou 
cible source périodicité

Logements sociaux Nombre de logements sociaux construits 0 en 2015 commune annuelle

Statut d’occupation 
des logements

propriétaires 454 en 2015 INSEE trisannuelle

locataires 33 en 2015 INSEE trisannuelle

locataires d’une HLM 0 en 2015 INSEE trisannuelle

logés gratuitement 7 en 2015 INSEE trisannuelle

Équipements

Équipements collectifs réalisés depuis 2018 commune annuelle

Équipements collectifs améliorés, transformés… depuis 2019 commune annuelle

Évolution des effectifs scolaires Inspection 
académique annuelle



123   Hauts du Perche - Rapport de présentation du plan local d’urbanisme

Emploi et activité

Nombre total d’entreprises créées tous secteurs 6 en 2016 INSEE annuelle

Évolution de la proportion de chômeurs 7,7 % en 2015 INSEE annuelle

Évolution de l’indicateur de concentration d’emplois 38,7 en 2015 INSEE annuelle

Évolution du nombre d’actifs résidant sur la commune ayant un emploi 496 en 2015 INSEE annuelle

Communications 
électroniques

Nombre de logements raccordés commune annuelle

Nombre de locaux d’activités économiques raccordés Syndicat 
mixte ouvert annuelle

Travaux d’enfouissement ou déploiement du réseau (en centaines de mètres) Syndicat 
mixte ouvert annuelle

9DULDEOHV Indicateurs valeur référence ou 
cible source périodicité

Accidentologie nombre de décès par accident de la circulation routière et situation 
géographique 

Préfet, 
département et 
gendarmerie

annuelle

Eau potable

Analyse de la qualité de l’eau distribuée ARS annuelle

Évolution du nombre d’abonnés Syndicat annuelle
Évolution du nombre de branchements
Évolution du volume consommé
Évolution du rendement du réseau en %

4.4.3. La sécurité et la salubrité publiques
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9DULDEOHV Indicateurs
valeur 

référence ou 
cible

source périodicité

Eaux usées

Assainissement collectif : suivi des volumes transmis à chacune la station d’épuration syndicat annuelle
Assainissement collectif : évolution du nombre de raccordements au réseau syndicat
Assainissement collectif : conformité des rejets de chacune des stations d’épuration syndicat
Assainissement autonome : suivi de l’analyse de la conformité des installations syndicat

Eaux pluviales

suivi du recueil des eaux à la parcelle dans les projets d’aménagement et de construction commune annuelle
SURSRUWLRQ�GHV�VXSHUÀFLHV�GHV�HVSDFHV�PDLQWHQXV�SHUPpDEOHV�GDQV�OHV�SURMHWV��KRUV�FKDXVVpH�
et trottoir
aménagements créés pour améliorer la rétention et le recueil de l’eau de ruissellement sur le 
domaine public

Déchets
Évolution du tonnage de déchets produits délégataire annuelle
Évolution tonnage de déchets récoltés aux points d’apport volontaire pour être recyclés délégataire annuelle

9DULDEOHV Indicateurs
valeur 

référence ou 
cible

source périodicité

Catastrophe 
naturelle Arrêté de catastrophe naturelle et nature de l’événement préfecture annuelle

Risque 
inondation Déclaration de sinistre commune annuelle

Risques relatifs 
DX[� ]RQHV�
de cavités 
souterraines

Déclaration de sinistre commune annuelle

Risque retrait-
JRQÁHPHQW�

des argiles
1RPEUH�GH�FRQVWUXFWLRQV�HQ�]RQH�G·DOpD�D\DQW�IDLW�O·REMHW�G·XQH�GpFODUDWLRQ�GH�VLQLVWUH commune annuelle

4.4.4.  La prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature
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La préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 

9DULDEOHV Indicateurs
valeur 

référence 
ou cible

source périodicité

Réseau bocager repéré au 
titre de l'article L151-23 du 
code de l'urbanisme

linéaire en km de haies préservées, commune annuelle

nombre de saisine de la commission locale intercommunale annuelle

linéaire en Km de haies plantées dans le cadre de la compensation intercommunale annuelle

Mares repérées au titre de 
l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme

nombre de mares préservées commune annuelle

4.4.5.  La protection des milieux naturels et des paysages

/D�UpGXFWLRQ�GHV�pPLVVLRQV�GH�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH��O·pFRQRPLH�GHV�UHVVRXUFHV�IRVVLOHV��OD�PDvWULVH�GH�O·pQHUJLH�HW�OD�SURGXFWLRQ�pQHUJp-
tique à partir de sources renouvelables 
 
9DULDEOHV Indicateurs valeur 

référence ou 
cible

source périodicité

Consommation électrique eYROXWLRQ�HQ�.:K�GH�O·pFODLUDJH�SXEOLF syndicat 
G·pOHFWULÀFDWLRQ annuelle

Réduction de l’émission de 
JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH

Nombre de bornes de recharges véhicules électriques ou hybrides installées 
sur domaine public

Consommation énergétique 
de l’habitat

Nombre de constructions basse consommation ou à énergie positive 
achevées
nombre d’installations de production d’énergie renouvelable à partir de 
géothermie
nombre d’installations d’énergie renouvelable solaire ou photovoltaïque

Qualité de l’air
eYROXWLRQ�WUDÀF�YpKLFXOHV�OHV�YRLHV�GpSDUWHPHQWDOHV département trisannuelle
Création aire co voiturage département annuelle
Indice CITEAIR relevé à la station la plus proche annuelle

4.4.6. La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement
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Certains des projets municipaux sont concrétisés par un emplacement réservé dont l’acquisition puis la réalisation peuvent être 
TXDQWLÀpHV�GH�OD�IDoRQ�TXL�VXLW��

1XPpUR�GH�O·HPSODFHPHQW�UpVHUYp�HW�GHVWLQDWLRQ��VXSHUÀFLH���YRLU�WDEOHDX�SRUWp�DX�UqJOHPHQW�JUDSKLTXH� Source

date de 
l’acquisition 
(partielle 
RX�WRWDOH��j�
préciser)

date de 
réalisation de 
la destination 
(partielle 
RX�WRWDOH��j�
préciser)

Emplacement réservé 1 : Sécurisation du virage L’Hôme-Chamondot commune
Emplacement réservé 2 : Aménagement d’une aire de covoiturage Neuilly-sur-Eure commune
Emplacement réservé 3 : Aménagement d’un ouvrage hydraulique Tourouvre commune
Emplacement réservé 4 : Création d’accès Randonnai commune
Emplacement réservé 5 : Création de voirie St-Maurice-lès-Charencey commune

4.4.7. Suivi de la réalisation des projets municipaux et intercommunaux
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5. Résumé non technique
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5.1. Résumé du projet de territoire
L’ensemble des débats ont amené les élus à organiser ce projet de territoire autour de 6 axes et d’une vingtaine d’objectifs. 
/D�KLpUDUFKLVDWLRQ�GHV�D[HV�Q·HVW�SDV�DQRGLQH���OH�IDLW�G·DIÀFKHU�XQ�SUHPLHU�D[H�UHODWLI�DX�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH�HVW�LPSRUWDQW�
pour les élus puisqu’il répond à une logique claire : 

« Il faut d’abord organiser le territoire pour préserver voire créer de l’emploi avant de vouloir accueillir toujours plus d’habitants » 

Il y a effectivement une volonté forte de ne pas être un simple territoire « dortoir », et d’utiliser le Plui comme un véritable outil de struc-
turation et de synthèse de la stratégie de développement de la communauté de communes nouvellement créée. 

Le développement résidentiel fait l’objet de plusieurs axes. On propose dans un premier temps une série d’objectifs permettant d’or-
ganiser le potentiel constructible et de renforcer l’armature territoriale (pôles majeurs et pôles d’appui). Un autre axe est consacré à la 
politique du logement. Le Plui devra en la matière orienter la production de logements à destination des jeunes ménages, et de faire 
émerger des logements plus adaptés au vieillissement de la population. Parallèlement à cela, le Plui vise à renforcer l’offre de services 
et d’équipements en lien avec les publics visés. 

L’axe 4 suivant vise à répondre aux enjeux de préservation et de mise en valeur de la qualité du cadre de vie en s’attachant aux 
trames vertes et bleues et plus globalement à la biodiversité, aux paysages et à l’identité locale. Il s’agit aussi de mettre l’accent sur 
la qualité de l’environnement au sens large qui rend le territoire attractif. 

Le dernier axe répond à l’enjeu de limitation de la consommation d’espace. Il met en avant les 
moyens à mettre en œuvre (privilégier le potentiel mobilisable dans le tissu bâti existant), et la né-
FHVVLWp�GH�UHQGUH�HIÀFDFHV�OHV�IXWXUHV�H[WHQVLRQV�XUEDLQHV��
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5.2. Le projet démographique et la production de logements

2020 2025 2032

SCOT

40 logt/an 35 logt/an

240 logt 245 logt

480 logt

PLUi
477 logt

Développement résidentiel 
et pôles du territoire

Pôles majeurs du territoire
(fonctions de centralité importantes)

Pôles d’appui
(renforcement de la proximité)

In!uence des départements voisins 
(Eure et Eure-et-Loir) en matière de 
solde migratoire

Secteurs moins dynamiques du point 
de vue démographique où l’enjeu est 
le maintien de la population

Tourouvre

Charencey

Longny
-au-Perche

Neully
-sur-Eure

Randonnai

6HXLO�GH�JpQpUDOLVDWLRQ��pWXGH�PHQpH�j�SDUWLU�GH�OD�
%3(������VXU�O·HQVHPEOH�GHV�FRPPXQHV�GH�O·2UQH
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2/3 de l’offre de logements sur les pôles locaux 

����GHV�EHVRLQV�IRQFLHUV�j�WURXYHU�HQ�GHQVLÀFDWLRQ�

1/3 de consommation d’espace pour l’habitat 
en moins par rapport à la période 1999-2012
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6. Lexique
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Desserrement des ménages : diminution de la taille moyenne des ménages 
due aux séparations, à l’augmentation des familles monoparentales, les jeunes 
quittant le domicile familial, au vieillissement de la population

La population sans double compte : comprend toutes les personnes (françaises 
ou étrangères) résidant sur le territoire métropolitain. La population est dite 
«sans double compte» (Psdc) car elle comptabilise une seule fois les personnes 
ayant des attaches dans les deux communes (élèves internes, militaires du 
contingent ou personnes vivant en collectivité), chaque individu n’est comp-
tabilisé qu’une seule fois et dans une seule commune. Elle présente l’intérêt 
d’être cumulable à tous les niveaux géographiques.

Variation totale de population : différence des populations entre 2 recense-
ments. Elle correspond également à la somme du solde naturel et du solde 
migratoire.

Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de dé-
FqV�GDQV�OD�]RQH�JpRJUDSKLTXH�DX�FRXUV�G·XQH�SpULRGH�

Solde migratoire : différence entre la variation de population et le solde naturel 
GDQV�OD�]RQH�JpRJUDSKLTXH�DX�FRXUV�G·XQH�SpULRGH�

Taux de variation global (%): mesure l’évolution de la population. Il a deux 
composantes, l’une due au solde naturel et l’autre due au solde migratoire. 
On l’obtient en faisant la somme des deux.
Les taux sont calculés en moyennes annuelles pour permettre la comparaison 
entre des périodes intercensitaires de durée variable.

Ménage : ensemble des occupants d’un même logement (occupé comme 
résidence principale), quels que soient les liens qui les unissent. Il peut se réduire 
à une seule personne.

La population active comprend : les actifs ayant un emploi, les chômeurs (au 
sens du recensement) et, depuis 1990, les militaires du contingent.
Les actifs ayant un emploi sont les personnes qui ont une profession et qui 
l’exercent au moment du recensement.

Les chômeurs au sens du recensement de la population, sont des personnes 
qui se sont déclarées «chômeurs» sur le bulletin individuel (inscrits ou non à 
l’Anpe), sauf si elles ont déclaré explicitement par ailleurs ne pas rechercher 
du travail.

Le taux de chômage correspond au pourcentage de chômeurs dans la popu-

lation active. Le taux de chômage par classe d’âge correspond au pourcen-
tage de chômeurs dans la population active de cette classe. Il s’agit du taux 
de chômage au sens du recensement.

Le taux d’activité est le pourcentage de personnes actives dans la population 
de 15 ans ou plus. Dans le cas d’un taux d’activité d’une classe d’âge, il s’agit 
du pourcentage des personnes actives dans cette classe d’âge.

L’emploi au lieu de travail comprend l’ensemble des personnes qui ont une 
profession et qui l’exercent sur le territoire français au moment du recense-
ment. Cet emploi est comptabilisé dans la commune de lieu de travail.

Le secteur d’activité est celui de l’activité principale exercée par l’établisse-
ment employeur. Les activités sont regroupées selon la nomenclature écono-
mique de synthèse (Nes).

Surface agricole utile (SAU)
La surface agricole utile (SAU) des exploitations comprend l’ensemble des sur-
faces mises en culture dans l’année, auxquelles sont ajoutés les jachères et les 
jardins familiaux. 
(OOH�FRPSUHQG�QRWDPPHQW�OHV�VXSHUÀFLHV�D\DQW�IDLW�O·REMHW�G·XQH�GHV�FXOWXUHV�
suivantes : céréales, cultures industrielles, légumes secs et protéagineux, four-
UDJHV��OpJXPHV�IUDLV��IUDLVHV�HW�PHORQV��ÁHXUV��SODQWHV�RUQHPHQWDOHV��(OOH�FRP-
SUHQG�pJDOHPHQW�OHV�VXSHUÀFLHV�WRXMRXUV�HQ�KHUEH�GHV�H[SORLWDWLRQV��OHV�YLJQHV��
les cultures permanentes entretenues (fruitiers, oliviers, pépinières ornemen-
tales, ), et comme précisé plus haut, les jachères, non aidées ou aidées, les 
jardins et les vergers familiaux des exploitants. 
Lorsqu’on parle de SAU des exploitations sièges de la commune, il s’agit de la 
SAU des exploitations dont le siège est dans la commune et elle peut donc in-
FOXUH�GHV�VXSHUÀFLHV�FXOWLYpHV�GDQV�G·DXWUHV�GpSDUWHPHQWV�RX�UpJLRQV�RX�FRP-
munes. 
Lorsqu’on parle de SAU de la commune, il s’agit de la SAU localisée dans la 
commune. 

Exploitation agricole
Pour qu’une unité économique soit considérée comme exploitation agricole, 
3 conditions doivent être requises : 
1)produire des produits agricoles 
2)avoir une gestion indépendante 
3)avoir une certaine dimension : 
soit une SAU (surface agricole utile) >= 1 hectare 
VRLW�XQH�VXSHUÀFLH�HQ�FXOWXUHV�VSpFLDOLVpH�! ����DUHV�
VRLW�SUpVHQWHU�XQH�DFWLYLWp� VXIÀVDQWH�GH�SURGXFWLRQ�DJULFROH��QRWDPPHQW�HQ�



133 Hauts du Perche - Rapport de présentation du plan local d’urbanisme

nombre d’animaux ou en volume de production 

Les zones humides sont, selon la loi sur l’eau de 1992, « des terrains exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de 
façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, est domi-
née par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
/HV� ]RQHV�KXPLGHV� MRXHQW�GHV� U{OHV� LPSRUWDQWV� �� VRXWLHQ�G·pWLDJHV�� UHFKDUJH�
GHV�QDSSHV��UpJXODWLRQ�GHV�FUXHV��ÀOWUH�SRXU� O·pSXUDWLRQ�GHV�HDX[��VRXUFH�GH�
ELRGLYHUVLWp��HWF��3DU�OHXUV�GLIIpUHQWHV�IRQFWLRQV��OHV�]RQHV�KXPLGHV�FRQVWLWXHQW�
de réelles infrastructures naturelles. Elles jouent un rôle prépondérant dans la 
gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau à l’échelle du bas-
sin versant. Le plan local d’urbanisme prend en compte en les préservant les 
]RQHV�KXPLGHV�

bassin versant ou bassin hydrographique : portion de territoire délimitée par 
des lignes de crête, dont les eaux alimentent un exutoire commun : cours 
d’eau, lac, mer, océan

La trame verte est un outil d’aménagement du territoire, constituée de grands 
ensembles naturels et de corridors les reliant ou servant d’espaces tampons, 
reposant sur une cartographie à l’échelle 1/5000. Elle est complétée par une 
trame bleue formée des cours d’eau, des masses d’eau et des bandes végé-
talisées généralisées le long de ces cours et masses d’eau. Elles permettent de 
créer une continuité territoriale, ce qui constitue une priorité absolue. [...]
0LQLVWqUH�GH�O·pFRORJLH�GH�O·pQHUJLH��GX�GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH�HW�GH�OD�PHU��
VLWH�LQWHUQHW�WUDPHV�YHUWH�HW�EOHXHV��GpFHPEUH�����

Un corridor écologique��QRWLRQ�UHODWLYHPHQW�QRXYHOOH��GpÀQLW� OHV�HVSDFHV�QD-
turels qui relient les milieux entre eux et permettent aux espèces de se dé-
placer pour échanger avec les populations situées dans d’autres noyaux de 
vie. Continus, en pas japonais ou bien en nappe [...], ces espaces naturels 
possèdent les qualités écologiques nécessaires à la survie des espèces qui les 
empruntent pour aller se reproduire avec d’autres individus.

ZPS���]RQH�GH�SURWHFWLRQ�VSpFLDOH��GLUHFWLYH�RLVHDX[�1DWXUD��������pWDEOLH�VXU�XQ�
site abritant des populations d’oiseaux remarquables, ou des espèces migra-
trices à la venue régulière. 

ZSC���]RQH�VSpFLDOH�GH�FRQVHUYDWLRQ��GLUHFWLYH�KDELWDW�1DWXUD��������UHFRXYUH�
un habitat naturel d’intérêt européen représentatif d’une région biogéogra-
phique, ou en voie de régression ou de disparition, soit un habitat abritant des 
espèces elles-mêmes remarquables ou en danger.

Znieff de type I : sites particuliers généralement de taille réduite, inférieure aux 
Znieff de type II. Ils correspondent a priori à un très fort enjeu de préservation 
voire de valorisation de milieux naturels.

Znieff de type II : ensembles géographiques généralement importants, incluant 
souvent plusieurs Znieff de type I. Ils désignent un ensemble naturel étendu 
dont les équilibres généraux doivent être préservés. Cette notion d’équilibre 
Q·H[FOXW�GRQF�SDV�TX·XQH�]RQH�GH�W\SH�,,�IDVVH�O·REMHW�GH�FHUWDLQV�DPpQDJH-
ments sous réserve du respect des écosystèmes généraux.


